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Show de parapluies 
et de bonbonnes
Ça y est, on peut le dire et même l'écrire : la France 
est le seul pays européen avec un ancien chef de 
l'Etat condamné à deux reprises à des peines de 
prison ferme. En mars dernier, Nicolas Sarkozy est 
condamné à trois ans de prison dont un ferme pour 
corruption et trafic d’influence, dans l’affaire dite "des 
écoutes". Hier, le tribunal correctionnel de Paris a rendu 
sa décision dans l’affaire des dépenses excessives de 
la campagne présidentielle en 2012 : il écope d'un an 
de prison ferme pour le financement illégal de sa cam-
pagne. Nicolas Sarkozy ne devrait pas encore porter 
de bracelet électronique, mais les chiffres vertigineux 
des sommes engagées dans cette élection ne sont pas 
virtuels : plus de 40 meetings organisés en deux mois, 
plus de 40 millions d'euros alors que la limite du pla-
fond des dépenses était à l'époque de 18 millions.
L'affaire avait même trouvé une résonance à La Réu-
nion avec le célèbre meeting de Pierrefonds lors d'une 
visite éclair du candidat à sa propre succession en 
avril 2012. Un meeting et une balade dans la rue des 
Bons Enfants de Saint-Pierre qui avaient coûté selon 
la facture officielle adressée par la société Event & 
Cie, filiale de Bygmalion, pour l'UMP à 210 000 euros, 
mais des soupçons de surfacturation montraient qu'en 
réalité, on pouvait largement multiplier par trois le 
coût de cette journée. T-shirt blanc et bleu estampillés 
"Sarko Président" pour les 10 000 militants venus au 
meeting, 5 000 parapluies achetés 30 000 euros qui 
n'ont jamais été ouverts et 480 bonbonnes d'eau qui 
auraient pu coûter cher à la mairie saint-pierroise : une 
plainte avait même été déposée pour détournements 
de fonds public, mais l'enquête fut classée sans suite. 
Les enquêteurs de la sureté départementale avaient 
démontré que la facture de 8 000 euros de bouteilles 
d'eau avait bien été réglée par la société Event & Cie et 
non par la mairie saint-pierroise.
Plus de 600 000 euros pour une journée de campagne 
à La Réunion, ça fait cher. "On en fait trop, on va droit 
dans le mur", avouait même Jérôme Lavrilleux directeur 
de campagne du candidat aux juges. Rien n'était alors 
trop beau, trop grand pour le candidat Sarkozy et ses 
shows à l'Américaine aux quatre coins de France. Cer-
tains évoquent même que la scène de Pierrefonds, en 
plein air, était climatisée. Pour les deux affaires, Nicolas 
Sarkozy a fait appel. Mais, l'ancien président ne devrait 
pas oublier que la cour de justice de la République n'a 
pas hésité, plus de vingt-cinq après les faits, de convo-
quer en début d'année, Edouard Balladur et François 
Léotard, l’ex-Premier ministre et l’ex-ministre de la 
Défense, pour leur participation présumée au finance-
ment occulte de la campagne de 1995.

LE FAIT DU JOUR

L e suspense n'a pas 
duré bien longtemps. 
"Le président Sarkozy, 
avec qui je viens de 
m'entretenir au télé-

phone, m'a demandé de faire 
appel, ce que je vais faire 
immédiatement", a déclaré 
son avocat Thierry Herzog 
à la sortie de la salle d'au-
dience du tribunal de Paris. 
Quelques instants plus tôt, 
durant la lecture du juge-
ment, la présidente de la 
11e chambre du tribunal 
correctionnel de Paris avait 
estimé que l'ancien chef de 

l'Etat, qui n'était pas présent, 
avait "poursuivi l'organisa-
tion de meetings" électoraux, 
"demandant un meeting par 
jour", alors même qu'il avait 
été averti par écrit du risque 
de dépassement légal. "Ce 
n'était pas sa première cam-
pagne, il avait une expérience 
de candidat", a poursuivi la 
magistrate. Nicolas Sarkozy "a 
volontairement omis d'exercer 
un contrôle sur les dépenses 
engagées".

Au final, le coût de la cam-
pagne était, selon l'accusation, 
d'au moins 42,8 millions, soit 
près du double du plafond 
légal à l'époque.  Le tribunal 
a demandé à ce que sa peine 
- la peine maximale encourue 
- soit directement aménagée, 
à domicile sous surveillance 
électronique. Elle est supé-
rieure aux réquisitions du par-
quet qui avait proposé un an 
dont 6 mois avec sursis.

En mars, Nicolas Sarkozy 
était devenu le premier ancien 
président de la Ve République 
à être condamné à de la pri-
son ferme - trois ans dont un 
ferme -, pour corruption et tra-
fic d'influence, dans l'affaire 
dite "des écoutes". Il avait éga-
lement fait appel suspendant 
donc de facto cette condamna-
tion. Des peines allant de deux 
ans à trois ans et demi de pri-
son, dont une partie avec sur-
sis, ont été prononcées contre 
ses 13 coprévenus. Toutes les 
peines fermes seront directe-
ment aménagées, sous surveil-
lance électronique à domicile, 
a précisé le tribunal L'ancien 

directeur de campagne adjoint 
du président-candidat, Jérôme 
Lavrilleux, condamné à trois 
ans de prison dont un an 
avec sursis, a annoncé qu'il 
ne comptait pas "pour l'ins-
tant" faire appel de cette 
condamnation. 

"SHOWS À L'AMÉRICAINE" 
Pendant la campagne pour 

sa réélection à la tête de l'Etat 
en 2012, Nicolas Sarkozy a 
été un "candidat désinvolte", 
demandant "un meeting par 
jour", des "shows à l'amé-
ricaine" et a laissé filer les 
dépenses sans s'en préoccu-
per, avait soutenu le parquet 
dans son réquisitoire à deux 
voix. Contrairement à ses 13 
coprévenus (anciens cadres 
de la campagne et de l'UMP 
- devenue LR - ainsi que de 
la société Bygmalion, qui a 
organisé les meetings) Nicolas 
Sarkozy n'est pas mis en cause 
pour le système de double fac-
turation imaginé pour mas-
quer l'explosion des dépenses 
de campagne autorisées. 

A l'audience, Nicolas Sarkozy 
avait tout nié en bloc. "Une 
fable !", s'était-il emporté à 
la barre. "Elle est où la cam-
pagne qui s'emballe ? Elle est 
où la campagne en or massif 
?", avait-il aussi scandé, pre-
nant tout le monde à partie. 
"Il y a eu des fausses factures 
et des conventions fictives, c'est 
avéré". Mais "l'argent n'a pas 
été dans ma campagne, sinon 
ça se serait vu", avait martelé 
l'ancien chef de l'État, estimant 
que Bygmalion - fondé par des 

très proches de son rival Jean-
François Copé - s'était "goinfré" 
sur sa campagne. Sa défense 
avait plaidé la relaxe. "Il n'a 
signé aucun devis, il n'a signé 
aucune facture, il a accepté 
toutes les restrictions qu'on lui 
a demandées. Il est loin d'être 
un candidat hystérique, insa-
tiable", avait mis en avant son 
avocate Me Gesche Le Fur.

Contrairement à ses copré-
venus présents tous les jours, 
Nicolas Sarkozy n'était venu 
à l'audience que pour son 
interrogatoire. Une façon 
de se placer "au-dessus de la 
mêlée" qui avait ulcéré le par-
quet. La "totale désinvolture" 
de celui qui "ne regrette visi-
blement rien" est "à l'image de 
la désinvolture dans sa cam-
pagne", avait lancé la procu-
reure Vanessa Perrée. Révélé 
deux ans après la défaite de 
Sarkozy, le scandale avait 
entraîné des déflagrations 
politiques en série à droite. 
Seuls quatre prévenus - trois 
ex-cadres de Bygmalion et 
Jérôme Lavrilleux - ont recon-
nu, partiellement, leur respon-
sabilité. "Il y a quatorze pré-
venus et presque autant de 
versions". La plupart "n'ont 
rien vu, rien su, rien entendu, 
ils ont été victimes de manipu-
lations ou ont servi de fusibles", 
avait moqué dans son réquisi-
toire le parquet. Une question, 
centrale, restera pourtant en 
suspens, avait admis la pro-
cureure Vanessa Perrée. "Qui 
a ordonné le système ? Nous 
n'avons pas assez d'éléments 
pour le démontrer".

PROCÈS BYGMALION . L'ancien président de la République a été condamné hier à 
un an de prison ferme pour le financement illégal de sa campagne présidentielle 
de 2012. Il va faire appel. 

Un an ferme 
pour Sarkozy

L'affaire Bygmalion concerne la campagne présidentielle, dont le meeting de Pierrefonds organisé ici en avril 2012 (photo Ludovic Laï-Yu).

L'ACTU VUE PAR SOUCH
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Un boulimique de la politique 
aux prises avec la justice 

*N. Sarkozy cité en tant que ministre du Budget

Les affaires judiciaires autour de Nicolas Sarkozy

Mandat présidentiel

Retrait
de la vie politique

Retour
en politique

Défaite au 1er tour
de la primaire
de la droite

Les «écoutes»

BygmalionBygmalion

Financement libyen

Sondages

Affaire Karachi*

Arbitrage Tapie

Vols en jet

Pénalités comptes
de campagne

Affaire Bettencourt
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Jugé
en 1ere

instance

1er mars 2021
Condamné à 3 ans
de prison dont un ferme 
pour corruption
et trafic d’influence
30 septembre 2021
 Condamné à 1 an ferme
 pour financement
 illégal de campagne

21 mars 2018-12 oct 2020
4 fois mis en examen

Hors de cause
couvert par son
immunité présidentielle
Entendu
comme témoin
en 2017 devant la CJR,
sans poursuitesHors de cause

couvert par son
immunité présidentielle

Enquête close
sans mise en examen

Non-lieu

Non-lieu

Dossier
en cours

Hors
de cause

Les faits Enquête judiciaire Mis en cause
Mis hors de cause

Condamné
(a fait appel)

Enquête en cours

**dates selon Mediapart, le parquet n'ayant confirmé que l'ouverture de l'enquête

Trafic d'influence en Russie**

AFFAIRES. Nicolas Sarkozy est resté une référence politique pour la droite malgré ses ennuis judiciaires.

En juin à l'audience, Nicolas 
Sarkozy s'était montré formel. 
"Il n'y a pas eu d'emballement" de 
la campagne en 2012, "c'est une 
fable", avait t-il affirmé en juin, 

déjà condamné en mars à trois ans d'em-
prisonnement, dont deux avec sursis, 
dans un autre dossier, celui dit des 
"écoutes". Il a aussi fait appel de ce juge-
ment. Premier ex-président condamné 
à de la prison ferme, Nicolas Sarkozy, 
66 ans, nie farouchement dans les deux 
dossiers mais l'assure: "Je suis habitué 
à subir ce harcèlement depuis dix ans".

Celui que les Français surnomment 
"Sarko", et dont la présidence fut mar-
quée par une ligne dure sur la sécu-
rité et l'immigration, avait juré qu'on 
"n'entendrait plus parler de lui", après 
une humiliante défaite en 2012 face au 
socialiste, François Hollande. Ses démê-
lés judiciaires, sa vie médiatique avec 
l'ex-mannequin franco-italienne et chan-
teuse Carla Bruni, épousée en 2008, ont 
fait mentir cette prédiction, tout comme 
sa popularité toujours forte à droite de 
l'échiquier politique. Malgré sa défaite 
sans appel au premier tour de la pri-
maire de la droite de 2016, son évocation 
dans les meetings des Républicains conti-
nue de déclencher des tonnerres d'ap-
plaudissements et ses livres se vendent 
comme des petits pains.

Ce "petit Français de sang-mêlé" (père 
hongrois, grand-père maternel juif grec) 
- selon son expression de la campagne 
victorieuse de 2007 - n'a que 28 ans 
lorsqu'il s'empare en 1983 de la mairie 
de Neuilly-sur-Seine. Doté d'un enthou-
siasme communicatif, d'une fougue ver-
bale liée à une gestuelle débridée, M. 
Sarkozy a eu, tout au long de sa carrière 
politique (maire, député, ministre, pré-
sident de parti, chef de l'État), le don de 
se faire autant aimer des uns que détes-
ter des autres. Un temps exclu du jeu à 
droite, il redevient incontournable pour 
la réélection de Jacques Chirac à la pré-
sidentielle de 2002, avant de défier ce 
dernier depuis les rangs du gouverne-
ment, comme très populaire ministre 
de l'Intérieur, et de s'ouvrir les portes de 
l'Élysée en 2007. "Président bling-bling" 
pour certains, gestionnaire habile de la 
crise financière de 2008 pour d'autres, il 
sera le premier président depuis Valéry 
Giscard d'Estaing (1974-1981) à être 
battu en sollicitant un second mandat 
en 2012.

"UNE AUTRE ÉPOQUE" 
Mais les luttes fratricides à droite lui 

ouvrent la voie vers un premier retour. 
Dès 2013, un "Sarkothon" permet d'en-
granger 11 millions d'euros pour com-
penser l'invalidation de ses comptes de 
campagne par le Conseil constitution-
nel. "Moi, j'ai un lien particulier avec 
les Français. Il peut se distendre, il peut 
se retendre, mais il existe", affirmait-il 
en 2013. Sa condamnation dans le pro-
cès des écoutes, qui a suscité "stupéfac-
tion" et "tristesse" chez ses soutiens, est 
venue écorner l'idée d'un recours en 

2022 pour une droite encore convales-
cente. Il n'en reste pas moins une figure 
incontournable, que tous les candidats 
potentiels à droite tiennent à rencontrer 
ostensiblement. 

À aucun, Nicolas Sarkozy n'a apporté 
son soutien, soucieux de sa posture d'an-
cien chef d'Etat au-dessus de la mêlée 
-- son dernier ouvrage, "Promenades", 
est consacré à l'art et la culture. Quant 
au phénomène Eric Zemmour, qui com-
mence à sérieusement inquiéter LR, il 
s'agit selon lui d'un "symptôme du vide" 
du débat politique. Certains spéculent 
sur un éventuel soutien à Emmanuel 
Macron, avec qui il affiche une entente 
cordiale. 

Dans la récente crise des sous-marins, 
il lui a apporté son soutien affirmant que 
"le président Macron a eu raison de réagir 
fermement". L'hypothèse en fait cepen-
dant tiquer plus d'un chez LR: "Il veut 
tirer les ficelles. Mais les temps ont chan-
gé", affirme un élu. "Les tempêtes sont 
dans ma nature et constituent mon iden-
tité", affirmait l'ancien président dans 
son ouvrage "le Temps des tempêtes", 
en assurant: "J'ai toujours essayé de me 
rendre indispensable partout où je me 
trouvais".

LES TEMPÊTES SONT DANS 
MA NATURE ET CONSTITUENT 
MON IDENTITÉ…" 

Lors de sa défaite en 2012, Sarkozy avait assuré qu'on n'entendrait plus jamais parler de lui. C'est raté. 



4 Le JIR
Vendredi 1er octobre 2021 FAITS DIVERS

L'ACTU

L'entraîneur de la Jeanne d'Arc est suspecté d'avoir conclu sa séance d'entraînement par une séquence de punching-ball 
entre joueurs.

Le coach Yannus Brennus pousse des gamins 
de la Jeanne à se battre

La violence dans et autour 
des matches de foot est un 
fléau difficile à contrôler 
et encore plus à endiguer. 
Tout le monde le déplore à 

commencer par les instances diri-
geantes et les autorités qui sont 
obligées de déployer d'importants 
moyens pour tenter de contenir 
les débordements. L'espoir de voir 
un jour le monde du ballon rond 
se pacifier passe entre autre par 
l'éducation des jeunes pousses 
dans les clubs.

Les entraîneurs, qui sont en pre-
mière ligne, se doivent de mon-
trer l'exemple et a fortiori d'être 
exemplaire dans leur travail d'en-
cadrement. Ils le sont dans leur 
écrasante majorité et c'est pour-
quoi la scène qui s'est jouée le ven-
dredi 23 septembre lors d'une 
séance d'entraînement de l'équipe 
U 14 de la Jeanne d'Arc est tout 
bonnement hallucinante.

LA BASTON DE 18H58
Les faits se déroulent peu avant 

19 heures sur la pelouse du stade 
Cotur au Port. Il n'y a pas d'enjeu 
puisqu'il s'agit d'un simple entraî-
nement d'avant match de l'équipe 

U 14 qui regroupe donc les jeunes 
pousses de 14 ans. La séance est 
encadrée par un des entraîneurs 
phare de la Jeanne, Yannus 
Brennus. L'homme, la cinquan-
taine, est rompu à l'exercice. Ce 
n'est d'ailleurs pas le premier 
venu puisque ce globe-trotteur du 
ballon rond a officié comme 
milieu de terrain aux quatre coins 
de l'île. Dans le désordre, l'ex-
meneur de la sélection de La 
Réunion a porté haut les couleurs 
des Cigognes de la Saint-Pierroise, 
des Marsouins, des Léopards, de 
l'US Possession, de Trois-Bassins, 
de l'US Bénédictine, des Avirons, 
de la Jeanne d'Arc ou encore de 
sa petite sœur, l'AJS Portoise.

Que s'est-il donc passé dans la 
tête du vainqueur des Jeux des îles 
de 1998 pour avoir fait endurer 
une séance de punching-ball à ses 
jeunes joueurs ? Il est très préci-
sément 18h58 quand tout com-
mence. Les joueurs en maillot 
mauve aux couleurs de la Jeanne 
et d'autres en chasuble rouge sont 
agglutinés au bord du terrain 
comme pour une mêlée de rugby. 
Le roi du crochet, maillot jaune 
et short noir, se tient debout à 

leurs côtés, ballon rond sous le 
bras gauche.

DEUX GAMINS BLESSÉS
 Soudain, Yannus Brennus 

compte jusqu'à trois pour donner 
le top départ d'une sorte de 
bataille générale entre ses 
joueurs. Les coups pleuvent dans 
tous les sens. Des claques et des 
coups de poing, distingue-t-on sur 
une vidéo amateur. L'action ne 
dure qu'une poignée de secondes. 
Elle est plutôt virile mais elle 
manque singulièrement de punch 
sur le plan purement sportif. Et 
ne parlons pas des principes édu-
catifs et des valeurs morales.

Quand le coach siffle la fin de la 
récréation d'un coup de sifflet sec, 
plusieurs jeunes sont à terre. 
L'entraîneur n'a pas l'air de s'en 
émouvoir sur la très courte 
séquence qui conclut la vidéo. 
Bilan des courses : deux adoles-
cents ont morflé. L'un a une pom-
mette gonflée et le nez qui pisse 
le sang. Il aurait même fait une 
légère perte de connaissance. Un 
de ses camarades est à peu près 
dans le même état. Tous deux sont 
crédités de quelques jours d'ITT.

PLAINTE À LA POLICE ET 
SUSPENDU AU CLUB

Les parents, en récupérant leur 
gamins à l'issue de l'entraînement, 
ont été affligés d'apprendre que 
leurs enfants aient subi un tel 
sort. Dès le lendemain, deux 
familles se rendent au commissa-
riat du Port pour déposer plainte 
pour violences sur mineur de 15 
ans. Yannus Brennus - on l'a com-
pris - n'est pas l'auteur des coups 
mais il est soupçonné d'en être le 
commanditaire. Ce qui n'est pas 
mieux.

Le quinquagénaire n'est, jusqu'à 
preuve du contraire, plus digne 
de confiance pour occuper son 
poste d'entraîneur à la Jeanne 
d'Arc. C'est pourquoi le club l'a 
sanctionné d'un carton rouge illi-

co presto. L'ancien joueur a été 
purement et simplement suspen-
du de ses fonctions.

Pour sa part, la police a ouvert 
une enquête. Yannus Brennus n'a 
pas encore été auditionné mais 
cela ne saurait évidemment tar-
der. Il lui sera sans doute difficile 
de trouver des vertus pédago-
giques à son exercice, même s'il 
semble prétendre qu'il cherchait 
à endurcir ses jeunes joueurs. 
Idem sur un plan technique. Car 
au foot, les crochets se travaillent 
ballon au pied, certainement pas 
avec les mains ou les poings pour 
cogner ses co-équipiers ou qui-
conque d'ailleurs.

ERIC LAINE
elaine@jir.fr

LE PORT. L'entraîneur des U14 de la Jeanne d'Arc Yannus Brennus 
a été suspendu la semaine passée par son club. Il est suspecté 
d'être à l' initiative de violences perpétrées lors d'une séance 
d'entraînement entre ses joueurs, âgés de 14 ans. Blessés, deux 
d'entre eux ont déposé plainte auprès de la police qui a ouvert une 
enquête. Récit.

Le 23 septembre dernier, Yannus Brennus a orchestré un exercice particulièrement 
violent entre ses joueurs âgés de 14 ans, semble-t-il sous couvert de les endurcir.

Les valeurs qu'un entraîneur se doit de véhiculer ont été quelque peu foulées au pied sur le terrain du stade Cotur du Port lors 
d'un entraînement des U14 de la Jeanne d'Arc.

"Ça ne doit pas être grave"

Hier, le Journal de l'Ile a tenté de faire réagir un responsable de 
la Jeanne d'Arc. Celui-ci a juste confirmer la suspension de l'en-
traîneur avant de nous renvoyer vers le président du club, Johny 
Payet. Joint à son tour celui-ci a indiqué après un long silence "ne 
pas savoir" car il est "hors département". "J'ai un staff technique et 
un vice-président qui gèrent en mon absence. Mais ça ne doit pas 
être grave si je ne suis pas au courant", a-t-il précisé.

Pour lui, le terme de "suspendu pour un éducateur ne veut rien 
dire car il a pu être mis de côté en vue d'un changement ou parce 
que sa pratique n'est pas conforme à l'éthique du club". Johny Payet 
a tout de même le nez creux. Parce que l'éthique du club a été 
effectivement quelque peu malmenée.

Joint hier, le président Payet a affirmé "ne pas savoir" qu'un entraîneur à 
la Jeanne d'Arc était suspendu depuis une semaine.
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Soupçons d'arnaques automobiles  : “On m’a vendu une épave”
SAINT-BENOÎT. Papiers trafiqués, 
faux compteurs, pièces défec-
tueuses, la liste des manquements 
est longue. Plusieurs anciens 
clients du concessionnaire d’occa-
sion JL Auto, basé à Saint-Benoît, 
se regroupent pour dénoncer des 
arnaques présumées.   

Ce mardi, les gendarmes de la 
compagnie de Saint-Benoît ont 
effectué une perquisition, diligen-
tée par le parquet, chez le conces-
sionnaire. Le garage est soupçon-
né de fraude et d'escroquerie à 
la personne. Sur place, plusieurs 
véhicules ont été saisis. Placé en 
garde à vue, le gérant a été enten-
du par les militaires, avant d’être 
libéré.  

Anne Lemoine aurait été vic-
time d’une de ces arnaques. En 
septembre 2020, la Bénédictine 
achète une vieille Toyota Corola 
pour un montant de 1800 euros. 
T r è s  v i t e ,  l e s  p r o b l è m e s 
déboulent. Impossible pour elle 
de refaire la carte grise auprès 
de la préfecture, le contrôle tech-
nique et la déclaration d’achat 
n’étant pas à jour. Pire, la quin-

quagénaire se rend compte que 
la voiture date de 1997. Le ven-
deur lui aurait annoncé 2001. Sur 
le compteur, il est affiché 147 000 
km au lieu de 99 000 km sur les 
papiers de cession. 

2000 euros de factures
Mais elle n’est pas au bout de 

ses surprises. Trois jours après 
son achat, la courroie de distri-
bution pète. Puis les soucis s’en-

chaînent. “J’ai dû refaire les amor-
tisseurs, la pompe à eau, changer 
les pneus, la batterie”, se désole-
t-elle. On m’a vendu une épave. Je 
passe mon temps au garage, c’est 
épuisant. Les problèmes s’accu-
mulent petit à petit”.

Au total, elle dépense plus de 2 
000 euros de frais supplémen-
taires. La facture est salée mais 
la voiture ne fonctionne toujours 

pas. Aujourd'hui, celle-ci se meurt 
dans son garage. “Je ne peux pas 
rouler avec, je n’ai pas les papiers, 
ni d’assurance malgré les relances 
auprès du concessionnaire”, 
clame-t-elle. “Surtout, c’est un 
véritable danger et je risque de 
provoquer des accidents. Sans voi-
ture, je reste à ma case ou je 
prends le bus pour me déplacer. 
C’est déprimant". 

Anne Lemoine ne serait pas 
la seule concernée. Trois ans 
p l u s  t ô t ,  c ’ e s t  u n e  a u t r e 
Bénédictine, qui aurait été à 
son tour victime. En novembre 
2017,  Marie-Joêl le  Javary 
achète une Peugeot 308 à 7 
000 euros auprès du conces-
sionnaire. Au bout de deux 
semaines, son nouveau véhi-
c u l e  t o m b e  e n  p a n n e . 
Désemparée, elle renvoie la 
voiture auprès du garage… La 
Bénédictine dépense 5 000 
euros  pour  remet tre  son 
moteur en état. Au total, la 
facture grimpe à 12 000 euros. 
Mais la Peugeot ne démarre tou-
jours pas. “A ce prix-là, j’aurais 

pu acheter une voiture neuve, rage 
Marie-Joêlle Javary. Mais je paye 
encore plus en roulant avec un 
véhicule de location. Je ne fais plus 
confiance à aucun garage pour 
acheter une nouvelle voiture”.  

Les deux femmes ne seraient 
pas les seules victimes de ces 
magouilles présumées. Anne 
Lemoine multiplie les appels 
auprès d’autres potentiels 
clients floués pour former un 
collectif afin de porter plainte. 
A ce jour, ils sont déjà six et les 
signalisations se poursuivent. 
“Je suis dégoutée, ce garage 
arnaque des personnes faibles, 
qui ne roulent pas sur l’or”, s’of-
fusque-t-elle. À La Réunion, il y 
a beaucoup de concessionnaires 
malhonnêtes. On ne peut plus 
continuer comme ça”.

 
BENOIT DONNADIEU

Note
Si vous avez été victime d’une 
potentielle arnaque auprès 
de ce garage, vous pouvez 
contacter Anne Lemoine au 
0693 03 57 66.

Les gendarmes de Saint-Benoît ont perquisitionné, dans la semaine, les locaux 
du garage (photo DR).

Une justice pour les mineurs plus lisible

Le texte de l’ordonnance 
initiale, qui date de 1945 
a été modifié 39 fois 
depuis son entrée en 
vigueur. Pour beaucoup 

de familles et pour l'appareil 
judiciaire, il était devenu trop 
compliqué à appliquer. La plus 
grande avancée avec ce nou-
veau texte se situe en terme de 
délais. Après une première éva-
luation éducative, le jugement 
sur la culpabilité intervient dans 
un délai de 3 mois maximum 
contre près de 18 mois actuel-
lement. "On reste toujours dans 
la même philosophie, de la pri-
mauté de l'éducatif sur le répres-
sif. Ce qui est voulu, c'est plus de 
rapidité dans la réponse pénale. 
On va se rapprocher de la justice 
des majeurs pour les mineurs qui 
ont un casier important. On va 
scinder la culpabilité et la sanc-
tion, avec une première phase 
pour statuer sur la culpabilité. 
Pour la sanction, il aura cette 
période avec une mesure éduca-
tive pour voir ce que devient le 
mineur", entame Caroline Calbo.

UNE SANCTION  
EN 12 MOIS MAXIMUM

Ce jugement statue sur la res-
ponsabilité civile des parents. Il 
permet aux victimes qu’il soit 
statué sur leur indemnisation 
dès cette audience. La victime 

verra désormais ses intérêts 
civils jugés rapidement, dès l'au-
dience sur la culpabilité, alors 
que dans la procédure actuelle, 
elle doit attendre une audience 
de jugement souvent tardive. Le 
travail éducatif avec le mineur 
et sa famille, basé sur une res-
ponsabilité pénale et civile clai-
rement établie, est alors plus 
efficace. "Les mineurs évoluent 
très très vite et il faut pouvoir les 
encadrer pour voir comment ils 
évoluent, et ainsi pouvoir statuer 
sur une sanction juste", ajoute 
Caroline Calbo. Une mise à 
l’épreuve éducative est ouverte 
pour une période de 6 à 9 mois. 

L’INFORMATION ET LA 
RESPONSABILISATION  
DES PARENTS

La sanction intervient donc 
en 12 mois maximum. Le juge 
des enfants peut prononcer des 
peines à portée éducative : 
stages, confiscation de l’objet 
de l’infraction, travail d’inté-
rêt général. "Sachant que ce 
sont les multirécidivistes qui 
nous posent le plus de difficul-
tés. Il y a une gradation de la 
sanction et  pour des faits 
graves, on va saisir un juge en 
vue d'une sanction. Une fois 
qu'ils ont commis des faits en 
tant que mineurs, ils seront jugés 
par la justice des mineurs, même 

après la majorité, ce qui est par-
t i c u l i e r " ,  p r é c i s e  l a 
procureure.

Les parents ou les représen-
tants légaux sont informés de 
toutes les décisions prises pour 
leurs enfants. Ils sont convoqués 
à toutes les audiences et sont 
entendus par le juge des enfants 
ou le tribunal pour enfants. En 
cas de carence parentale, une 
amende ou un stage de respon-
sabilité parentale peut être pro-
noncé. Aujourd’hui, des pour-
suites pénales peuvent être 
engagées à l’encontre d’un 
enfant quel que soit son âge. Les 
magistrats apprécient librement 
si l’enfant est assez mature pour 
comprendre la portée de son 
acte et le sens d’un procès 
pénal. "Il y a une présomption 
d'irresponsabilité pénale. On 
considère qu'il n'y a pas de dis-
cernement en dessous de 13 ans 
sauf cas exceptionnel, ce qui est 
une nouveauté de la loi", conclut 
la procureure du Sud.

Cette réforme a donc été inté-
gré e  e t  mi s e  e n  a pp l i ca -
tion, "sans renforts de moyens et 
sans mise à jour des logiciels", 
tient tout de même à préciser 
Caroline Calbo concernant cette 
r é f o r m e  p r o c é d u r a l e 
d'ampleur.

 
LAURENCE GILIBERT

RÉFORME. La réforme de la justice pénale des mineurs est entrée en vigueur depuis hier. Tout d'horizon  
des changements avec la procureure du parquet de Saint-Pierre, Caroline Calbo.

Pour Caroline Calbo, procureure au 
parquet de Saint-Pierre, "on reste 
toujours dans la même philosophie".

CHIFFRES
65 % des mineurs qui passent 
devant le juge des enfants  
n’y reviennent jamais.
La part des réitérants  
(16.6 %) et des récidivistes  
(2 %) reste faible parmi  
les mineurs poursuivis.
Aujourd’hui, 45 % des affaires 
sont jugées après que  
le mineur a atteint ses 18 ans.
764 mineurs détenus 
au 1er août 2021 dont 73,4 %  
en détention provisoire.

SAINT-JOSEPH. Ils auront été les pre-
miers à être jugés selon la nouvelle 
réforme entrée en vigueur hier. Deux mi-
neurs, accompagnés de trois majeurs se 
sont lancés dans une série de cambrio-
lages à Saint-Joseph. Le 18 septembre 
dernier, trois premiers cambriolages se 
déroulent dans des commerces. L'exploi-
tation de la vidéosurveillance permet 

d' identifier rapidement un majeur, 
déjà connu de la justice. Le même jour, 
il est aperçu en compagnie de quatre 
autres jeunes dont les descriptions sont 
comparées aux images. Les gendarmes 
se rendent alors compte qu' il s'agit de la 
même équipe qui avait déjà fait d'autres 
cambriolages dans la nuit du 3 au 4 
septembre. Le mode opératoire était 

toujours le même, ils fracturaient les 
volets roulants ou sciaient les barreaux 
de fenêtres. Le préjudice est estimé à 7 
500 euros, avec plus de 2 000 euros de 
dommages sur les six commerces qui ont 
été cambriolés. Les deux mineurs ont été 
présentés au tribunal, avec la saisine 
du juge pour enfants aux fins de place-
ment sous contrôle judiciaire s'agis-

sant, de mineurs étant déjà connus de 
la justice. L'un des mineurs a été placé 
sous bracelet électronique et l'autre 
sous contrôle judiciaire. Ils devront se 
présenter pour recevoir leur sanction 
au mois de décembre. Les trois majeurs 
devraient quant à eux être présentés 
en comparution immédiate ce jour au 
tribunal de Saint-Pierre.

La réforme a pour but de réduire les délais 
(source ministère de la Justice).

LES MINEURS MULTI-CAMBRIOLEURS PRÉSENTÉS AU TRIBUNAL
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Cour des comptes : 4 000 euros d'amende 
pour Gilbert Annette

C' est une condam-
nation qui laissera 
une trace. Ce n'est 
pas tant la peine 
d'amende à 4 000 

euros qui semble le plus violent 
pour celui qui a été maire de 
Saint-Denis entre 2008 et 2020. 
Mais plutôt le côté historique de 
cette décision. C'est en effet la 
première fois qu'un élu en France 
est condamné sur un tel fonde-
ment par la Cour de discipline 
budgétaire et financière (CDBF). 
“Un arrêt important sur le plan 
jurisprudentiel”, nous confirme-
t-on à la cour des comptes. C'est 
aussi la première fois que cette 
juridiction se prononce sur un 
dossier venant de La Réunion.

Jugé le 17 septembre dernier, à 
la suite d'un déféré de la chambre 
régionale des comptes Réunion-
Mayotte au parquet général de la 
cour des comptes, Gilbert Annette 
est donc sanctionné pour avoir 
maintenu pour l'année 2015 le 
versement d'un treizième mois 
aux agents non-titulaires de caté-
gorie C de la commune alors que 
c'était illégal. L'avocat de l'ancien 
maire avait plaidé la relaxe en 
argumentant que la délibération 
à l'origine de cette prime n'avait 
jamais été rejetée par le contrôle 
de légalité de la préfecture. Me 
Chevallier avait aussi souligné 
que le comptable public avait 
payé “pendant cinq ans et sans 
aucun problème le complément de 
rémunération”.

A l'origine de ce litige se trouve 
une délibération du 12 novembre 
2008 en faveur de l'amélioration 

du pouvoir d'achat de ces agents 
avec le paiement d'un complé-
ment de revenus qui est devenu 
à partir de 2011 un “treizième 
mois”. “Un geste électoraliste”, 
avait alors fustigé son opposition. 
L'affaire a pris une autre tour-
n u r e  e n  2 0 1 5  q u a n d ,  e n 
décembre, la commune a émis 
un mandat pour un montant de 
5,2 millions en demandant au 
comptable public de verser ce 
treizième mois aux agents concer-
nés. Or ce dernier a fait valoir 
que les justifications produites à 
l'appui du mandat étaient insuf-
fisantes. Après la suspension du 
paiement, Gilbert Annette a 
adressé deux jours plus tard au 
comptable public un ordre de 
réquisition de payer ces sommes 
en question. Le comptable public 
s'est alors exécuté en versant 3 
millions d'euros à 1 812 agents.

“CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES”
Selon la CDBF, présidée par 

Pierre Moscovici, premier pré-
sident de la cour des comptes, 
Gilbert Annette "a engagé sa res-
ponsabilité propre" et a "mécon-
nu les obligations" qui s'impo-
saient à lui en tant qu'ordonnateur 
des dépenses publiques. La juri-
diction considère aussi qu'il est 
coupable d'avoir octroyé aux 
agents un “avantage injustifié” 
ayant causé un préjudice pour la 
collectivité.

La CDBF a toutefois décidé d'ac-
corder des circonstances atté-
nuantes à Gilbert Annette. Raison 
pour laquelle elle n'a pas suivi 
totalement les réquisitions de la 

procureure générale qui récla-
mait 5 000 euros d'amende. Les 
magistrats ont en effet souligné 
que le comptable public avait 
poursuivi sans s'opposer, entre 
2008 et 2015, le paiement de ce 
complément de rémunération. 
Par ailleurs, ce n'est que posté-
rieurement à la réquisition de 
2015 que la cour administrative 
d'appel de Bordeaux “a jugé que 
la délibération du 12 novembre 
2018 ne pouvait fournir de fonde-
m e n t  l é g a l  à  d e  t e l s 
compléments”.

“IL Y A QUELQUE CHOSE 
D'INSENSÉ” 

Contacté hier soir, Gilbert 
Annette considère que “la cour 
des comptes a dit le droit” mais 
reste “très fier de cette mesure”. 
“Les élus doivent faire face au réel. 
Il y a une application du droit et 
la justice. Je ne veux pas critiquer 
les juges”, observe l'ancien maire. 
“Je suis un élu et un militant socia-
liste qui s'est engagé il y a 50 ans 
au congrès d'Epinay pour faire 
progresser la justice sociale. Mon 
combat a été d'améliorer le pou-
voir d'achat des plus modestes. Le 

versement de ce complément visait 
à réduire les inégalités. C'était le 
sens de cette mesure et je suis fier 
d'avoir été en cohérence avec mon 
engagement politique”. 

Ce treizième mois, ajoute l'élu, 
devait réduire le différentiel du 
coût de la vie estimé par l'Insee 
à plus 10% entre La Réunion et 
la métropole, ainsi que les diffé-
rences de revenus avec les titu-
laires qui bénéficient de la majo-
ration de traitement de 53%. “En 
dix ans, cela a créé un pouvoir 
d'achat d'environ 50 millions d'eu-
ros pour ces agents défavorisés. 
Je le compare à 4 000 euros 
d'amende. Je me dis que cela vaut 
le coup pour ces travailleurs qui 
en bénéficieront aussi pour leurs 
retraites. Si c'était à refaire, je le 
referai. J'assume ma décision”.

Pour Gilbert Annette,“ il y a 
quelque chose d'insensé que de 
sanctionner quelqu'un qui a fait 
progresser la justice sociale. On a 
voulu appliquer la règle à la lettre. 
On m'accroche sur des règlements 

qui ne sont pas adaptés à la situa-
tion réunionnaise”. L'ancien 
maire de Saint-Denis rappelle 
aussi que cela aurait été “un geste 
impossible à réaliser” que retirer 
cet acquis accordé aux agents qui 
en profiteront aussi pour leur 
retraite. “Au-delà de l'aspect juri-
dique et réglementaire, le sujet de 
la rémunération dans la fonction 
publique territoriale et des diffé-
rences entre catégorie d'agents 
m é r i t e  d ' ê t r e  d é b a t t u ” , 
indique-t-il.

Gilbert Annette entend désor-
mais tourner la page avec cette 
“décision qui remonte à 2008”. Il 
n'effectuera donc pas de pourvoi 
en cassation devant le conseil 
d'Etat, comme la procédure le lui 
permettait. “Je serai attentif à la 
réaction de mes militants qui sont 
émus par cette affaire”, confie 
l'ancien maire de Saint-Denis.

 

JÉRÔME TALPIN
jtalpin@jir.fr

PARIS. L'ancien maire de Saint-Denis a été condamné, hier, par la 
cour de discipline budgétaire et financière à 4 000 euros d'amende. 
Cette institution associée à la cour des comptes lui reproche 
d'avoir maintenu un treizième mois à des agents non-titulaires de 
catégorie C alors que le comptable public avait refusé de débloquer 
les fonds. Une affaire qui fait jurisprudence.

Gilbert Annette a été condamné à 4 000 euros d'amende. L'ancien maire dit 
toutefois "être fier" d'avoir accordé une "mesure de justice sociale" aux agents 
les plus défavorisés de la commune (photo Ludovic Laï-Yu).

TOURNÉE DES PROCHES AIDANTS
Du 26 septembre au 17 octobre 2021

TOURNÉE DES PROCHES AIDANTSTOURNÉE DES PROCHES AIDANTS
Activités offertes

POUR ACCÉDER AU PROGRAMME - rendez-vous sur www.groupecrc.com

Flashez-moi
pour découvrir

la suite...

"AU-DELÀ DE L'ASPECT JURIDIQUE 
ET RÉGLEMENTAIRE, LE SUJET DE LA 
RÉMUNÉRATION DANS LA FONCTION 
PUBLIQUE TERRITORIALE ET DES 
DIFFÉRENCES ENTRE CATÉGORIE 
D'AGENTS MÉRITE D'ÊTRE DÉBATTU”.
GILBERT ANNETTE, ANCIEN MAIRE DE SAINT-DENIS
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Le sujet de la leucose bovine au sein des cheptels locaux était incontournable hier lors des débats 
(photos Eric Lejoyeux).

Polémique sur la viande bovine :  
un mois pour trancher

L es affaires de dif-
famation sont 
r a r e m e n t  l e s 
plus courtes en 
audience et rare-

ment les plus rapides à être 
jugées. Une règle qui s’ap-
pliquait de nouveau hier, 
au tribunal correctionnel 
de Saint-Pierre, dans un 
procès voyant s’affronter 
d’un côté, la Sica Revia et 
de l’autre, les associations 
UFC Que Choisir et CLCV 
(Consommation logement 
et cadre de vie), deux ans 
après les faits qui sont au 
centre des débats. Le 10 
novembre 2019, un com-
muniqué de presse est 
publié et envoyé à diffé-
rents médias par les deux 
collectifs, signés par leurs 
représentants respectifs à 
savoir Philippe Courquet 
pour CLCV et Jean-Pierre 
Lajoie pour UFC Que 
Choisir, ce dernier étant 
absent à l’audience d’hier.

Dans un contexte de 
baisse des ventes de viande 
bovine locale, entre 30 et 
50% à l’époque, une large 
campagne publicitaire 
menée par la Sica Revia est 
alors lancée pour encoura-
ger les Réunionnais à 
consommer du bœuf sor-
tant des ateliers de la coo-
pérative. En réaction à 
quoi, les deux collectifs 
répondent par la plume en 
appelant la filière "à ne pas 
se tromper de cible", insis-
tant sur les défaillances de 
l a  c o o p é ra t i v e .  " L e s 
consommateurs marquent 
leur désamour de vos pro-
ductions car, depuis des 
années, vous avez fait le 
choix du profit à tout prix", 
expliquent les deux prési-
dents en prenant notam-
ment appui sur le sujet 
ardent de la leucose bovine 
au sein des cheptels locaux 

dont la non-éradication est 
imputée à une "pression des 
lobbies économiques locaux 
peu disposés à faire l'effort 
nécessaire". 

Deux jours plus tard, un 
nouveau communiqué 
dénonce, quant à lui, 
une "tromperie" sur la mar-
chandise, en l’espèce des 
barquettes de viandes trou-
vées en grande surface 
"bœuf pays" étiquetées 
"vaches laitières, abattues 
en France, découpées en 
France". Une confusion qui 
relèverait, des mots des 
deux collectifs, du "délit 
pénal". Sur ce sujet, la 
DIECCTE (Direction régio-
nale des entreprises, de la 
concurrence, de la consom-
mation, du travail et de 
l'emploi) a réagi en infir-
mant ces accusations, pré-
f é r a n t  u t i l i s e r  l e 
terme "d’anomalies" qui 
incombent aux sociétés 
chargées de l’emballage des 
produits. 

UN EURO DE 
DÉDOMMAGEMENT 
DEMANDÉ

Enfin, les deux associa-
tions remettent en cause 
une opération commerciale 
destinée aux bouchers pro-

fessionnels pour qui une 
remise de 30% était propo-
sée sur les carcasses d’ani-
maux issus des élevages de 
la coopérative à la condi-
tion de ne pas compter de 
viande d’importation dans 
leur vitrine. "Un abus de 
position dominante" pour 
UFC Que Choisir et la CLCV 
qui pointe un monopole sur 
la filière bovine forcément 
d é f a v o r a b l e  a u x 
consommateurs. 

C’est sur ce dernier point 
que les avocats de la Sica 
Revia, Me Morel et Me 
Gangate, répondront en 
premier dans leur plaidoi-
rie. "Sur un marché de 8 000 
tonnes, la coopérative en 
produit 1 800, soit environ 
20%. On ne peut parler en 
aucun cas d’un monopole", 
déclamait ce dernier pour-
suivant les deux associa-
tions pour diffamation. Un 
chef de prévention pour 
lequel les deux prévenus 
ont été mis en examen l’an-
née dernière. Et les deux 
conseils de rappeler que les 
propos tenus dans ces com-
muniqués et repris dans la 
presse ont eu "des consé-
quences désastreuses sur 
une filière déjà affaiblie".

"Les éleveurs ce ne sont 

pas des trompeurs, ce ne 
sont pas des empoison-
neurs, ce sont des gens biens 
qui se lèvent tôt pour s’oc-
cuper de leur bête", appuyait 
Me Jean-Jacques Morel dans 
son propos en souli -
gnant "les milliers d’em-
plois" liés à ce secteur 
d’activité. 

 La question de la leucose 
bovine n’aura pas fini 
d’animer non plus les 
débats... à faire le distinguo 

entre la situation de la 
filière bovine et celle de la 
filière laitière, nettement 
plus touchée par la mala-
die. "La Sica Revia s’est 
engagée dans un plan d’éra-
dication de la leucose, sur  
6 000 bêtes à peine 800 pré-
sentaient des traces de la 
LBE", indiquait Me Gangate. 
L’avocat sera celui qui 
énoncera les demandes 
d’indemnisation de la par-
tie civile dont souhaite se 

constituer la Sica Revia, à 
savoir 3 000 euros quant au 
frais de justice et un euro 
en guise de dédommage-
ment. "Ce n’est pas un euro 
symbolique mais il est ici 
question de principes et de 
valeurs, deux choses qui 
n’ont pas de prix", concluait 
la robe noire. Le tribunal 
rendra sa décision le 28 
octobre prochain. 

 
SKANDER FARZA

ÉLEVAGE. La coopérative est confrontée à deux 
associations de consommateurs au sujet de propos 
estimés diffamatoires sur, entre autres, l’origine et la 
qualité de la viande sortant de ses producteurs. La 
décision du tribunal sera rendue le 28 octobre prochain.

Me Fabrice Saubert était chargé de la défense des deux 
associations de consommateurs.

Le directeur de la Sica Revia (à dr.), Charles-Emile Bigot était présent à l'audience. 
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Association Addictions France :  
la directrice régionale mise en examen

Les faits remontent 
à 2013 et se sont 
étalés  jusqu'en 
2017. Karine*, une 
psychologue exer-

çant depuis 2007 au sein 
de l'ANPAA, devenue 
Association Addictions 
France, a vécu une véri-
table descente aux enfers. 
Sa vie a basculé dans l'irra-
tionnel dès l'arrivée d'une 
nouvelle directrice en 2013 : 
Odile Lecocq. Une vie pro-
fessionnelle broyée par 
le harcèlement moral qui 
s'est conclue par un récent 
licenciement.

“Un licenciement pour 
inaptitude professionnelle”, 
explique-t-elle. Aujourd'hui, 
elle évoque sans détour cette 
“maltraitance institution-
nelle” qui s'est peu à peu dis-
tillée au sein de cette asso-
ciation qui lutte contre les 
problèmes d'addiction et 
vient en aide aux personnes 
en souffrance. Une souf-
france qui n'est pas seule-
ment partagée par les usa-
gers, mais également par les 
salariés en interne, tant les 
témoignages recueillis sont 
unanimes en ce sens. Un 
mal-être persistant au sein 
de l'association.

“FACE À UN ROULEAU 
COMPRESSEUR”

“J'ai développé un syn-
drome dépressif qui a eu un 
impact sur ma vie privée. Un 
syndrome majeur qui a 
conduit la CGSS (Sécurité 
sociale, NDLR) à conduire 
une enquête pour recon-
naître ce syndrome comme 
une maladie profession-
nel le” ,  poursuit -e l le . 
Aujourd'hui, n'étant plus au 
sein de l'association, elle 
estime pouvoir parler plus 
librement. “Cette inhumani-
té est permanente au sein de 
cette association qui est cen-
sée aider les humains. J'ai été 
f a c e  à  u n  r o u l e a u 
compresseur.”

A l'écouter, ses soucis ont 
commencé au moment où 

elle a décidé d'endosser un 
rôle syndical, sous l'éti-
quette de la CFDT, au sein 
de l 'association. A ce 
moment, elle se retrouve 
“stigmatisée” et rencontre 
de plus en plus de difficul-
tés avec sa hiérarchie. Elle 
a été confrontée à des agres-
s ivi tés  verbales ,  des 
menaces de sanctions disci-
plinaires et de licenciement 
devant des salariés, des 
refus de paiement de frais 
et heures supplémentaires, 
des salaires versés en non-
totalité. Ou encore, la direc-
tion qui demandait à des 
salariés – certains l'ont fait, 
d'autres ont refusé - de pro-
grammer des patients en 
souffrance sur ses créneaux 
de délégation syndicale ou 
en dehors de ses horaires de 
travail. Tout ça pour finir 
par une “mise au placard”, 
privée de moyens pour 
travailler.

UN JUGE ET TROIS ANNÉES 
D'ENQUÊTE

Sa désignation syndicale a 
été contestée en justice 
jusque devant la cour de 
cassation où le syndicat a 
finalement obtenu de gain 
de cause en fin d'année der-
nière. Mais pourquoi faire 
aujourd'hui puisque Karine 
ne fait désormais plus par-
tie de l'association ? “Tous 
les recours ont été utilisés 
dans cette affaire, comme 
pour la mienne. Un lâche 
procédé. Aujourd'hui, ce que 
je souhaite c'est qu'il n'y ait 
plus d'autres victimes”, sou-
ligne-t-elle. Marquée par cet 
événement traumatique, 
elle retrouve aujourd'hui un 
peu plus de sérénité et 
reprend petit à petit le che-
min de sa vie, même si évo-
quer le sujet n'est pas encore 
chose aisée.

Face à cette situation, la 
psychologue a déposé une 
première fois plainte en 
2018. Elle est classée sans 
suite par le parquet de 
Saint-Denis arguant de 

“divergences” de point de 
vue entre un employé et son 
employeur... Il faut qu'elle 
dépose une seconde plainte, 
aidée et accompagnée par 
la CFDT Santé, avec consti-
tution de partie civile pour 
déclencher la machine judi-
ciaire. Un juge d'instruction 
est alors désigné dans le 
dossier, une commission 
rogatoire est délivrée. 
L'enquête est confiée à la 
g e n d a r m e r i e  q u i  v a 
entendre plusieurs dizaines 
de témoins dont les récits 
suivront tous la même ligne, 
accablant la direction régio-
nale. Trois années d'en-
quête et d'auditions.

Dans un premier temps, la 
directrice régionale est pla-
cée sous le statut de témoin 
assisté dans cette affaire. 
Pour se défendre dans le 
cabinet du juge d'instruc-
tion, Odile Lecocq met en 
avant une prise de poste 
délicate en 2013, dans un 
contexte  compl iqué. 
Surtout, elle tente de décré-
dibiliser les témoignages de 
salariés et anciens salariés, 
des témoignages synonymes 
de solidarité pour venir uni-
quement en aide à une col-

lègue. Pas convaincante.
Au fur et à mesure des 

auditions, ce statut change 
pour déboucher sur une 
mise en examen pour har-
cèlement moral en octobre 
2020, immédiatement frap-
pé d'un appel. Au-delà de 
l'audition de la directrice, ce 
qui pèse dans cette décision 
est l'expertise psycholo-
gique réalisée sur Karine. 
L'expert constate le mal-être 
de la psychologue confron-
tée à des “agissements hos-
tiles” étalés sur des années 
et ayant conduit à des idées 
suicidaires. “Une situation 
qui a mis en péril son inté-
grité physique.” Des faits 
significatifs qui ont remis en 
cause son avenir profession-
nel, souligne l'expert.

UNE ENQUÊTE  
BIENTÔT ÉLARGIE

Au cours de l'appel de la 
mise en examen devant la 
chambre d'instruction, les 
avocats de la directrice 
tentent de démonter les 
témoignages pour la faire 
annuler, expliquant que les 
indices graves et concor-
dants ne sont pas établis, ou 
encore que les propos humi-
liants et vexatoires n'ont 
jamais été démontrés. Pas 
pour les magistrats. Ils 
auront une toute autre lec-
ture du dossier, s'appuyant 
sur des éléments concrets 
tels que des mails ou des 
écrits, mais également les 
auditions alléguant de la 
répétition de faits précis.

Une situation prémoni-
toire ? En 2017, un rapport 
sur les risques graves au 
sein de l'association avait 
été mené par le cabinet 
Sextant. Il avait fait ressor-
tir une dégradation des 
conditions de travail pou-
vant entraîner des risques 

de violences verbales, voire 
physiques. Si la direction de 
l'association affirmait qu'il 
s'agissait d'une situation liée 
aux restrictions budgétaires 
de l'ARS, cette dernière 
démentait et affirmait au 
contraire que les budgets 
avaient augmenté de 55%.

Plus grave, le Dr Mété avait 
déjà alerté les autorités sur 
la situation sociale de l'as-
sociation. Le président de la 
Fédération Régionale d’Ad-
dictologie de la Réunion 
avait rappelé que 21 salariés 
sur 56 avaient dû quitter 
l'association depuis 2013. 
“Les arrêts maladies se 
répètent, les suivis chez le 
psychiatre pour vécu de souf-
france au travail, dépres-
sions, états de stress chro-
niques, burn out. A tel point 
que la médecine du travail, 
l’inspection du travail s’en 
inquiètent, qu’un audit du 
cabinet d’expertise Sextant 
réalisé sur demande du 
CHSCT pointe du doigt les 
insuffisances managériales 
en évoquant des risques psy-
cho-sociaux graves avérés, 
une logique managériale vio-
lente”, nous expliquait-il en 
2017. Une sortie médiatique 
qui lui avait valu d'être écar-
té de l'association... Et qui 
avait également déclenché 

une grève des salariés. Mais 
l'affaire pourrait ne pas s'ar-
rêter là puisque l'enquête 
confiée à un juge d'instruc-
tion devrait être étendue à 
d'autres salariés. Plusieurs 
départs volontaires ou des 
licenciements ont émaillé 
les dernières années de 
cette association qui avait 
déjà été sous le feu des pro-
jecteurs. De quoi pousser la 
justice à s'intéresser plus 
généralement aux condi-
tions de management de 
cette association censée 
venir en aide aux personnes 
e n  s i t u a t i o n  d e 
souffrance... 

JULIEN DELARUE
jdelarue@jir.fr

(*) prénom d'emprunt.

HARCÈLEMENT. Au sein de l'Association Addictions France – ex Anpaa (Association nationale de prévention en 
alcoologie et addictologie) - la directrice régionale Odile Lecocq a été mise en examen pour harcèlement moral 
au terme de trois années d'instruction menée par un juge et l'audition de témoins par les gendarmes. Un nouvel 
épisode au sein de cette association où les turbulences sociales ont été nombreuses ces dernières années.

Une psychologue exerçant depuis 2007 au sein de l'ANPAA, devenue depuis Association Addictions France, a vécu une véritable 
descente aux enfers.

Odile Lecocq, directrice de l'Association Addictions France à La 
Réunion (photo DR).

“CETTE SITUATION NE REFLÈTE PAS CE QU'IL SE PASSE  
AU SEIN DE L'ASSOCIATION”
Interrogée sur sa mise en examen, la directrice régionale Odile Lecocq évoque un fait 
unique et rejette en bloc les accusations portées à son encontre. “Une instruction est en 
cours. Je vous rappelle que l'affaire n'est pas jugée et que je suis aujourd'hui présumée 
innocente (...). C'est la plainte d'une salariée. Je gère aujourd'hui 70 personnes. Cette 
situation personnelle ne reflète pas ce qu'il se passe au sein de l'association. Il peut y 
avoir de l'insatisfaction, c'est normal au sein d'une grande organisation”, explique-t-elle.
“La justice fera son travail, mais je ne me retrouve pas dans cette décision de harcèle-
ment. Ce n'est pas le cas avec les autres salariés, ma porte est toujours ouverte et les 
personnes peuvent venir vers moi.” Elle met en avant son arrivée en 2013, une réorga-
nisation qui n'a pas plu à tout le monde mais qui porte ses fruits aujourd'hui. “On a par 
exemple mis en place des managers de proximité. Tout va beaucoup mieux maintenant 
avec une volonté d'améliorer la qualité de de vie au travail (QVT)”, se défend-elle. En 
parlant de QVT, Odile Lecocq parle d'une récente étude sur la qualité de vie au travail 
réalisée au niveau national auprès de 1600 salariés de l'association. “Les résultats sont 
très bons et il n'y a pas de problèmes majeurs dans l'organisation.” RETROUVEZ TOUS LES 

ARTICLES SUR L'ANPAA 
SUR CLICANOO.RE

JIR SCAN



9Le JIR
Vendredi 1er octobre 2021SOCIÉTÉ

L'ACTU

Récompensés pour préserver l'environnement
INNOVATION. Devenir un 
super-héros en réduisant 
son impact environnemen-
tal au sein des salles de 
sport d'Ecofitpark, réduire 
les coûts écologiques, sécu-
ritaires et économiques 
des pneus sous-gonflés 
avec "Tu me gonfles ?" ou 
encore participer à la mise 
en valeur des produits d'ex-
cellence locaux grâce aux 
Halles péi… Trois projets 
tout aussi différents mais 
rassemblés sous une cause 
commune, celle de la pré-
servation de l'environne-
ment par l'innovation. 

Le 23 septembre dernier, 

à l'occasion de la semaine 
du développement durable, 
la  Technopole  de  La 
Réunion organisait le chal-
lenge de l'innovation.  
Un concours d'innova-
tions dont le but était de 
faire émerger des solutions 
novatrices et potentielle-
ment réalisables à l'échelle 
des parc technopolitains. 
Parmi ces idées, trois sont 
ainsi ressorties du lot, celles 
des halles peï (1er), de Tu 
m e  g o n fl e s  ?  ( 2 e )  e t 
Ecofitpark (3e).

Au total, pas moins de 80 
challengers ont tenté 
l'aventure et hier matin, 

dans les locaux de la 
Technopole à Saint-Denis, 
ce sont finalement trois 
heureux gagnants qui ont 

reçu leurs récompenses, 
des trophées de cactus, 
concoctés par l'association. 
"C'était une expérience enri-

chissante, confie Hugo 
Chapelet,  de l 'équipe 
Ecofitpark, on s'est tous 
éclaté sur la journée et je 
pense que sans les coaches, 
on ne serait pas arrivé là." 
Adrien Chivet, lui, à l'ori-
gine de "Tu me gonfles ?", 
participait pour la pre-
mière fois à ce type de chal-
lenge et "c'était très intéres-
sant, ajoute-t-il, c'est à 
refaire, sans hésiter." Même 
son de cloche pour Philippe 
Lesne, des Halles peï : "On 
était parti à la base sur un 
foodtruck qui ferait un peu 
le tour de l'île, finalement, 
on nous remettait à zéro, ça 

a été difficile jusqu'à la fin 
mais on a pu trouver la 
bonne formule et nous voilà 
aujourd'hui." 

Une aide financière a 
d'ailleurs été attribuée en 
fonction du classement : 
3000 € pour les premiers, 
2000 € pour les deuxièmes 
et 1000 € pour les troi-
sièmes. "Au-delà de l'appel 
à projet, l'idée est d'accom-
pagner ces projets tout au 
long de leur conception", a 
conclu Laurent Gaboriau, 
directeur général de la 
Technopole.

 
PAULINE BENARD

Les lauréats du challenge de l' innovation de la Technopole ont 
été récompensés, hier matin. 

“Rendre les femmes indépendantes par l'entrepreneuriat”
FORMATION. C'est sous une 
pluie d'applaudissements 
que 32 “femmes puissantes 
réunionnaises” ont reçu 

leur diplôme marquant la 
clôture du Stand Up HEC. 
Un programme historique 
d’HEC Paris, lancé en 2012, 

qui offre des formations 
gratuites à l’entrepreneu-
riat, à des femmes porteuses 
de projets. Pour mener à 

bien ce projet, un partena-
riat a été signé avec la BRED, 
la fondation Fondker, avec 
le soutien de la Direction 
régionale de l'économie, 
de l'emploi, du travail et des 
solidarités. Une première à 
La Réunion.

UNE INSTITUTION 
PRESTIGIEUSE

“Notre ambition est de 
rendre les femmes indépen-
dantes et autonomes par 
l'entrepreneuriat”, explique 
Nathalie Riond, directrice 
académique  du  pro -
gramme. “Dans l'entrepre-
neuriat, il existe des obs-
tacles typiquement féminins 

comme la légitimité, la 
confiance en soi, les obs-
tacles lors des financements”.

Pendant quatre jours, les 
entrepreneuses ont ainsi 
suivi une formation qui vise 
à “lever les freins, passer à 
l'action et acquérir les bases 
du business”. Patricia Clerc, 
experte en gestion finan-
cière de projets, espère elle, 
créer un réseau. “Mon but 
est de collecter de l'épargne 
et de la réorienter vers pro-
jets locaux qui ont du sens”. 

Pour Emilie Linkwang, 
animatrice d'évènements 
sur la sensibilisation à l'éco-
logie, cette formation est 
l'occasion surtout l'occasion 

d'intégrer une “institution 
prestigieuse” avec à la clé, 
des formations de qualité. 
“Notre formation nous 
encourage à démarcher des 
clients, à nous confronter à 
notre démarche et à être 
sûres de notre projet”, 
témoigne-t-elle. Aurélie 
Crozals, créatrice d'acces-
soires textiles et animatrices 
d'ateliers, le confirme : “Le 
monde de l'entrepreneuriat 
est encore majoritairement 
masculin alors pour s'en 
sortir nous, les femmes, 
devons apporter encore plus 
de preuves que les hommes”.

J.LP32 “femmes puissantes réunionnaises” ont reçu leur diplôme marquant la clôture du Stand Up HEC.

Mouche des fruits : la métropole  
n’est plus indemne

S’ il n’y a pas 
de quoi se 
réjouir pour 
les produc-
teurs du sud 

de la France, l’annonce a 
été perçue comme une 
lueur d’espoir localement 
par des exportateurs et 
autres producteurs obligés 
depuis 2019 d’appliquer un 
protocole strict quand ils ne 
peuvent plus purement et 
simplement exporter leurs 

fruits. La conséquence d’un 
nouveau règlement euro-
péen de décembre 2019 
faisant de La Réunion un 
pays "tiers" au niveau phy-
tosanitaire et impose de 
nouvelles règles dans le 
but de protéger l'Europe 
continentale des intro-
ductions d'organismes 
nuisibles, la mouche des 
fruits (Bactrocera dorsa-
lis) en tête. Pour rappel, 
les particuliers voulant 
envoyer un colis de fruits 
doivent désormais obte-
nir un certificat phytosa-
nitaire de la DAAF, hors 
envoi d’ananas, bananes 
ou noix de coco. Les man-
gues, agrumes, piments 
et poivrons sont eux tou-
jours interdits d’avion. 
Une situation qui perdure 
et avec peu d’espoir d’évo-
luer d’ici la fin de l’année 
et la saison de l’export 
des fruits. La raison d’un 
nouveau courrier envoyé 
aux parlementaires euro-
péens par  l ’ARIFEL 

(Association Réunionnaise 
Interprofessionnelle des 
Fruits et Légumes) pour 
tenter de faire accélérer la 
cadence de la Commission 
concernant l’homologation 
de traitements post-récolte 
notamment à la vapeur 
d’eau pour la mangue (à 
l’instar de l’Egypte).

DETECTION NE VEUT PAS 
DIRE PRESENCE

Une technique qui a fait 
ses preuves ailleurs dans le 
monde et pour laquelle des 
coopératives locales envi-
sagent de s’équiper en 
parallèle à des porteurs de 
projets locaux (notre édi-
tion du 20/09). Elle fait 
débat au sein de la filière, 
certains exportateurs, 
situés sur des marchés 
hauts de gamme, refusant 
tout traitement post-
récolte. C’est le cas de David 
Cayrou (Boyer SA) : "Ce 
n’est pas parce qu’il y a la 
machine qu’on s’en servira". 
Il craint une répercussion 

sur la qualité du fruit, sur 
sa capacité à résister au 
transport et au final sur son 
prix "alors qu’on a déjà la 
mangue la plus chère du 
monde". Sa faveur va à des 
moyens de lutte en amont 
(piégeage par des méthodes 
de biocontrôle), à l’image 
de lâchers de mouches sté-
riles en cours de tests par 
le Cirad. Le professionnel 
demande surtout un déblo-
cage du verrou réglemen-
taire en permettant, à l’ins-
tar des letchis, la mise en 
place d’autorisations au 
niveau des exploitations. 
Et la découverte en août de 
la mouche des fruits dans 

la région de Hyères (après 
déjà une première détec-
tion en 2019 en région pari-
sienne et Occitanie) lui 
donne un argument de 
poids : "Il n’y a plus de ver-
rou qui ait encore lieu 
d’être !". A l’ARIFEL, on se 
montre plus prudent, rap-
pelant que détection ne 
veut pas dire automati-
q u e m e n t  p r é s e n c e . 
Plusieurs cycles seront 
nécessaires pour l’avérer. 
Ce  qui  pourrai t  ê tre 
rapide, le cycle n’est que 
de 21 jours chez la mouche 
qui pond au passage la 
bagatelle de 200 œufs ! Sa 
marche en avant semble de 

t o u t e  f a ç o n  i n e x o -
rable. Originaire d’Asie 
orientale, la mouche s’est 
propagée en Afrique sub-
saharienne au début des 
années 2000, à la Réunion 
depuis 2017 et a été signa-
lée pour la première fois en 
Europe en 2018. Il n’aura 
fallu qu’un peu plus de 
deux ans entre sa décou-
verte dans l’île et la pro-
mulgation du nouveau 
règlement européen. A la 
chambre d’agriculture, on 
espère que la métropole 
sera aussi rapide pour 
reconnaître qu’elle n’est 
plus indemne. 

P.M.

EXPORTATION. Alors que la fin d’année approche, 
particuliers, producteurs et exportateurs de fruits interdits 
d’avion montent de nouveau au créneau pour demander 
une évolution de la réglementation. De surcroît après la 
découverte de la même mouche des fruits en métropole.

À l’origine de la nouvelle 
réglementation sur l’envoi de fruits 
depuis La Réunion, la mouche a été 
détectée en août dans le Var  
(photo A.Franck/CIRAD).

Les producteurs de mangue craignent pour la 3e année consécutive d’être privés d’export.
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La boutique solidaire des Maillons de l'Espoir 
inaugurée
ASSOCIATIONS. Précarité 
et dépendance à l'alcool 
font souvent route com-
mune. Pour venir en aide 
aux personnes en situa-
tion de précarité, l'associa-
tion Les Maillons de l'Es-
poir a inauguré hier une 
boutique solidaire, Kaba 
Maillons, dans le quar-
tier de La Providence. Une 
ouverture permise grâce au 
soutien de plusieurs parte-
naires : Ville de Saint-Denis 
et son CCAS, SIDR, SHLMR, 
CGET.  "Dans cette boutique, 
nous proposons des produits 
de première nécessité dont 
des produits d'hygiène afin 
d'aider ces personnes béné-
ficiaires du RSA qui sont sou-
vent sans le sou dès le 15 du 
mois. Ces familles nous sont 
envoyées par des travailleurs 
sociaux, nous ne les recevons 
pas directement", explique 
Jean-Claude Fanchin, pré-
sident de l'association Les 
Maillons de l'Espoir. Comme 
dans toute action soutenue 

par la Banque alimentaire, 
un dossier d'agrément doit 
en effet être instruit par les 
travailleurs sociaux.

Dans ce petit local d'une 
propreté étincelante, bordé 
d'un jardinet et d'un préau, 
les bénéficiaires sont reçus 
tous les matins. "C'est aussi 
l'occasion de créer des liens 
avec ces personnes parce que 
la précarité peut isoler les 
gens et la solitude peut 
encourager l'addiction à l'al-
cool", poursuit le président 
de l'association.

Lors de l'inauguration, 
plusieurs personnalités 
avaient fait le déplace-
ment, notamment Ericka 
Bareigts, maire de Saint-
Denis, David Belda, adjoint 
de quartier et conseiller 
départemental, ainsi que 
le Dr David Mété, chef du 
service d'addictologie du 
CHU nord. Le médecin ne 
manque pas d'éloges pour 
l'action de l'association : 
"Les adhérents passent 

régulièrement à l'hôpital de 
jour pour rencontrer les 
patients suivis. Ils nous 
sont d'une grande aide car 
leur action de soutien par-
ticipe au succès de la prise 
en charge". 

L'association participera 
le 30 octobre à la troisième 
édition de la Journée sans 
alcool. Cette manifestation 
de sensibilisation aux 
méfaits des addictions se 
tiendra cette année au 
Jardin de l'Etat, en parte-
nariat avec d'autres asso-

ciations de prévention 
santé.

 
MIREILLE LEGAIT 

Une inauguration en musique...

Non, le vaccin ne tue pas en masse 

Le vaccin tuerait des ados en 
douce sans l'ARS et consorts 
ne mouftent mot ? Non, le 
communiqué du Collectif 
Médecins Covid 974 n'a 

jamais dit ça... clairement. Mais la 
volonté de laisser traîner le doute 
était perceptible. Sinon, pourquoi 
inviter les médias à investiguer les 
causes de cette soudaine inflation 
des décès ? D'autant que, sur le 
parvis du Conseil de l'Ordre des 
médecins le 23 septembre, l'hy-
pothèse a été énoncée par le Dr 
Philippe de Chazournes, arguant 
que cette soudaine explosion 
des décès des jeunes coïncide au 
début de la vaccination des 12-17 
ans. On l'admet, à première vue, 
cela peut poser question. Et face à 
un public qui n'hésite pas à bran-
dir les banderoles dénonçant les 
génocides et autres crimes contre 
l'humanité sans oublier le nombre 
de décès à 6 chiffres, le raccour-
ci peut facilement prendre une 
allure de vérité. 

De fait, lorsqu'on étudie les 
chiffres INSEE départements 
après départements, on trouve des 
similitudes. Par exemple, dans 
l'Oise, département du premier 
décès Covid français, + 66,7% de 
décès des 0-24 ans entre juillet et 
septembre 2021 vs même période 
2019 quand La Réunion annonce 
+ 60,9%. En revanche, dans de 
nombreux départements, il y a eu, 
à la même période, beaucoup 
moins de décès en 2021 qu'en 
2019. Trois exemples au hasard. 
Dans le Jura, la chute est colossale : 
-  75%.  Dans  le  Lo ire t  :  - 
46,2%. En Haute-Garonne : - 
24,2%. Partant de l'hypothèse que 
le vaccin serait en cause, ces soldes 

négatifs interrogent puisque l'on 
vaccine les jeunes partout, en 
France et en Navarre...

PAS D'ÉVOLUTION SIGNIFICATIVE
Interpellée sur le sujet, l'INSEE 

Réunion-Mayotte a tenu à appor-
ter son éclairage : "De janvier à 
août 2021, 113 jeunes de moins de 
25 ans sont décédés à La Réunion. 
Cela représente 3 % des décès sur 
la période et 8 décès de plus qu’en 
2019."  L'INSEE a poussé la com-
paraison sur les six dernières 
années : "13,3 décès de jeunes de 
moins de 25 ans interviennent en 
moyenne par mois sur les années 
2016 à 2021, dont un peu plus de 
la moitié sont des enfants de moins 
d’un an." Or, on ne vaccine pas les 
nourrissons contre la Covid. Décès 
dans les jours suivant la naissance, 
mort subite du nourrisson, patho-
logies graves, décès accidentel, les 
causes ne manquent pas, aussi ter-
rible soit ce deuil d'un tout-petit.

L'INSEE enfonce le clou : "Sur ces 
six dernières années, ce nombre 
mensuel de décès fluctue fortement 
: il culmine entre 20 et 22 en trois 
occasions (janvier 2016, novembre 
2020 et juillet 2021), il descend plu-
sieurs fois en dessous de 10. De mai 
à août 2021, 56 jeunes de moins de 
25 ans sont décédés à La Réunion 
: c’est 13 de plus qu’en 2019 sur la 
même période (qui constitue un 
point bas depuis 2016 en matière 
de mortalité de mai à août), mais 
1 de moins qu’en 2020 et seulement 
2 de plus que la moyenne sur la 
période de 2016 à 2021. (...) En 
l’état des données disponibles, 
aucune évolution significative ne 
se détache en 2021 en ce qui 
concerne la mortalité des moins de 

25 ans".  La messe est dite : non, 
la vaccination des 12-17 ans n'est 
pas à l'origine d'une hécatombe 
meurtrière dans cette classe d'âge. 
Les statistiques font mauvais 
ménage avec les convictions 
militantes. 

 
MIREILLE LEGAIT

VACCIN. Une rumeur court depuis quinze jours dans les rangs des antivax : depuis le début de la vaccination des 
12-17 ans en juin dernier, le nombre de décès dans cette classe d'âge aurait augmenté de manière exponentielle à 
La Réunion. L'argument choc des antivax vient d'être démonté par l'INSEE.

Parmi les arguments choc des antivax, l'augmentation des décès enregistrés chez les 12-17 ans entre juillet et septembre 2021 
(photo L.L-Y).

3000
C'est le nombre de 
personnes prises 

en charge dans des 
structures spécialisées 

en addictologie 

59
C'est le nombre de jeunes 

de moins de 25 ans 
décédés à La Réunion de 

mai à août 2021 contre 
57 en 2020.
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"Squid game" : quand nos marmailles  
veulent faire comme à la télé

C’est un parent qui a tiré 
la sonnette d’alarme sur 
Facebook, après s’être 
rendu compte que des 
collégiens s’inspiraient 

de la série événement de Netflix 
pour pimenter leurs jeux à la 
récré. Ainsi, les ados qui perdent 
au traditionnel "1,2,3 soleil", le jeu 
emblématique de "Squid Game", 
ne sont plus seulement écartés de 
la course ou renvoyés sur la ligne 
de départ pour tout reprendre à 
zéro, ils reçoivent des coups dans 
le tibia !

"Ça va partir en c… !, prévient le 
parent inquiet. Bientôt ça va se ter-
miner dans les faits-divers". 

Une maman met quant à elle en 
garde contre les coupures sur le 
bras, devenues selon elle "la nou-
velle mode" dans un collège. Même 
chose pour cette autre maman, qui 
dit mieux comprendre à présent 
les marques sur le poignet de sa 
fille. 

"Elle ne parle plus que de cette 
série et voilà que des marques 
apparaissent sur son bras !", se 
désole-t-elle. S’agit-il d’actes iso-
lés ou les prémices d’un phéno-
mène de mode dans nos cours 
de récré ? Si, dans la série, les 
perdants meurent de manière 
atroce et violente, les jeux aux-
quels ils participent sont bel et 
bien empruntés à l’univers de 
nos enfants et certains peuvent 
très bien s’en inspirer pour revi-

siter leurs jeux et leur donner 
plus d’intensité. Netflix en a 
d’ailleurs conscience, ce qui 
explique pourquoi la plateforme 
l’interdit aux moins de 16 ans. 
Dans les foyers, pourtant, l’in-
terdiction n’est pas toujours res-
pectée, soit parce que les parents 
ignorent ce que regardent leurs 
enfants, soit parce qu’ils ne se 
soucient pas de ce type de 
recommandation. C’est le cas, 
par exemple, de ce père de 
famille qui avoue sans complexe 
sur les réseaux sociaux laisser 

sa fille de 7 ans regarder la série 
coréenne avec lui. 

AUTORISATION PARENTALE
Contactés, les responsables d’as-

sociations de parents d’élèves 
assurent ne pas avoir encore été 
alertés sur ce type de jeux brutaux 
à l’école, mais appellent les 
familles à la vigilance. 

"Je n’ai certes pas eu de retours 
au sein des établissements sco-
laires, mais mon entourage m’a 
déjà interpellé au sujet de cette 
série, réputée pour sa vio-

lence, confie James Huet, le pré-
sident de la PEEP. Je n’y ai pas prêté 
attention au début, car comme il 
s’agit d’une série coréenne et non 
américaine, je me suis dit que les 
gens n’allaient pas accrocher. A 
tort visiblement". 

Il rappelle ainsi aux parents la 
nécessité de contrôler les pro-
grammes disponibles sur les pla-
teformes de streaming, encore 
trop facilement accessibles par les 
jeunes depuis leur smartphone ou 
leur ordinateur.  "Le danger est 
réel, surtout chez les jeunes 
enfants", prévient-il. Un avis par-
tagé par Patrick Picardo, le secré-
taire général de la FRAPE, qui rap-
pelle la tendance des jeunes à 
toujours vouloir copier ce qu’ils 
voient sur les réseaux sociaux et 
à la télé, lorsqu’ils jugent que c’est 
"fun". "En tout cas, il n’y aurait rien 
d’étonnant à ce que les jeunes s’ins-
pirent des scènes d’une série qui 
cartonne pour agrémenter les jeux 
qui leur sont déjà familiers, dit-
il. Ça a toujours fonctionné comme 
ça. Eux ne voient pas le mal. C’est 
aux parents de s’intéresser à ce 
qu’ils regardent et de poser les 
limites".

NATHALIE TECHER
ntecher@jir.fr

À QUAND  
LA SAISON 2 ? 
Bien que Netflix n’ait pas 
encore annoncé une deu-
xième saison, celle-ci ne 
devrait faire aucun doute, 
tant la série a secoué la 
planète entière. Dans une 
interview accordée à Va-
riety, le réalisateur Hwang 
Dong-Hyuk a révélé qu’il 
n’a pas encore de plans 
développés pour un "Squid 
game 2", ajoutant que le 
simple fait d’y penser le 
fatiguait. L’écriture d’une 
série étant plus complexe 
que celle d’un film, il 
n’envisage pas de renouve-
ler l’expérience seul. Mais à 
plusieurs, il n’y est pas op-
posé : "Si je devais le faire, 
je pendrais sans doute 
une writers room et je tra-
vaillerais avec de multiples 
réalisateurs expérimentés", 
a-t-il déclaré, révélant au 
passage avoir mis six mois 
rien que pour élaborer les 
deux premiers épisodes de 
"Squid game". 

PRÉVENTION. Sortie il y a seulement deux semaines, "Squid game" est en passe de devenir la série étrangère 
la plus populaire de tous les temps sur Netflix. Réalisée en Corée du Sud, elle raconte l’histoire de plusieurs 
centaines de personnes criblées de dettes, qui s’affrontent dans des jeux de survie dans l’espoir de décrocher une 
très grosse somme d’argent. Bien qu’ interdite aux moins de 16 ans, la série est suivie par de nombreux marmailles 
à la Réunion, qui commencent déjà à s’en inspirer pour leurs jeux à l’école.

Histoire d’un succès inattendu
C’est un carton plein pour cette 

série signée Hwang Dong-hyuk 
(l’homme à l’origine du drame 
"Silented" et du blockbuster "The for-
tress"), tout droit venue de la Corée 
du Sud. Quatre jours seulement 
après sa mise en ligne sur Netflix, le 
17 septembre dernier, "Squid game" 
s’est hissée à la première place des 
séries les plus regardées de la plate-
forme de streaming en France. 
Mieux : elle est en passe de devenir 
la série non-anglophone la plus pri-
sée de Netflix, devant "Lupin", la 
série française portée par Omar Sy, 

et "La casa de Papel", qui vient d’Es-
pagne. Et peut-être la meilleure tout 
court, si elle arrive à détrôner "La 
chronique des Bridgerton". D’après 
le co-PDG de Netflix, elle y prend en 
tout cas le chemin. 

Le succès va bien au-delà de la 
France. La production occupe le top 
10 des contenus les plus visionnés 
dans pas moins de 90 pays. Hier 
quasi inconnus, les acteurs qui la 
composent sont désormais des stars 
internationales. En tête, Lee Jung-
Jae, l’interprète de Seong Gi-Hun, ce 
père de famille divorcé qui se bat 

pour garder sa fille auprès de lui, 
Park Hae-Soo qui joue son ami Cho 
Sang-woo, recherché par la police 
pour des problèmes de détourne-
ment, ou encore Jung Ho-yeon, l’in-
terprète de Kang Sae-Byeok, une 
jeune femme prête à tout pour reti-
rer son jeune frère d’un foyer pour 
enfants.  

Les secrets d’un tel carton ? Une 
intrigue bien ficelée, à la fois gla-
çante et émouvante, mais aussi et 
surtout des personnages travaillés 
en profondeur, qui ont tous quelque 
chose à raconter. 

3 des personnages les plus emblématiques de la série : 
Cho Sang-woo, Seong Gi-hun et Kang Sae-Byeok.

SYNOPSIS
456 personnes, qui ont 
pour point commun 
d’être criblées de dettes, 
participent à un vaste 
jeu de survie basée sur 
des jeux traditionnels 
pour enfants, quelque 
part dans un immense 
complexe coupé du 
monde. Toutes ont une 
raison de risquer leur 
vie et toutes vont tout 
donner pour tenter de 
décrocher la récom-
pense qui leur permet-
trait de retrouver une vie 
normale : 45,6 milliards 
de wons, soit 32 millions 
d’euros. 1, 2, 3… soleil !

"Squid game", un mélange de "Hunger Games" 
et "Saw".
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CONSEIL MUNICIPAL. "Nous 
avons reçu la décision du 
conseil d'Etat. Tous les 
recours formés contre 
l'élection municipale sont 
rejetés". C'est avec la déci-
sion du conseil d'Etat que 
le maire saint-pierrois a 
décidé d'ouvrir, hier, la 
séance du conseil munici-
pal. Michel Fontaine peut 
alors refermer le dossier 
ouvert il y a plus d'un an et 

demi. Le scrutin passé et le 
maire réélu en mars 2020 
laissaient alors la place aux 
traditionnels recours pour 
l'annulation des élections 
formulées par les opposants 
devant le tribunal adminis-
tratif de Saint-Denis. D'un 
côté, le candidat malheu-
reux, Emmanuel Doulouma 
qui avait demandé aux 
juges d'une part de lui 
attribuer quatre voix irré-

gulièrement soustraites et 
d'autre part, d'annuler les 
mêmes opérations électo-
rales. D'un autre côté, le 
duo appartenant à la même 
liste, Brigitte Hoarau et Jean 
Gaël Anda qui demandait, 
en plus de l'annulation de 
l'élection, de déclarer iné-
ligible Michel Fontaine, 
Mohammad Omarjee, 
Nazir Valy, Jean-Paul Bruet 
et Mariot Minatchy.

Le tribunal administratif 
avait le 24 décembre der-
nier rejeté l'ensemble des 
protestations des trois 
requérants. Une décision 
confirmée en appel par le 
conseil d'Etat ce mercredi 
29 septembre. Un jugement 
que les principaux intéres-
sés n'ont pas eu connais-
sance puisque les élus, en 
l 'occurrence, Brigitte 
Hoarau et Jean Gaël Anda 
n'assistaient pas au conseil 
municipal, pour sa part, 
Emmanuel Doulouma 
n'avait pas été élu.

SÉCURISER  
LES PISTES CYCLABLES

La cinquantaine d'affaires 
inscrites à l 'ordre du 
jour pouvait alors être pré-
sentées et votées, comme 
une lettre à La Poste, en 
moins d'une heure. Deux 
affaires ont fait l'objet 
d'échanges avec l'opposi-
tion, notamment Pascal 
Basse sur la valorisation 
énergétique du site du mar-
ché de gros de Saint-Pierre 
où seuls les bâtiments sont 
concernés par des pan-
neaux photovoltaniques et 
qui suggère une couverture 
du parking. "Nous avions 

demandé que le parking soit 
aussi couvert, mais cela nous 
a été refusé par l'Etat", 
explique Michel Fontaine 
qui ajoute rencontrer "des 
difficultés pour trouver 
mettre en place des bornes 
de recharges pour les voi-
tures électriques. Nous 
avons écrit aux bailleurs 
sociaux et aux propriétaires 
de grandes surfaces pour les 
solliciter à développer ce 
concept". De son côté, 
lorsque la majorité a retiré 
l'affaire sur la piste cyclable 
au niveau de Pierrefonds 
pour "mieux travailler sur 
sa sécurisation", Virginie 
Gobalou a tenu à préciser 
que "la région peut, avec les 
fonds européens, prendre en 
c h a r g e  l e s  p i s t e s 

cyclables". L'élue régionale 
a même interpellé Michel 
Fontaine en fin de séance 
sur sa réunion d'urgence 
prévue avec le préfet au 
sujet de la motion votée lors 
du dernier conseil concer-
nant la pression mise sur les 
bailleurs sociaux. "Je ne vais 
pas renoncer à mettre cette 
pression, conclut le maire.  
L'ensemble des six com-
m u n e s  m e m b r e s  d e 
la Civis ont voté la même 
motion. D'autres collectivi-
tés nous ont demandé le 
texte pour le faire". La pres-
sion consiste notamment à 
ne pas accorder de garantie 
d'emprunt aux bailleurs.

 
VÉRONIQUE TOURNIER

vtournier@jir.fr

Michel Fontaine, le voici lors de sa réélection par les conseillers 
municipaux en mai 2020, peut refermer le dossier sur les différents 
recours à l'encontre de son élection en mars 2020. Le conseil d'Etat a 
rejeté tous les recours (photo d'archives/JIR).

Centre de vacances, cantine, salles... 
les hausses gratinées de la mairie

C 'est une première 
fêlure dans l'unité 
du conseil muni-
cipal. Hier, une 
seule élue a osé 

prendre la parole et s'op-
poser aux mesures d'aug-
mentation de la cantine 
scolaire, des mercredi jeu-
nesses et des centres de 
vacances. C'est peu mais 
c'est déjà beaucoup dans 
une assemblée habituée 
à ne pas faire de vagues. 
Jacqueline Silotia, réputée 
proche de Thierry Robert, 
a dit tout le mal qu'elle 
pense de ces augmenta-
tions. "Elles vont toucher 
les classes moyennes qui 
sont déjà compressées. Je 
comprends que la collecti-
vité traverse une période dif-
ficile. Mais, est-ce que tou-
cher au portefeuille des 
familles va rééquilibrer le 
budget de la commune ? 
Je m'interroge. Je voterai 
contre ces augmentations".

Financièrement dans le 
rouge (voir notre édition de 
samedi 27 septembre), 
Saint-Leu est contrainte de 
faire rentrer de l'argent 
frais. Elle a décidé de faire 
payer les usagers avant, 
peut-être, de toucher aux 
impôts locaux l'année pro-
chaine. La cantine scolaire 

est l'augmentation la plus 
symbolique et spectacu-
laire. Symbolique, parce 
que le passage de la cantine 
à un euro par mois pour 
tous les enfants, en 2009, 
était l'une des premières 
mesures prises par l'ancien 
maire Thierry Robert. 
Spectaculaire, parce que 
dès le mois d'août 2022, elle 
passera à 11,20 euros par 
mois pour le quotient fami-
lial le plus bas (moins de 
230 euros) qui ne devrait 
pas représenter la majori-
té des cas. Soit plus de 1000 
% d'augmentation. Pour les 
autres tranches (moins de 

400, moins de 750, moins 
de 1000 et supérieure à 
1000), le tarif passera res-
pectivement à 14 euros, 
21 euros,  35 euros et 
49 euros par mois.

1000 EUROS PAR JOUR 
POUR LA SALLE DU FOIRAIL

Piqué par les critiques de 
Jacqueline Silotia, Bruno 
Domen lui a répondu. "Ça 
ne me fait pas plaisir de 
revoir la tarification à la 
hausse. On n'a pas souhaité 
toucher aux contribuables 
mais aux usagers qui 
consomment. C'est trop 
facile de faire payer la popu-

lation qui ne consomme pas". 
Aux yeux du maire, "il n'y a 
pas d'autres pistes" pour 
augmenter les recettes de la 
commune. Son adjoint aux 
finances, Pierre Guinet, 
confirme : "Il faut relativiser 
l'effort. La cantine coûtera 
11,20 euros par mois pour la 
plus basse tranche. Un 
paquet de cigarette coûte 
11,50 euros". Avec cette 
mesure, Saint-Leu souhaite 
mieux couvrir les coûts de 
la restauration scolaire. 
Chaque repas servi lui 
r e v i e n t  e n v i r o n 
6 euros selon Bruno Domen.

Le niveau de hausse est 

plus mesuré pour les 
centres de vacances et les 
mercredis jeunesse. Enfin, 
façon de parler. La hausse 
atteint jusqu'à 300 % pour 
les tranches plus élevées. 
Compris jusqu'ici entre 
1,50 euro et 3 euros par jour 
pour un enfant, il en coûte-
ra  d é s o r m a i s  d e  3  à 
13 euros par jour pour un 
enfant selon le niveau de 
revenu. "On était les moins 
chers des communes, a jus-
tifié Bruno Domen. Moi 
même je suis allé en colonie. 
Cette activité doit perdurer 
mais aussi s'améliorer".

Ce ne sont pas les seules 
hausses décidées hier après-
midi. Comme annoncé la 
semaine dernière, Saint-Leu 
a voté l'augmentation de la 
location des salles commu-
nales. La plus populaire, 
celle du Foirail, coûtera 
désormais 1000 euros par 
jour pour les Saint-Leusiens 
(le double pour les non-rési-
dents). Soit quand même 
1900 % de plus même s'il est 
vrai que la commune par-
tait de loin. Le tarif actuel 
e s t  s e u l e m e n t  d e 
50 euros par jour pour une 
salle qui peut accueillir 600 
personnes. "Cette salle est 
louée jusqu'en 2022 du jeudi 
jusqu'au dimanche. On ne 

peut pas continuer comme 
ça. Cette décision est sage", 
a énergiquement justifié 
Bruno Domen. Selon lui, 
une salle d'une telle capaci-
té se loue dans le pri-
v é e  e n t r e  3 0 0 0  e t 
4000 euros. La salle de la 
Chaloupe et du Plate seront 
facturées 800 euros par 
jour. Jusqu'ici gratuites, les 
maisons de quartiers seront 
louées 200 euros par jour, 
le double pour celles de 
Camélias et de Stella dont la 
capacité d'accueil est 
supérieure.

La  dernière  hausse 
devrait alimenter les dis-
cussions ce samedi sur le 
marché. Elle concerne la 
location des emplacements 
des forains qui passe de 7 
à 13 euros. "Aujourd'hui, on 
perd de l'argent sur chaque 
marché forain. Je ne veux 
pas gagner d'argent avec lui 
mais on ne peut pas être 
déficitaire", a argumenté 
Bruno Domen.

L'ensemble de ces hausses 
qui prendront effet dès le 
mois de janvier à l'excep-
t i o n  d e  l a  c a n -
tine, doivent rapporter 800 
000 euros par an à la 
commune.

 
JEAN-PHILIPPE LUTTON

FINANCES. Comme annoncé la semaine dernière, les élus de Saint-Leu ont validé, hier en conseil municipal, la 
hausse du tarif de plusieurs services communaux. L'augmentation dépasse les 1000 % pour certains d'entre eux.

Bruno Domen (au centre) et son adjoint aux finances, Pierre Guinet.

Bailleurs sociaux : Saint-Pierre maintient la pressionBailleurs sociaux : Saint-Pierre maintient la pression
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CULTURE

Sarahysha entre Brasilia et Africa 

Forêts et cités en peinture

Court Derrière
Kisa Mi Lé sous les étoiles

Si Tromelin nous était conté ….

Elleliera à Stella

L’embarras du choix ?

THÉÂTRE. Ou plutôt "tra-
gédie musicale" comme 
nous l’a précisé le comé-
dien et metteur en scène 
Daniel Léocadie en amont 
de cette sortie consti-
tuant l’événement du 
week-end au rayon spec-
tacle vivant. Avant de le 
voir ce soir, juste un petit 
rappel de la distribu-
tion qui fait décidément 
envie et qui compte Daniel 
Léocadie, Léone Louis, 
Sabine Déglise, Lolita 
Tergémina, Didier Ibao, 
Jacques Deshayes, Danyèl 
Waro, Jean Amemoutou, 
Johnathan Camillot et 
Claudy Jallia et dont les 
talents de traductrice 
du grec en français sont 

ceux de Florence Dupont, 
ceux du français en créole 
étant de Danyel Waro, 
avant d’ajouter que le 
metteur en scène, Jérôme 
Cochet, a veillé de près à 
sa création tout comme 
le compositeur et musi-
cien, Thierry Desseaux 
et les scénographes, Gala 
Ognibene et Guillemine 
Burin des Roziers. Et si 
vous ne pouvez pas en 
être ce soir, la Cie Kisa 
Mi Lé vous attend aussi 
demain samedi au Teat 
Plein Air !

CINÉMA. Petites précisions des programme 
de ce week-end à Château Morange où se 
déroule comme annoncé hier le 3e festival 
du court métrage orchestré par le pho-
tographe et réalisateur de la Réunion, 
Laurent Pantaléon.

Première projection demain à 18h avec 
l e  d o c u m e n t a i r e  " Fa n o n ,  h i e r , 
aujourd’hui" (2019), du réalisateur algé-
rien Hassane Mezine, invité à présider 
ce festival. Dimanche seront projetés à 
1!h également les films de la carte 
blanche donné à Cinemawon, dont la fic-
tion martiniquaise "Mal Nonm" de 
Yannis Sainte Rose, le film d’animation 
colombien "La poupée Noire" de Angéla 
Maria Jimenez , la fiction pays "Béredjé" 
de Dalida Chellier et Farida Hamidou et 
le film d’animation brésilien, "Adieu cher 
ami", de Bruno Villa. 

MALOYA. Dans le cadre de 
la 10e édition du "Village 
Maloya" orchestré par 
les musées régionaux 
qui entendent célébrer 
le 12e anniversaire de 
l’inscription du maloya 
au Patrimoine culturel 
immatériel de l’Humanité 
sous label UNESCO, carte 
blanche a été donnée à 
René-Paul Elleliara pour un 
concert ce soir dans l’audi-
torium de Stella Matutina. 
Une référence à La Réunion 
où il s’est d’abord illustré 
sur le champ du séga, fai-
sant danser son monde 
dans les salons et dancing 
du département, René Paul, 
71 ans aujourd’hui, reste 
estampillé du petit nom 

gâté "Dalon la Kour" par 
ses pairs et ses fans qui le 
suivent depuis la création 
de son premier groupe de 
maloya "Massalé", sa contri-
bution à "Kalou Pilé" puis 
à la troupe "Créolie" avant 
qu’il ne fonde le groupe 
"Kisaladi" et avec la géné-
rosité qu’on lui connaît 
n’instruise les marmailles 
des quartiers au nom d’une 
autre formation "Ladilafé", 
pour mieux en créer une 
nouvelle quelques années 
plus tard sous le nom de 
"Okilé", toujours d’actua-
lité. Un catalogue du voca-
bulaire et de la musique 
créoles à lui tout seul. Un 
chanteur, musicien, dan-
seur, qui rend légitiment 

fière sa ville de Saint-
Pierre, et dont le sourire 
estampille de son plaisir 
chacune des trilles ! A ne 
pas manquer.

EXPO. Nouvelle proposition 
de la Galerie Australe cette 
semaine qui accroche à ses 
cimaises les œuvres du 
peintre Raphaël Renaud, 
dont le travail a déjà été 
présenté, il y a plusieurs 
années, sous une autre 
enseigne artistique, à la 
Réunion. Entre-temps, l’ar-

tiste qui vit aujourd’hui à 
Berlin, a fait son chemin 
dans le monde où sa fac-
ture multiplie les aven-
tures avec un certain 
succès dans les temples de 
l’art de France, de Navarre, 
de Germanie, de Russie et 
d’autres pays où l’homme de 
l’art n’a pas forcément mis 
les pieds, travaillant sur des 
clichés, fasciné par les méga-
poles aux buildings et néons 
des Etats-Unis et du Japon, 
et aussi sur sa mémoire en 
ce qui concerne les forêts 
de son histoire, passant 
des unes aux autres en 
juxtaposant à chaque fois 
les tons en touches pour 
éclairer comme autant de 

phares en réduction ou de 
lumignons ce qui devient 
ses propres constructions. 
Après l’avoir écouté parler 
de sa manière de voir et de 
se réapproprier la réalité 
dans un long monologue 
filmé prolixe en répétitions, 
histoire de comprendre à 
défaut d’apprécier ce qu’il 
propose à notre vision, je 
campe sur mes première 
impressions : perso, pas 
fan de Raphaël Renaud. 
Dans son cas, je préfère 
les photos aux tableaux.  
A vous de voir !

THÉÂTRE. Duo atypique sous l’intitulé 
Noujou d’une compagnie qui s’approprie 
des faits historiques pour faire vibrer le 
public à l’évocation du destin des reclus 
de Tromelin, en 1761. Daniel Hoarau l’au-
teur, conteur et comédien, avec Benjamin 
Clément et sa casquette de musicien s’as-
socient ici dans un drame musical qui les 
identifient à des héritiers des 80 esclaves 
malgaches abandonnés dans les affres de 
l’isolement pendant plus de quinze années 
sur une terre désertique, exiguë et hos-
tile. Donné mardi au Teat Champ Fleuri, 
ce drame musical conté se joue demain 
soir chez Lucet-Langenier à Saint-Pierre.

SPECTACLE. Première invitée d’octobre 
chez Pascal Saint-Pierre à Saint-Benoît, 
Sarahysha venue du Brésil s’installer chez 
nous il y a quatre ans déjà et dont on sait 
qu’elle a de la voix ayant fait son entrée 
dans le monde artistique au diapason 

du gospel de ses jeunes années avant de 
faire dés étincelles sur les sentiers de la 
danse et des rythmes de la tradition brési-
lienne d’où n’en finit pas de jaillir la veine 
africaine, avec, aussi un zeste de comé-
die dont la belle a appris les ficelles en 
chemin. A la fois chanteuse, compositrice 
et danseuse, cette Sarahysha-là devrait 
doper l’ambiance du Bisik d’un supplé-
ment d’évasion en musique au parfum 
de performance corsé d’évocations de la 
mythologie de son pays pour relier celle 
d’ici et débusquer les trésors qui, au-
delà des corps, se nichent dans les âmes 
de femmes, a priori en toute fantaisie.  
C’est dit ! 

SPECTACLE. Encore une fin de semaine au calendrier bien rempli, nul ne s’en plaindra, avec, ici ou là,  
partout, des représentations, des rendez-vous, des hommages, de la dramaturgie, des chansons, des vernissages, 

des créations, des concerts, des projections… Tout ne sera pas dit ou redit ici pour ce qui n’est qu’une mise 
en appétit, le mot "sortie" restant assujetti aux goûts et aux envies. Le tout équipé, pour en profiter, des 

incontournables "pass" et "masque" toujours d’actualité…

René-Paul Elleliara, 
ce soir à 19h, dans le 
cadre du Village Maloya 
à Stella Matutina.

Antigone par la Cie Kisa 
Mi Lé au Teat Plein Air ce 
soir 20h durée 2 heures 
et à voir dès 13 ans

Cie Noujou, Les damnés de Tromelin, 
samedi 20h, durée 1h, à voir dès 14 
ans, au Théâtre Lucet-Langenier.

Festival Court Derrière 
à Château Morange samedi 
et dimanche, 18h.

Sarahysha au Bisik ce soir à 20h.

ExpoTumulte et Silence, 
Galerie Australe à 
Saint-Denis.

Créon, le rôle le plus imposant 
de cette pièce de Sophocle, 
interprété ici par Jacques 
Deshayes (photo Cédric 
Demaison).
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Judith ? A star is born !

Gâté au lycée !
THÉÂTRE. Les trois coups 
vont retentir demain au 
lycée de Stella à Piton Saint-
Leu où le Séchoir prend 
ses quartiers pour un soir, 
histoire de présenter la 
seconde pièce de la Cie 
Lantouraz créée au Grand 
Marché à la rentrée, que 
signe Chloé Lavaud (après 
"Kabarbatar" en 2019) qui 
prévient que le mot "Gaté" 
dont elle a choisi d’auréoler 
son propos est ici employé 
dans le double sens que lui 
donne la créolité, "pourri" 
ou "aimé", pour estam-
piller son théâtre nappé 
de danse. "On y trouve 

quatre humains confron-
tés à la profondeur de 
leurs désirs aussi bien que 
de leurs dégoûts et tirail-
lés entre les deux, de bout 
en bout", note l’auteure qui 
convoque aussi bien l’hy-
giène, la maladie, l’amour, 
le plaisir, pour une ode à la 
rédemption.

 Le TSA mène le Bal !
Pas encore beaucoup parlé 
ici du Théâtre sous Les 
Arbres depuis la rentrée 
que Didier Ibao et ses équi-
piers ont pourtant entamé 
samedi dernier avec le nou-
veau chapitre d’un "Kapor" 
dont nous avons loupé les 
premiers épisodes sans rien 
perdre pour attendre, vu 
que l’affaire tourne rond et 
dans toutes les directions, 
avec un nouvel opus pour 
se mettre au diapason à la 
fin du mois en compagnie 
de Sully Andoche, comme 
il se doit, au TSA. C’est que, 
pendant les bouleverse-
ments dus au confinement 
et les no shows à répétition, 
comme les copains, la team 
qui réunit autour de Didier 
et Valérie Cros, Karen 
Dardelin, qu’ont rejoint à 
l’administration du théâtre 
Camille Touzé (celui de la 
Lanterne Magique et de 
Constellation ) et Marlène 
Bouloc aux relations 
publiques , n’a pas chômé. 
"Notamment en action 
culturelle auprès des enfants 
et de leurs parents dans le 
cadre scolaire et au fil d’ate-
liers au Collège Titan", nous 
dit le comédien en avouant 
que ces histoires de "pass  
obligé" l’ont pas mal tracas-
sé. "Je me suis demandé si 
nous n’allions pas faire chou 
blanc mais finalement tout 
le monde s’est fait tester en 
famille, pour pouvoir profi-
ter de cette offre de divertis-
sement différent. Nous 
avons eu, en plusieurs four-
nées, un total de 120 per-
sonnes, et nous en sommes 
contents, car c’était la pre-
mière fois qu’on impliquait 
les parents dans notre 
théâtre". 
Parallèlement les comé-
diens ont achevé la seconde 
partie du "Bal Bitume", la 
création de l’année. "Le pre-
mier a peu tourné mais on 
va le redonner en fin d’an-

née sous les arbres avant de 
d o n n e r  l e s  d e u x  fi n 
novembre à la Fabrik. Entre-
temps, début novembre, le 
Marivaux de Sakidi sera 
dans leur circuit, tout 
comme les matches d’impro 
de la LIR…"
Mais, pour l’heure, il est 
question de chansons, pas 
plus tard que ce soir, sur la 
scène aux pieds de bois du 
fief portois. Avec cette 
"Judith" née dans les éprou-
vettes d’un LaboThéâtre, 
dont,  Ibao homme de 
théâtre s’il en est, sait 
apprécier la production au 
point de l’inscrire à son 
programme d’inédits: 
"Nicolas et Léa font un vrai 
travail qui sort des clous, 
une force de propositions 
nouvelles, et en résumé 
font souffler cette bouffée 
d’air frais dont on a tous 
besoin !".
 Là-dessus Didier, lui, 
rejoint le Teat Saint-Gilles 
pour retrouver totalement 
son métier d’acteur au 
sein de la belle équipe 
d’Antigone portée par la 
C i e  K i s a  M i  L é . 
"L’impression d’un retour 
en vacances et pourtant, 
croyez moi on en chôme 
pas et le trac lé là  !". C’est 
à ça qu’on reconnaît les 
artistes de talents et, 
depuis le temps on sait 
que, pieds de bois ou pas,, 
Didier Ibao n’en manque 
pas. On a hâte de voir ça, 
en se gardant Judith pour 
la prochaine fois.

CHANSON. Ils font la paire et ont tout 
pour plaire, si l’on en croit leur der-
nier forfait "Léo et Léa" (mitonné de 
concert et avec la participation de 
Léo Gombaud). Nicolas Derieux et 
Léa Szkaradek du Labothéâtre sont 
aussi les partenaires en création de 
"Judith" qui va s’imposer ce soir au 
Théâtre Sous Les Arbres. Direction le 
Port pour passer une Léa qui se pose 
là, à la question.

Alors, aujourd’hui, Léa avance 
masquée sous le nom de Judith ?
Léa Szkaradek. "Changement de pré-
nom et de style aussi pour passer du 
théâtre burlesque à la chanson, mais 
c’est toujours une histoire d’écriture 
que je partage avec celui qui m’a qua-
siment tout appris du théâtre et de la 
scène quand j’ai décidé, à l’âge de 30 
ans, que là était ma voie, en m’inscri-
vant en classe d’art dramatique au 
Conservatoire à Saint-Pierre (après 
avoir fait les longues études d’un doc-
torat sur la gastronomie à l’Universi-
té de la Réunion avec une approche 
anthropologique et esthétique, sous 
la houlette de l’éminent professeur 
qu’est Christian Barrat). Il se trouve 
que, écrire, pour moi est une passion 
(je tiens sans doute ça de mes deux 
parents journalistes) et que, avec 
Nicolas Derieux, au hasard d’un pro-
jet théâtral studieux, nous avons réa-
lisé que nous possédons quelques 
atomes crochus permettant de bos-
ser ensemble en totale osmose et har-
monie. Au point que notre complici-

té artistique nous a poussé à fonder 
ici ce Labothéâtre, son expérience 
boostant allègrement mes balbutie-
ments et mes envies sur le terrain que 
je me suis choisie. 

 La chanson ?
 Un autre de mes dadas, comme celui 
de faire le clown, un pan de ma per-
sonnalité que je réserve aux enfants 
des hôpitaux. Une grosse part de ma 
vie. C’est là, tout le temps, et hyper 
important. Extrêmement gratifiant, 
évidemment. Et excellent pour la 
remise en questions ! Quant à la chan-
son, j’en rêve depuis toujours et 
quand en 2020 j’ai demandé à Nicolas 
de m’aider à monter cette Judith sur 
scène, on a pu vérifier que c’était déci-

dément une bonne idée de bosser 
ensemble. On a tout écrit comme un 
solo théâtral, avec le regard de 
Dominique Carrère sur les composi-
tions et celui de Jean-Luc Trulès pour 
la musique. 

Qui est Judith ?
Une chanteuse de cabaret, un per-
sonnage qui raconte sa vie remplie 
de râteaux amoureux, des récits, des 
aventures qui donnent lieu à chaque 
fois à une chanson, avec un peu d’ac-
cordéon (je ne suis pas encore une 
vraie musicienne mais j’essaie !) et le 
renfort de la guitare dont joue 
Thibaud Mantoux.

Bien entourée ?
Un vrai cocon ! Nous avons la chance, 
en plus, de faire naître cette Judith 
au Théâtre sous les arbres qui nous 
soutient et qui va accorder en 
novembre une carte banche à Nicolas 
pour montrer l’ampleur de son tra-
vail, Judith y compris, qui ira aussi 
caracoler du côté de Komidi... Un pro-
jet qui nous rend tous heureux !"

 PROPOS RECUEILLIS 
PAR MARINE DUSIGNE

LABOTHÉATRE ?
Voilà un nom dont Nicolas Derieux avait estampillé au début du millénaire un projet 
expérimental en Picardie avec un groupe d’actrices et d’acteurs de théâtre. A l’occasion 
d’une pièce intitulée "Féminités", Léa Szkaradek et Nilui ont découvrent leur compatibi-
lité et leur plaisir à travailler de concert l’écriture théâtrale. A La Réunion, ils ont donc 
décidé de prolonger ‘expérience et de structurer sous ce label un projet pédagogique 
et artistique commun. Désormais, le Labothéâtre est une association de création et 
de diffusion d’œuvres théâtrales, avec les armes de la transmission et de la sensibili-
sation aux métiers de cette filière, pour participer au développement du théâtre à La 
Réunion. Toutes esthétiques confondues et avec le regard du public, ce Labo cultive le 
terrain du jeu, de parole, de la recherche, de la coopération, de l’expérimentation, de 
la pédagogie, du débat et de l’’émancipation. Avec devinez qui pour présider le Labo ? 
Dominique Carrère, un zarboutan du théâtre réunionnais.

"Judith, Chansons intimes" 
théâtre musical de la cie 
Labothéatre, ce soir à 19h au 
Théâtre sous Les Arbres du Port. 
Eta aussi mardi 5 et vendredi 8 
octobre, même horaire même lieu. Gaté, de la Cie Lantouraz  

à voir demain soir 20h 
au nom du Séchoir mais 
au lycée de Stella avec 
Fany Turpin, Guillaume 
Lung Tung, Julien Dijoux, 
Mathilde Moreau, 
Emmanuel Turpin. 

Dominique Carrère, un zarboutan du 
théâtre réunionnais impliqué dans les 
aventures de Judith au Labot.

Judith ( Photos Olivier Lardeux)Judith ( Photos Olivier Lardeux)

Nicolas Derieux.
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L'ACTU

Une gramoune nazie 
tente de s'évader
ALLEMAGNE. Une ancienne 
secrétaire d'un camp de 
concentration nazi âgée de 
96 ans a été retrouvée jeudi 
après plusieurs heures de 
cavale pour échapper à 
l'ouverture de son procès 
en Allemagne, provoquant 
la stupéfaction.

"Je peux dire que l'accusée 
a été retrouvée (...) Un méde-
cin va établir sa capacité à 
être placée en détention (...)", 
a déclaré la porte-parole du 
tribunal d'Itzehoe,  au terme 
d ' u n e  j o u r n é e 
rocambolesque.

Le procès d'Irmgard 
Furchner est en consé-
quence reporté, au 19 
octobre.

"MÉPRIS"
Problème pour la justice : 

elle semble avoir été infor-
mée à l'avance du risque de 
fuite.

L'accusée l'a elle-même 
écrit dans une lettre adres-
sée au président de la Cour, 
selon des informations du 
magazine Der Spiegel, en 
partie confirmées par un 
avocat de victimes de l'Ho-
locauste qui a dit avoir eu 
connaissance d'un courrier 
e n v oy é  " i l  y  a  t r o i s 
semaines".

Elle y déclarait qu'"elle boy-
cotterait la procédure, pour 
ainsi dire, (....) elle a écrit que 
ce serait dégradant si elle y 

participait",  a affirmé 
Christoph Rückel.

Son comportement a pro-
voqué la consternation. 
"Cela montre un mépris pour 
les survivants et l'Etat de 
droit", a déploré Christoph 
Heubner, le vice-président 
du Comité Auschwitz. 

Seule femme impliquée 
dans le nazisme à être jugée 
depuis des décennies en 
A l l e m a g n e ,  I r m g a r d 
Furchner ne s'est pas expri-
mée sur les faits qui lui sont 
reprochés  avant  son 
procès.  

Jamais encore l'Allemagne, 
qui a longtemps montré peu 
d'empressement à retrou-
ver ses criminels de guerre, 
n'avait déféré devant la jus-
tice d'aussi vieux nazis.

Agée au moment des faits 
de 18 à 19 ans, Irmgard 
Furchner, qui vit dans une 
résidence pour personnes 
âgées près de Hambourg, 
doit être jugée par une Cour 
spéciale pour "complicité de 
meurtre dans plus de 10.000 
cas", selon le parquet.

L'accusation lui reproche 
d'avoir participé par ses 
fonctions administratives 
au meurtre de détenus dans 
le camp de concentration de 
Stutthof, dans la Pologne 
actuelle. Elle y travaillait en 
tant que dactylographe et 
secrétaire du commandant 
du camp.

"C e n'est plus 
le temps 
des demi-
mesures 
ou, pire, 

des faux-semblants", a 
affirmé la ministre de la 
Transition écologique, alors 
que les sénateurs ont édul-
coré certaines mesures de 
la proposition de loi en 
commission.

Le texte porté par la majo-
rité présidentielle, adopté à 
la quasi-unanimité en jan-
vier en première lecture par 
l'Assemblée nationale, doit 
contribuer à éviter les 
achats impulsifs d'animaux 
d e  c o m p a g n i e ,  q u i 
conduisent à trop d'aban-
dons. Il entend aussi durcir 
les sanctions en cas de 
maltraitance.

Chaque année, 100.000 
bêtes sont abandonnées en 
France.La proposition de loi 
crée un cert ificat  de 
connaissance et d'engage-
ment, qui sera remis lors de 
la première acquisition d'un 
animal de compagnie. Il 

rappellera les obligations de 
soins, de vaccination et les 
coûts à prévoir (nourriture, 
vétérinaire...).

Les sénateurs ont acté 
cette "avancée" en commis-
sion mais sont revenus sur 
l'interdiction programmée 
de la vente de chats et 
chiens dans les animaleries, 
qu'ont votée les députés. 
Pour la  rapporteure LR 
Anne Chain-Larché, "fermer 
les animaleries ferait inévi-
tablement basculer vers un 
c o m m e r c e  i l l i c i t e 
incontrôlable".

En contrepartie, les séna-
teurs ont prévu une mise à 
jour régulière des réglemen-
tations s'appliquant à ces 
animaleries. Ils ont interdit 
les animaux en vitrine ou 
l'expédition postale, et intro-
duit un partenariat entre 
refuges, associations sans 
refuges et animaleries.

Les sénateurs proposent 
qu'un comité, composé de 
spécialistes, travaille à de 
nouvelles réglementations. 
Pour les cirques itinérants, 

les espèces d'animaux visés 
par les interdictions seraient 
déterminées par arrêté, 
après avis d'un conseil 
spécialisé.

Elevage intensif, chasse à 
courre, combats de coq, cor-
rida... la gauche a déploré 
que toute une série d'ani-
maux soient absents du 
texte, regrettant de ne pas 
pouvoir porter le fer contre 
"des pratiques d'un autre 
âge", selon l'écologiste 
Daniel Salmon.

RÉFORME. Le Sénat dominé par l'opposition de droite 
a débuté jeudi l'examen en première lecture d'une 
proposition de loi pour renforcer la lutte contre la 
maltraitance animale, "un impératif moral" pour la 
ministre Barbara Pompili. 

UN HOMME SOUPÇONNÉ 
D'ÊTRE LE TUEUR EN SÉRIE 
"LE GRÊLÉ" RETROUVÉ 
MORT
GARD. C'est l'un des plus vieux 
"cold case" qui dort dans les tiroirs 
de la "crim": un homme soupçonné 
d'être le "Grêlé", un tueur et violeur 
en série recherché depuis les 
années 1980 et 1990, a été retrouvé 
mort au Grau-du-Roi (Gard).

LES ADOS DOIVENT À LEUR 
TOUR UTILISER LE PASS 
SANITAIRE
COVID. Les adolescents français 
échappaient jusqu' ici à la 
contrainte du pass sanitaire utilisé 
par leurs aînés face à la crise 
du Covid-19. Ils doivent depuis 
ce jeudi le présenter à leur tour 
pour de nombreuses activités: 
cinéma, restaurant, piscine...

ENQUÊTE POUR "VIOL 
SUR MINEUR" VISANT UN 
GYNÉCOLOGUE PARISIEN
FAITS DIVERS. Emile Daraï, chef 
du service gynécologie à l'hôpital 
Tenon à Paris, est visé par une 
enquête pour "viol sur mineur" suite 
à une plainte et divers signalements 
qu'il conteste, a-t-on appris hier. 

PHILIPPE PLAIDE POUR 
RELEVER L'ÂGE DE DÉPART 
JUSQU'À 67 ANS
RETRAITE.  La réforme des retraites 
serait "la première" à faire pour 
réduire la dette de la France, affirme 
l'ancien Premier ministre Edouard 
Philippe qui plaide pour repousser 
l'âge de départ "à 65, 66 ou 67 ans", 
dans un entretien à Challenges.

VITE LU La maltraitance 
animale au Sénat

Cet été, 16 900 animaux ont 
été recueillis par la SPA, un 
record (photo d'archives).
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Annulé l'an passé, le GP du Tampon revient sur le devant de la scène fin 
novembre avec un plateau de dix pilotes invités dont le vice-champion du 
monde, Senna Van Walstijn.

Après deux saisons formatrices dans 
l'équipe juniors du CSM Clamart, 
Alexandre Boxe s'est engagé mercredi 
soir avec le SCO Dijon (DN1). Le Saint-
Joséphois de 18 ans y poursuivra sa 
formation sur route mais également 
sa pratique sur piste où il a été sacré 
vice-champion d'Europe de poursuite 
par équipes cette année.

Vous aviez reçu plusieurs propo-
sitions. Pourquoi votre choix s'est 
finalement porté sur le Sco Dijon ?
 "Cela fait un petit moment que je 
connais le club. J'y suis passé pendant 
mes vacances il y a quatre ans car 
mon cousin y roulait. Je n'étais que 
minime mais je me souviens que 
l'on m'avait dit que si je continuais à 
évoluer de la sorte, j'aurais une place 
dans l'effectif.

Avez-vous postulé pour intégrer 
l'équipe ou vous ont-il démarché ?
J'ai postulé mais la décision était 
commune. Nous avons ensemble pesé 
le pour et le contre. Ce qui m'a surtout 
convaincu de m'engager avec cette 
équipe, c'est l'encadrement et les cou-
reurs. Je les vois œuvrer depuis plu-
sieurs années et je connais la qualité 

de leur travail. Par ailleurs, il y a pas 
mal de Réunionnais qui sont passés 
par le club et c'est un petit plus.

Vous êtes autant engagé sur piste 
que sur route. Cela a-t-il également 
guidé votre choix ?
Bien sûr. Je voulais quoi qu'il arrive 
continuer la piste et il fallait que 
l'équipe que j'intègre me laisse cette 
chance de faire mes preuves sur les 
deux disciplines. Le Sco Dijon ne veut 
pas me freiner dans cette démarche. 
En ce qui me concerne, j'espère avoir 
l'opportunité de reprendre la piste cet 
hiver et pouvoir participer à des stages 
avec la sélection. Comme cette année, 
j'aimerai pouvoir aller au champion-
nat du monde par exemple même si 
je sais pertinemment que le niveau 
des coureurs français est très relevé.

Vous vous étiez justement blessé 
aux Mondiaux en Egypte sans savoir 
quelle était vraiment la nature de 
votre blessure. En savez-vous plus 
désormais ?
On n'a pas vraiment mis le doigt sur 
le problème. L'échographie n'a rien 
donné et je dois revoir le kiné pour 
savoir s'il faut faire une radio. Ce que 

l'on sait, c'est que j'ai quelque chose 
de coincé au niveau des cotes et que 
cela me gêne un peu. J'ai récupéré 
depuis ma chute mais je continue à 
avoir quelques douleurs."

C.M

Puissance 10

I l y a eu les gilets jaunes, puis la 
Covid-19. Des trois éditions du 
Grand Prix du Tampon initiale-
ment programmées, une seule 

est véritablement sortie de terre en 
2019. Avec les incertitudes liées à 
l'évolution de la situation sanitaire, 
le maintien de l'édition 2021 relevait 
une fois encore du challenge pour le 
Karting Club de Bourbon.
L'annulation des trois manches du 
championnat de la Réunion de karting 
avait d'ailleurs poussé le club organi-
sateur à opter dans un premier temps 
pour une délocalisation du GP du 
Tampon à Saint-Denis. "Vu qu'il n'y 
avait pas eu de course dans l'année, 
il était préférable de faire rouler les 
pilotes sur la piste de la Jamaïque qu'ils 
connaissent bien plutôt que sur une 
occasionnelle, expose Yashine Ghanty, 
le président du KCB. Malheureusement, 
les travaux d'homologation ont pris 
beaucoup de retard (voir notre édition 
du 21 septembre) et le circuit ne sera 
pas livré en temps et en heure". Après 
concertation avec la commune du 
Tampon, le retour à l'emplacement 
original a finalement été acté pour les 
27 et 28 novembre. Un changement 
de dernière minute qui ne devrait pas 
- sauf avis contraire de la préfecture 
- entacher le bon déroulement de la 
manifestation.
Cette dernière montera d'ailleurs 
en gamme tant sur le plan quantita-
tif que qualitatif. Il y a deux ans, la 
venue d'Anthony Abasse avait pour la 
première fois permis de voir évoluer 
sur l'île un pilote de classe mondiale. 
Cette même année, le vice-champion 
du monde avait annoncé qu'il se reti-
rait du circuit pro pour se consacrer 
désormais à la transmission de son 
savoir au travers de son propre circuit 

de karting. S'il a levé le pied, le double 
vice-champion du monde de KZ n'a 
rien perdu de son coup de volant et 
tentera d'aller décrocher sa première 
victoire en terre réunionnaise après 
avoir été victime d'un incident méca-
nique en 2019.

"C'EST INÉDIT À LA RÉUNION"

 "Ça reste une pointure, souligne 
Yashine Ghanty. Il vient prendre sa 
revanche sur l'édition 2019 lors de 
laquelle Réhane Gany l'avait du coup 
devancé en finale". Le pilote de rallye 
du team Rossel Compétition ne défen-
dra pas son titre et laissera à Reshad 
De Gerus - le pilote de Formule 3 - 
et Naim Bangui la lourde tâche de 
défendre les couleurs de la Réunion.
Face à eux et après discussion avec 
le team Sodi Kart, le KCB a prévu 

un bataillon de pilotes mieux armés 
les uns que les autres. Le capitaine 
de cette fine équipe n'est autre que 
l'actuel vice-champion du monde de 
KZ, Senna Van Walstijn. Avec Adrien 
Renaudin (vice-champion d'Europe) 
vainqueur du GP de Saint-Denis en 
2017, le Hollandais - sacré vice-cham-
pion du monde FIA Karting KZ2 - fera 
figure d'épouvantail dans une caté-
gorie KZ 125 où des pilotes comme 
Hubert Petit (champion de France en 
titre KZ), Paolo Besancenez (cham-
pion du monde DD2 2019) ou encore 
Milan Petelet viendront se mêler à 
la bagarre. "Si l'on compte Vincent 
Fraisse et Dylan Léger qui évolueront 
en Rotax Max, il y a en tout dix pilotes 
invités, retrace le président du KCB. 
C'est inédit à la Réunion".
 

CHRISTOPHER MERMET

Quelques-uns des meilleurs pilotes internationaux comme le vice-champion du monde 
Senna Van Walstijn (sur la photo) seront au départ du GP du Tampon les 27 et 28 
novembre. (photo : D.R)

"Ce qui m'a surtout convaincu de 
m'engager avec cette équipe, c'est 
l'encadrement et les coureurs." 
(photo : D.R)

En route pour Dijon

Lemoigne sur le podium
SURF. A peine trois semaines après Johanne Defay, une autre Réu-
nionnaise est parvenue à se mettre en valeur cette semaine sur 
la cote californienne. Engagée sur le Cuervo Surf Ranch Classic, 
Alice Lemoigne a parfaitement réussi son début de saison sur le 
circuit WSL de longboard. La septuple championne d'Europe est 
parvenue à se classer à la deuxième place des qualifications. Avec 
un score de 13,10 pts, la Saint-Gilloise s'est toutefois fait devancer 
sur le podium par les Américaines Honolua Blomfield (18,50) et 
Soleil Errico (16,47). Ce dimanche, la surfeuse péi a rendez-vous à 
Malibu où se disputera le Jeep Malibu Classic, deuxième étape du 
longboard tour.

Payet en progression
HALTÉROPHILIE. Les résultats sont encourageants même si le po-
dium n'était pas à portée de mains. Sélectionnée pour les cham-
pionnats d'Europe U20 qui se tenaient le week-end dernier en Fin-
lande, Loane Payet a accroché la 11e place dans la catégorie des 
-59 kg. La Réunionnaise du SCHM Saint-Paul est cependant parve-
nue à battre son propre record à l'arraché avec une barre à 75 kg. 
Avec 92 kg à l'épaulé-jeté, elle réalisé 167 kg au total olympique.

La Réunion championne des Dom
HANDBALL. Arrivés lundi en Métropole, les pensionnaires du pôle 
Espoirs de la Réunion ont parfaitement réussi leur entrée en ma-
tière aux interligues hier. Opposés à l'équipe de Nouvelle Calédo-
nie et des Antilles/Guyanes, les handballeurs réunionnais se sont 
imposés sur le score de 36 à 23 et 25 à 17. Demain, les protégés de 
Christian Chevalier rentreront dans le vif du sujet avec le début 
des phases de poules des interligues. Le premier match de la Réu-
nion est programmé à 17h30.  

Grondin et Manzin en Bretagne
CYCLISME. Une semaine après Paris-Chauny, Donavan Grondin est 
attendu du côté de la Bretagne aujourd'hui. Le Saint-Leusien par-
ticipera à la 25e édition de la Route Adélie de Vitré où il retrouvera 
également Lorrenzo Manzin (Total Direct Energie). Après les côtes 
d'Armor, le coureur du team Arkéa-Samsic disputera la Coppa Ber-
nocchi en Italie lundi prochain.

Lafargue s' illustre aux Pays-Bas
GOLF. Après l'Open de France de paragolf il y a quinze jours, Jean-
René Lafargue disputait le week-end dernier l'EDGA President 
cup à Purmerend aux Pays-Bas. Le pensionnaire du Golf Club du 
Colorado a pris la 4e place de cette épreuve handisport labellisée 
championnat d'Europe Stableford.

Un tournoi à Saint-Louis
BADMINTON. La ligue réunionnaise de badminton organise les 13 
et 14 novembre prochains le "trophée Papangue" au gymnase Hé-
gésippe Hoarau à la Rivière Saint-Louis. Les inscriptions s'ouvrent 
dimanche sur le site Badnet et se clôtureront le 22 octobre. Les 
catégories concernées sont NC + 12. P11 + P10. Taris : 1 tableaux 17 
euros, 2 tableaux 20.

Le BOB à la manœuvre
BEACH-TENNIS. Le Bourbon Olympique Beach-tennis organise ce 
week-end son BT 1000 éponyme sur la plage de l'Etang-Salé. La 
compétition débutera dès aujourd'hui avec les qualifications fémi-
nines et masculines. Les seizièmes de finale du tableau principal 
seront lancés à 7h30 demain tandis que la journée de dimanche 
permettra d'assister aux demi-finales et finales du BT 1000 ainsi 
qu'au tournoi jeunes U14-U18 à partir de 8h.

Le TCD lance son Open
TENNIS. Les tournois s'enchaînent en cette fin d'année et le Tennis 
Club Dionysien mettra la main à la pâte ce week-end pour le lan-
cement de son propre Open. Les seniors (simples et double mixte) 
et le tennis fauteuil donneront le coup d'envoi de la manifestation 
aujourd'hui alors que les ultimes rencontres se disputeront le 24 
octobre prochain. L'Open jeunes (11-18 ans) s'étalera lui du 9 au 
18 octobre.
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Alice Lemoigne a parfaitement lancé sa saison, hier. (photo : D.R)
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Leader du championnat du monde, Sébastien Ogier (Toyota) a une première 
occasion de s'offrir un 8e sacre mondial dès le rallye de Finlande, 10e 
manche sur 13 ce week-end.

Francesco Bagnaia tentant 
d'empêcher le sacre de 
Fabio Quartararo,  et 
Marc Marquez sur un de 
ses circuits favoris, tels 
devraient être les anima-
teurs du Grand Prix moto 
des Amériques à Austin 
(Texas) d'aujourd'hui à 
dimanche. Avec 48 points 
d'avance au championnat 
et quatre courses (valant 
25 points chacune en cas 
de victoire) à disputer, 
Quartararo (Yamaha) reste 
favori pour un premier titre 
en MotoGP, le premier pour 
un Français dans la caté-
gorie reine. Mais Bagnaia 
(Ducati), son dauphin au 
classement des pilotes, 
n'est pas prêt à concéder sa 
défaite. L'Italien a remporté 
les deux dernières courses 
en Aragon et à Misano (ses 
premières victoires parmi 
l'élite) et repris 22 points à 
son rival. 
Afin d'avoir sa chance 
en cas de défaillance du 
Français, "il va être crucial 
d'être régulier et de marquer 
autant de points que pos-
sible" à chaque occasion, 

martèle le natif de Turin. 
Quartararo, lui, a "décidé de 
continuer à ne pas penser au 
championnat". "Au début de 
l'année, je me disais: +que 
je me batte ou pas pour 
le titre, je veux gagner les 
courses+", se souvient El 
Diablo. "Je veux que ça conti-
nue comme ça."

MARQUEZ PAS ENCORE À 
100%

Sur le papier, le circuit 
des Amériques est plutôt 
favorable aux Ducati, qui 
peuvent faire jouer leur 
puissance moteur dans la 
longue ligne droite de 1,2 
km. Pourtant Yamaha y 
compte plus de podiums (6 
contre 4). Il en est un autre 
qui peut espérer gagner, 
même s'il joue la prudence 
à cause de sa condition phy-
sique et des performances 
en demi-teinte de Honda: 
Marc Marquez, vainqueur 
six fois sur sept au Texas 
depuis la première édition 
en 2013 (Alex Rins, l'Espa-
gnol de Suzuki, a gagné la 
dernière en 2019). 

En effet, sur les circuits 
où l'on tourne dans le 
sens inverse des aiguilles 
d'une montre, l'Espagnol 
a toujours été quasiment 
imbattable. Et même s'il 
n'est pas encore revenu à 
100% depuis son grave acci-
dent l'an dernier, sa bles-
sure au bras droit le handi-
cape moins quand il s'agit 
de virer principalement 
vers la gauche.
La preuve: sur les deux 
tracés au sens anti-horaire 
visités cette saison, il a 

gagné en Allemagne et s'est 
classé deuxième en Aragon. 
Pour en revenir au cham-
pionnat, outre Quartararo 
et Bagnaia, trois autres 
pilotes peuvent encore 
mathématiquement pré-
tendre au titre, même si 
leurs chances sont faibles. 
Il s'agit du champion en 
titre, l'Espagnol Joan Mir 
(Suzuki), pointé à 67 lon-
gueurs, du Français Johann 
Zarco (Ducati-Pramac), à 
93 unités, et de l'Australien 
Jack Miller (Ducati), à 94.

Une chance infime

L e dénouement est proche, et 
comme d'habitude en WRC, 
c'est Ogier qui tient la corde. 
Titré tous les ans depuis 2013, 

sauf en 2019, le Français a trois rallyes 
- Finlande, Espagne et Italie - pour 
ajouter une huitième couronne mon-
diale à son palmarès. Pour être titré 
au coeur des forêts finlandaises, il fau-
drait cependant "un gros concours de 
circonstances", selon l'intéressé. Ogier 
compte 44 points d'avance sur Elfyn 
Evans (Toyota), 50 sur Thierry Neuville 
(Hyundai) et 51 sur la révélation de 
l'année, Kalle Rovanperä (Toyota). 
Sachant que 30 points au maximum 
peuvent être gagnés lors d'un rallye 
(dont cinq points bonus pour la spé-
ciale Power Stage), il faudrait que le 
Français mette tous ses poursuivants 
à 60 points au moins avant les deux 
derniers rallyes... Compliqué, sachant 
qu'Ogier n'a gagné ce rendez-vous fin-
landais qu'une fois, en 2013. 
"Mathématiquement la chance (de 
titre) est là, mais il faudrait que l'on 
fasse un bon rallye et surtout que nos 
trois concurrents marquent très peu 
de points. La probabilité est très, très 
faible donc je n'y pense pas", explique-
t-il. Pour le natif de Gap (sud-est), 
l'objectif du "Rallye des 1000 lacs", 
autour de Jyväskylä, en Finlande cen-
trale, est surtout de "marquer des 
gros points histoire d'avoir cette vraie 
première balle de match en Espagne" 
(14-17 octobre), où il a obtenu le titre 
mondial en 2014 et 2016. 

ROVANPERÄ SUR SA TERRE

Pour la première fois, le rallye se 
déroule en octobre et non en plein 

été. Un report pour s'assurer la pré-
sence des nombreux fans finlandais 
en bord de piste. 
Au programme du rallye réputé le 
plus rapide du calendrier, parfois sur-
nommé le "Grand Prix de Finlande", 
dix-neuf spéciales pour un parcours 
total de 287,11 km. Un sprint sur terre 
ponctué de sauts spectaculaires. Et, 
cette année, des conditions forcément 
plus humides en plein automne qui 
promettent plus de difficultés encore, 
avec également des spéciales en noc-
turne. Historique du calendrier, la 
Finlande avait dû renoncer à son 
épreuve en 2020, en raison de la pan-
démie. Cette saison, le pays du rallye 
aura eu le droit à deux manches, après 
le Rallye Arctique, ajouté au calendrier 
fin février et remporté par l'Estonien 
Ott Tanäk (Hyundai).

Tanäk aime la Finlande. En 2018 et 
2019, il s'y est également imposé. 
Mais depuis sa victoire sur la neige 
de Laponie, il déçoit. Et malgré sa 
2e place en Grèce en septembre, le 
champion du monde 2019 n'est que 
5e du championnat. 
Ce week-end, le premier rival d'Ogier 
pourrait davantage être Rovanperä. 
A 20 ans, le prodige finlandais est 
devenu le plus jeune vainqueur de 
l'histoire en s'imposant comme un 
grand en Estonie. Après une belle 
3e place en Belgique, il a récidi-
vé en Grèce, s'offrant le Rallye de 
l'Acropole. Si le titre 2021 reste un 
doux rêve, la deuxième place lui 
tend désormais les bras: il n'est qu'à 
sept points d'Evans et à un seul de 
Neuville, deux vice-champions du 
monde expérimentés.

Sébastien Ogier a l'occasion de tuer tout suspense ce week-end sur le rallye de 
Finlande.

Francesco Bagnaia devra tout faire pour empêcher Fabio 
Quartararo de conforter son avance au classement général.

Un trio sur les dents

  AUTO     WRC     RALLYE DE FINLANDE 

  MOTOGP     GP DES AMERIQUES 

Le Qatar va accueillir pour la première fois de son histoire un 
Grand Prix de Formule 1.

La F1 débarque au Qatar
FORMULE 1. Le Qatar va accueillir pour la première fois de son 
histoire un Grand Prix de Formule 1, le 21 novembre prochain, puis 
sera ajouté au calendrier pour dix ans dès 2023 pour faire de la F1 
"la vitrine du Qatar". Pour la saison 2021, le Grand Prix du Qatar 
remplace le Grand Prix d'Australie, qui devait se tenir à cette date 
mais avait été annulé en raison de la pandémie. Il s'agira de la 
20e course de l'année sur 22 au total, un record. Il sera organisé à 
18h00 locales, en nocturne, sur le circuit de Losail, près de la capi-
tale Doha, qui accueille déjà chaque année un Grand Prix du cham-
pionnat du monde de MotoGP. La confirmation de cette course, 
attendue depuis plusieurs semaines, permet à la F1 de garder un 
record de 22 Grands Prix au total cette saison, malgré de nombreux 
changements dus à la situation sanitaire mondiale.

L'Elite tirée vers le haut
BASKET-BALL. Si Villeurbanne, double tenant du titre, et Monaco, 
renforcé, s'avancent en favoris de l'Elite de basket-ball, qui reprend 
ses droits aujourd'hui, la compétition ne manque pas de densité 
avec Dijon, Boulogne-Levallois ou encore un promu parisien ambi-
tieux. Le championnat français a changé de sponsor titre, perdant 
un constructeur automobile pour s'associer à une entreprise de 
paris sportifs. Mais si l'ex-ProA, devenue Elite en 2018, peine à 
retrouver un diffuseur payant, elle n'a pas perdu en intérêt sur les 
parquets. Au contraire. La première division du basket peut même 
se gargariser de compter quelques têtes d'affiches susceptibles de 
relancer son attractivité. Parmi elles: le phénomène français Victor 
Wembanyama (2,19 m à 17 ans), passé de Nanterre à l'Asvel et pro-
mis à un avenir radieux en NBA. 

La saison de la confirmation
LIGUE FEMININE. Basket Landes, après un sacre inédit la saison 
passée, reprend le chemin de la Ligue féminine avec un défi péril-
leux à l'horizon: conserver son titre dans un championnat au lea-
dership instable pour la très probable dernière saison de Céline 
Dumerc. La première journée s'ouvre aujourd'hui (22h) avec un 
duel entre Bourges, détenteur du record de trophées (14), et un 
jeune club en progrès, la Roche-sur-Yon, quart-de-finaliste pour 
la deuxième fois en quatre ans dans l'élite la saison dernière. 
Mais pour le champion en titre, la saison a déjà commencé. Plutôt 
mal. Dimanche dernier, à Paris, Basket Landes s'est incliné lors du 
Match des champions devant Lattes-Montpellier (79-69).

Arbitrage "suspect" aux JO-2016
BOXE. Cinq des six médailles françaises en boxe lors des JO-2016 
de Rio, dont les titres de Tony Yoka et Estelle Mossely, figurent 
parmi les "combats suspects" de manipulation des arbitres, révèle 
hier une enquête indépendante. "Nous ne connaîtrons jamais 
l'étendue réelle du nombre de combats manipulés à Rio", avertit 
le juriste canadien Richard McLaren, spécialiste des investigations 
dans le sport, dans son rapport d'étape de 150 pages sur la boxe. 
Mais son équipe a confirmé l'existence, soupçonnée depuis des 
années, d'un "système" de tricherie orchestré au sein de la fédé-
ration internationale (AIBA), et a identifié par une méthode sta-
tistique onze "combats suspects" lors du rendez-vous olympique 
brésilien.

Un quatuor pour Deceuninck
CYCLISME. L'équipe Deceuninck, souvent victorieuse dans Paris-
Roubaix, alignera dimanche un quatuor de pointe avec le Belge 
Yves Lampaert, le Tchèque Zdenek Stybar, le Français Florian Séné-
chal et le Danois Kasper Asgreen, au départ de la 118e édition. La 
formation de Patrick Lefevere, qui a annoncé jeudi la composition 
de son groupe, compte cinq victoires dans les douze dernières édi-
tions. Lampaert (30 ans) s'est classé troisième en 2019 lors de la 
dernière édition gagnée par le Belge Philippe Gilbert, alors sous 
les mêmes couleurs. 

Valverde nouveau leader
CYCLISME (BIS). Alejandro Valverde (Movistar), de retour sur le 
World Tour après sa chute sur la Vuelta, a remporté hier en cos-
taud la troisième étape du Tour de Sicile, prenant du même coup la 
tête du général à la veille de l'arrivée finale. L'Espagnol de 41 ans, 
a devancé Alessandro Covi (UAE Emirates) et Jhonatan Restrepo 
(Androni Giocattoli-Sidermec), et remporte son troisième succès 
de la saison. 
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Deux buts et une passe de décisive de Karl Toko Ekambi ont permis à 
Lyon de s' imposer aux dépens du club danois de Brondby (3-0), hier au 
Groupama stadium.

Monaco a arraché un point 

sur le terrain de la Real 

Sociedad (1-1) hier lors la 

2e journée de Ligue Europa, 

mais a perdu la première 

place du groupe B au profit 
du PSV Eindhoven, vain-

queur 4-1 à Graz. Solides dès 

l'entame, les Monégasques 

ont ouvert le score grâce à 

un but de leur capitaine 

Axel Disasi à la 16e minute, 

mais se sont ensuite complè-

tement éteints et ont encais-

sé le but de l'égalisation par 

Mikel Merino (53e).

Mais ce résultat confir-

meles bonnes dispositions 

monégasques en septembre, 

auteurs de trois victoires 

(contre Sturm, Saint-Etienne 

et à Clermont-Ferrand), un 

match nul et une défaite (à 

Marseille). La Real Sociedad, 

actuelle 2e du championnat 

espagnol derrière le Real 

Madrid a disputé jeudi son 

premier match européen 

devant son public (23.765 

supporters) depuis le début 

de la pandémie, après avoir 

été accrochée 2-2 sur le 

terrain du PSV Eindhoven 

en ouverture de C3, il y a 

deux semaines.

Les Monégasques, avec 

Wissam Ben Yedder conser-

vé sur le banc, sont parve-

nus à prendre l'avantage 

tôt dans le match.

SOLIDE NÜBEL

Dès la 16e minute, le capi-

taine monégasque Axel 

Disasi s'est imposé dans 

les airs devant deux défen-

seurs, et a repris de la 

tête un corner frappé par 

Sofiane Diop pour glisser 

le ballon entre le poteau 

et les mains d'Alex Remiro. 

Mais après ce but initial 

qui a parfaitement lancé 

les hommes de Niko Kovac, 

les Monégasques ont com-

plètement disparu, croulant 

sous les assauts basques. Au 

fil des minutes, les Basques 
se sont fait de plus en plus 

menaçants et Monaco a fini 
par se retrancher dans son 

camp.

Au retour des vestiaires 

(53e), la reprise acrobatique 

de Portu, hyperactif et sur 

le front de l'attaque basque, 

a par exemple failli sur-

prendre Alexander Nübel, 

vigilant. 

Mais le portier allemand 

a été trop court sur la 

reprise de la tête décroi-

sée de Mikel Merino, qui a 

permis à la Real Sociedad 

de recoller au score.

Il a sauvé toutefois les 

siens de la débâcle avec 

plusieurs parades décisives 

en fin de match, dont cet 
arrêt du torse après une 

frappe puissante de Portu 

à la 64e.

La fin de la rencontre a été 
marquée par une échauf-

fourée générale et la distri-

bution de plusieurs cartons 

jaunes, après une vilaine 

faute de Kevin Volland sur 

Martin Zubimendi (90e+1).

L'OL assure

Celle-ci est particuliè-

rement importante 

: elle octroie directe-

ment la qualification 
en 8e de finale sans passer par 
des barrages. Les Lyonnais, 

vainqueurs de leurs deux 

premiers matches, sont en 

tête avec six points soit deux 

d'avance sur le Sparta Prague, 

victorieux des Glasgow 

Rangers, derniers (0 point) 

et déjà battus par l'OL en 

ouverture (2-0).

Toko Ekambi a donné 

l'avantage aux Rhodaniens 

en reprenant de la tête une 

passe de la tête de Paquetà 

à la réception d'un centre 

délivré de la gauche par 

Thiago Mendes (64).

Il a doublé la marque sept 

minutes plus tard en repre-

nant un centre en retrait 

adressé de l'aile gauche par 

Rayan Cherki, dévié par le 

gardien Mads Hermansen, 

là encore après une ouver-

ture de Thiago Mendes (71). 

Le Brésilien, qui souffre de la 

concurrence au milieu depuis 

le début de saison, a très bien 

remplacé Bruno Guimaraes, 

ménagé en vue du derby à 

Saint-Etienne dimanche.

TOKO EKAMBI INTENABLE

De son côté, Toko Ekambi, 

dans une bonne dynamique 

avait déjà égalisé samedi 

contre Lorient (1-1) et ouvert 

la marque face aux Rangers, 

le 16 septembre.

Ses buts ont validé une large 

domination de Lyon sur une 

formation danoise bien orga-

nisée en défense mais handi-

capée offensivement par le 

forfait de son buteur Mikael 

Uhre. 

Ils ont aussi dynamisé les 

Lyonnais qui ont haussé le 

rythme dans la dernière 

demi-heure. 

Ainsi, un tir de Houssem 

Aouar a ensuite heurté le 

poteau (72) avant que ce 

dernier ne porte le score à 

3-0 en reprenant de la tête 

un centre adressé de l'aile 

droite par Toko Ekambi (86).

En première période, Lyon 

aurait déjà pu prendre l'avan-

tage par Xherdan Shaqiri (9), 

Aouar (20) ou encore avec un 

tir sur le poteau de Paquetà 

(27).

Thiago Mendes a aussi été 

dangereux deux fois, sur une 

reprise de volée arrêtée par 

Hermansen lequel s'est inter-

posé sur une déviation du 

Brésilien à la réception d'un 

corner (29, 38).

Malgré les absences des atta-

quants Moussa Dembélé, 

Islam Slimani, des défenseurs 

Jason Denayer et Jérôme 

Boateng, blessés, l'OL a bien 

surmonté cet épisode euro-

péen et peut se tourner vers 

son derby à Saint-Etienne, 

dimanche.  Slimani, Denayer 

et Boateng ont une chance 

de revenir alors que l'at-

taquant Tino Kadewere a 

fait son retour à la compéti-

tion après une indisponibi-

lité de plusieurs semaines. 

Avec cette victoire, l'Olym-

pique Lyonnais a pris une 

très sérieuse option sur la 

première place du groupe A.

Auteur d'un doublé hier, Karl Tolo-Ekambi a permis de débloquer 
la situation face à Brondby. 

Les Monégasques ont buté sur des Espagnols durs au mal hier. 

Monaco perd la première place

  FOOTBALL     LIGUE EUROPA    LYON - BRONDBY     3-0

   2E JOURNEE      REAL SOCIEDAD -  MONACO     1-1

Le supporter niçois auteur d'un coup de pied vers Dimitri Payet a 
été condamné à un an de prison avec sursis.

Lens pour enchaîner
LIGUE 1. Les Lensois vont tenter de conserver la 2e place du cham-
pionnat aujourd'hui en ouverture de la 9e journée de Ligue 1, alors 
que Paris visera une 9e victoire consécutive, à Rennes dimanche, 
avant le derby entre Saint-Etienne et Lyon. Après une prestation 
plus que réussie sur la pelouse du Vélodrome dimanche et un suc-
cès 3-2, les Sang et Or ne peuvent plus se cacher: ils font bien 
partie des grosses écuries du championnat. Seuls deuxièmes avec 
15 points, les joueurs de Franck Haise ont l'occasion d'enchaîner 
aujourd'hui contre Reims (23h). Dans un stade Bollaert toujours 
à huis clos après les incidents survenus lors du derby contre Lille 
le 18 septembre, ils trouveront face à eux des Rémois requinqués 
par leur victoire probante contre Nantes (3-1) le week-end dernier.

Du sursis pour l'"agresseur" de Payet
JUSTICE. Le supporter niçois auteur d'un coup de pied vers Dimi-
tri Payet lors des incidents ayant provoqué l'arrêt définitif du 
match de football Nice-Marseille fin août a été condamné hier à un 
an de prison avec sursis et cinq ans d' interdiction de stade. Cette 
condamnation prononcée par le tribunal correctionnel de Nice est 
inférieure aux réquisitions de la procureure, qui avait réclamé un 
an d'emprisonnement dont six mois ferme. Tony Calzoni, intéri-
maire de 28 ans et supporter de l'OGC Nice depuis son enfance, 
échappe donc à la prison ferme mais sa peine est assortie d'une 
période de deux ans de suivi probatoire et d'une "obligation de 
soins", et il devra justifier "d'un travail ou d'une formation". "Il n'y 
a pas d'emprisonnement ferme, nous n'avons pas entendu faire 
un exemple", a indiqué la présidente, lors du rendu du délibéré. 
La rencontre entre Nice et Marseille, arrêtée le 22 août après des 
incidents à l'Allianz Riviera, sera rejouée à Troyes le 27 octobre. 
La commission de discipline de la LFP a décidé le 13 septembre 
de faire rejouer, à huis clos et sur terrain neutre le mercredi 27 
octobre à 21h00, ce match de la 3e journée du championnat de 
France stoppé sur le score de 1-0 pour le Gym, après des déborde-
ments impliquant des joueurs et des supporters.

Première cap pour Cherki et Gusto
ESPOIRS. Le défenseur Malo Gusto et l'attaquant Rayan Cherki, 
tous deux joueurs de l'Olympique lyonnais, ont été convoqués 
hier pour la première fois en équipe de France Espoirs, en vue des 
qualifications pour le prochain Euro des moins de 21 ans. Les deux 
joueurs de 18 ans figurent dans le groupe dévoilé par le sélection-
neur Sylvain Ripoll pour la réception de l'Ukraine le 8 octobre à 
Brest et le déplacement en Serbie le 12 octobre, comme les an-
ciens attaquants de Toulouse Janis Antiste et Amine Adli, passés 
cet été respectivement au Spezia Calcio en Italie et au Bayer Lever-
kusen en Allemagne.

LIGUE EUROPA 2E JOURNÉE
Hier
GROUPE A
Lyon (FRA) - Brøndby (DEN) .......3-0
Sparta Prague (CZE) - Glasgow Ran-
gers (SCO) ........................................... 1-0
GROUPE B
Sturm Graz (AUT) - PSV Eindhoven 
(NED) .....................................................1-4
Real Sociedad (ESP) - Monaco 
(FRA)...................................................... 1-1
GROUPE C
Naples (ITA) - Spartak Moscou 
(RUS)......................................................2-3
Legia Varsovie (POL) - Leicester 
(ENG) .................................................... 1-0
GROUPE D
Fenerbahçe (TUR) - Olympiakos 
(GRE) ..................................................... 0-3
Anvers (BEL) - Eintracht Francfort 
(GER) ......................................................0-1

GROUPE E
Marseille (FRA) - Galatasaray 
(TUR) ................................... dans la nuit
Lazio Rome (ITA) - Lokomotiv Mos-
cou (RUS)
GROUPE F
Ludogorets (BUL) - Etoile rouge de 
Belgrade (SRB)
Sporting Braga (POR) - Midtjylland 
(DEN)
GROUPE G
Ferencvaros (HUN) - Betis Séville 
(ESP)
Celtic (SCO) - Bayer Leverkusen 
(GER)
GROUPE H
Genk (BEL) - Dinamo Zagreb (CRO)
West Ham (ENG) - Rapid Vienne 
(AUT)

LIGUE 1 9E JOURNÉE
Ce soir
Lens - Reims .....................................23h
Demain
Montpellier - Strasbourg .............19h
Nice - Brest ........................................23h
Dimanche
Rennes - Paris SG............................15h

Lorient - Clermont .......................... 17h
Nantes - Troyes
Angers - Metz
Monaco - Bordeaux
Lille - Marseille ................................19h
Saint-Etienne - Lyon ................. 22h45

Classement : 1. Paris SG 24 pts, 2. Lens 15, 3. Marseille 14, 4. Nice, Angers, 
Lorient 13, 7. Lyon 12, 8. Monaco, Lille 11, 10. Nantes, Reims, Strasbourg 10, 
13. Rennes, Montpellier, Clermont 9, 16. Bordeaux 7, 17. Troyes, Metz 6, 19. 
Brest 4, 20. Saint-Etienne 3.

FOOT EXPRESS

REAL SOCIEDAD - MONACO  1-1
A Saint-Sébastien. Mi-temps : 0-1. Arbitre: S. Ivanov (RUS). Buts, Real 
Sociedad: Merino (53). Monaco: Disasi (16). Avertissements, Real Socie-
dad: Elustondo (90+2). Monaco: Maripan (87), Volland (90+2), Disasi (90+3), 
Kovac (90+3).
Real Sociedad: Remiro - Munoz, Zubeldia (Gorosabel 72), Elustondo, Zal-
dua - Januzaj, Guevara (Turrientes 61), Zubimendi, Merino, Oiarzabal (cap) 
(Karrikaburu 90+1) - Portu (Barrenetxea 71). Entraîneur: Imanol Alguacil
Monaco: Nübel - D. Sidibé (Aguilar 46), Disasi (cap), Badiashile - Diatta, 
Diop (Maripan 74), Fofana (Golovin 66), Caio Henrique (Pavlovic 90) - 
Tchouameni, Lucas, Boadu (Volland 65). Entraîneur: Niko Kovac

LYON - BRØNDBY  3-0
Au Parc OL. Mi-temps : 0-0. Arbitre: H. Lechner (AUT). Buts, Lyon: Toko 
Ekambi (64, 71), Aouar (86). Avertissements, Lyon: Emerson (6), Caqueret 
(35).
Lyon: A. Lopes - Dubois (cap) (Gusto 82), Diomandé, Da Silva, Emerson - 
Shaqiri (Cherki 65), Caqueret (Kadewere 83),  Mendes, Aouar, Toko Ekambi 
- Paqueta (Keita 83).. Entraîneur: Peter Bosz
Brøndby: Hermansen - Heggheim (Tshiembe 62), Maxsø (cap), Rosted - 
Bruus, Radosevic (Borchgrevink Børkeeiet 84), Gammelby (Mensah 62), 
Frendrup - Greve (Ben Slimane 63), Pavlovic, Hedlund (Cappis 73). Entraî-
neur: Niels Frederiksen.
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Privés de N'Golo Kanté et Kingsley 
Coman, les Bleus tenteront d'aller 
gagner la Ligue des nations début 
octobre sans les trentenaires Olivier 
Giroud et Steve Mandanda mais 
renforcés par les frères Hernandez, 
Lucas et Theo.

Barcelone, bateau ivre: à 
nouveau humilié mercredi 
en Ligue des champions par 
Benfica (3-0), lourdement 
endetté et désormais orphe-
lin de Lionel Messi, le Barça 
s'enfonce dans une intermi-
nable crise qui pourrait être 
fatale à Ronald Koeman, 
proche de l'éviction un an 
après son arrivée.
C'est un faux-départ histo-
rique pour le FC Barcelone, 
giflé 3-0 par le Bayern 
Munich au Camp Nou 
puis sur le même score à 
Lisbonne mercredi. Le club 
catalan n'avait plus perdu 
deux matches de rang en 
phase de groupes de Ligue 
des champions depuis sep-
tembre 2000... alors que le 
tout jeune Messi, alors ado-
lescent, venait d'atterrir en 
Catalogne.
Sur les deux premières jour-
nées de C1, le Barça n'a tou-
jours pas cadré un seul tir, a 

marqué 0 but et en a encais-
sé 6, et a surtout essuyé 
deux claques monumen-
tales. "Sinistre total", "Dans 
les cordes", "Dévastés", 
"Ceci est un cauchemar"...  
Les unes de la presse madri-
lène et barcelonaise étaient 
très critiques jeudi matin 
envers la formation cata-
lane et son entraîneur néer-
landais, au point que plu-
sieurs noms, dont celui de 
l'ancien capitaine blaugra-
na Xavi, sont déjà avancés 
pour lui succéder.

CHOIX INCOMPRIS

"Le résultat est dur à accep-
ter. Il ne traduit pas ce qu'on 
a vu sur le terrain", s'est 
défendu Koeman (58 ans). 
"Je ne vais pas discuter du 
niveau de cette équipe. Tout 
le monde sait quel est le pro-
blème du Barça aujourd'hui. 
On ne peut pas juger une 

équipe qui n'est plus celle 
d'il y a quelques années en 
arrière."
Le technicien, engagé à l'été 
2020 à la place de Quique 
Setien pour redresser un 
Barça qui prenait déjà l'eau, 
affronte une tempête d'une 
ampleur inédite pour lui.
Selon le journal catalan 
Sport, le président Joan 
Laporta et ses proches 
conseillers se sont réunis 
dans les bureaux du 
club jusqu'à 4 heures du 
matin, après être rentrés 
de Lisbonne dans la nuit, 
pour décider de l'ave-
nir de l'ex-sélectionneur 
"Oranje"... Mais d'après 
Mundo Deportivo, aucune 
décision ne devrait être 
prise à chaud, surtout vu 
la proximité de l'affiche 
de Liga demain (23h) face 
au champion d'Espagne 
en titre, l'Atlético Madrid 
d'Antoine Griezmann, qui 

a battu l'AC Milan sur le fil 
mercredi (2-1) en C1. Mais 
de quel crédit dispose désor-
mais Koeman ? Les choix 
du technicien néerlandais 
mercredi pour tenter de 
redresser un Barça mené 
1-0 après trois minutes de 
jeu ont été très mal accueil-
lis en Catalogne.

QUATORZE MILLIONS 
D'EUROS

Koeman a sorti son pilier 
défensif Gerard Piqué dès la 
demi-heure de jeu, par peur 
qu'il soit sanctionné d'un 
carton rouge. Il a fait des-
cendre Frenkie de Jong en 
défense centrale, alors que 
son compatriote était le seul 
à porter le danger devant les 
cages lisboètes. Et Koeman 
a oublié son jeune prodige 
Ansu Fati sur le banc, lui 
qui venait de marquer pour 
son grand retour de bles-

sure, le week-end dernier 
contre Levante.
Déjà sonné après le 4-1 
encaissé face au Paris Saint-
Germain au Camp Nou en 
février, le Barça devra tou-
tefois y songer à deux fois 
avant de remercier son 
entraîneur: le limogeage de 
Koeman coûterait quatorze 
millions d'euros en frais de 
licenciement au club blau-
grana, qui doit déjà éponger 
une énorme dette estimée 
à 1,35 milliard d'euros  
à long terme.
"Je me sens soutenu par 
mes joueurs et leur atti-

tude. Le reste, je ne sais 
pas. Par le club, je ne sais 
pas", a lancé Koeman, sous 
contrat jusqu'à l'été 2022 
mais presque résigné mer-
credi soir.
Ses joueurs l'ont effective-
ment épaulé au coup de 
sifflet final. "On est dans une 
situation critique, vraiment. 
Ce serait très facile de virer 
Koeman, mais on a tous des 
responsabilités", a réagi le 
capitaine Sergio Busquets. 
"Je ne crois pas que changer 
d'entraîneur pourrait solu-
tionner quelque chose", 
a soutenu Frenkie de Jong.

Les frères Hernandez réunis

P our la finale à 
quatre ("Final 4") 
programmée du 6 
au 10 octobre en 

Italie, le patron des cham-
pions du monde a enregis-
tré le renfort de plusieurs 
joueurs absents sur forfait 
à la rentrée, notamment 
le Parisien Kylian Mbappé 
et les Munichois Benjamin 
Pavard, Dayot Upamecano 
et Lucas Hernandez, tous 
remis de leurs pépins 
physiques. 
Les trois défenseurs sont 
présents parmi les 23 
joueurs convoqués pour 
défier la Belgique, en demi-
finale le 7 octobre à Turin, 
avant la finale espérée 
contre l'Italie ou l'Espagne 
le 10 octobre à Milan.
En revanche, le néo-rosso-
nero Giroud n'aura quoi 
qu'il arrive pas le loisir 
d'évoluer à San Siro avec le 
maillot tricolore sur le dos. 
L'attaquant de l'AC Milan, 

déjà mis sur la touche en 
septembre, n'a pas vu son 
nom apparaître dans la liste 
dévoilée jeudi, jour de son 
35e anniversaire.
"Je fais des choix sportifs par 
rapport à d'autres joueurs 
qui sont là et étaient là, 
qui ont donné satisfaction. 
Je reste sur cette position 
et ce choix", s'est justifié 
Deschamps.
Récemment testé positif au 
Covid-19 et amoindri par 
des douleurs au dos, Giroud 
a glissé dans la hiérarchie 
des attaquants français au 
profit d'Anthony Martial, 
Wissam Ben Yedder et 
Karim Benzema.

LES HERNANDEZ  
EN CONCURRENCE?

L e  b u t e u r  d u  R e a l 
Madrid rejoindra lundi 
Clairefontaine sans son 
nouvel équipier à la 
Maison blanche, Eduardo 

Camavinga. Le milieu de 
18 ans, plus appelé depuis 
octobre 2020, "sort d'une 
période plutôt difficile 
et compliquée pour lui", 
 a commenté Deschamps. 
Son temps de jeu plus consé-
quent au Real "montre qu'il 
est sur la bonne voie, (...), à 
lui de continuer sur cette 
voie", a-t-il dit à propos de 
l'ancien Rennais, redescen-
du chez les Espoirs.
Deschamps lui a préféré 
Jordan Veretout, auteur 
de premières sorties cor-
rectes en septembre contre 
la Bosnie-Herzégovine et 
l'Ukraine (1-1), avant d'être 
laissé sur le banc contre la 
Finlande (2-0).
Toujours au milieu de 
terrain, Paul Pogba et Adrien 
Rabiot conservent sans sur-

prise leur place, comme 
Aurélien Tchouaméni.  
Le jeune Monégasque, très à 
l'aise pour son baptême du 
feu le mois dernier, revient 
également en l'absence de 
Corentin Tolisso, toujours 
amoindri par des soucis à 
un mollet, et de Thomas 
Lemar, non retenu.

MANDANDA REMPLACÉ  
PAR COSTIL

En attaque, le forfait de 
Coman, récemment concer-
né par une légère opéra-
tion cardiaque, profite à l'ai-
lier de Leverkusen Moussa 
Diaby, qui va également 
connaître un second ras-
semblement de suite avec 
l'équipe de France, comme 
l'arrière gauche de l'AC 

Milan Theo Hernandez. 
Le défenseur de 23 ans, 
très en vue pour sa pre-
mière titularisation contre 
la Finlande, retrouve à 
Clairefontaine son aîné 
Lucas, absent sur blessure 
le mois dernier. La photo de 
famille ne sera pas inédite, 
puisque Hervé et Patrick 
Revelli par exemple ont 
déjà évolué ensemble dans 
les années 1970, mais elle 
demeure très rare.
S u r t o u t ,  l a  f r a t r i e 
Hernandez pourrait être 
tiraillée par une concur-
rence interne étant donné 
que les deux joueurs pos-
tulent pour le même poste 
de latéral gauche. Le sélec-
tionneur pourrait toutefois 
éviter toute querelle fami-
liale en installant Lucas en 

défense centrale, son poste 
au Bayern. "Il est capable de 
jouer dans les deux postes.  
Il est formé comme défenseur 
central même s'il est plus 
amené à jouer à gauche avec 
nous, ça permet d'avoir plu-
sieurs options selon les sys-
tèmes", a glissé Deschamps. 
Chez les gardiens de but, le 
capitaine Hugo Lloris sera là 
pour guider ses troupes en 
Italie, à plus d'un an de la 
Coupe du monde program-
mée au Qatar (novembre et 
décembre 2022), avec Mike 
Maignan en doublure. Steve 
Mandanda, devenu rempla-
çant à 36 ans dans les buts 
de l'OM, s'est en revanche 
fait souffler son statut de 
gardien N.3 chez les Bleus 
au profit du Bordelais 
Benoît Costil.

Le 7 octobre à Turin en demi-finale de la Ligue des Nations, Lucas et Théo Hernandez auront l'occasion de porter le maillot de la 
sélection ensemble pour la première fois face à Eden et Thorgan Hazard.

Le FC Barcelone a bu le calice jusqu'à la lie mercredi contre 
Benfica en Ligue des champions. 

Le Barça à la dérive

  FOOTBALL     LIGUE DES NATIONS     EQUIPE DE FRANCE  

   LIGUE DES CHAMPIONS     FC BARCELONE   Après la défaite contre Benfica

EQUIPE DE FRANCE LA LISTE DES 23
Gardiens(3): Hugo Lloris (Tottenham/ENG), Mike Maignan (AC Milan/ITA), 
Benoît Costil (Bordeaux). 
Défenseurs (8): Lucas Digne (Everton/ENG), Léo Dubois (Lyon), Lucas Her-
nandez (Bayern Munich/GER), Presnel Kimpembe (Paris SG), Jules Koundé 
(Séville/ESP), Benjamin Pavard (Bayern Munich/GER), Dayot Upamecano 
(Bayern Munich/GER), Raphaël Varane (Manchester United/ENG). 
Milieux (6): Mattéo Guendouzi (Marseille), Théo Hernandez (AC Milan/
ITA), Paul Pogba (Manchester United/ENG), Adrien Rabiot (Juventus Turin/
ITA), Aurélien Tchouaméni (Monaco), Jordan Veretout (AS Rome/ITA). 
Attaquants (6): Wissam Ben Yedder (Monaco), Karim Benzema (Real 
Madrid/ESP), Moussa Diaby (Bayer Leverkussen/GER), Antoine Griezmann 
(Atlético Madrid/ESP), Anthony Martial (Manchester United/ENG), Kylian 
Mbappé (Paris 



Le JIR
ANNONCES CLASSÉES

Vendredi 1er octobre 202122

COMMUNIQUE
LE RECTORAT DE LA 

RÉUNION COMMUNIQUE
Une session de validation des 
acquis et de l’expérience (VAE) 
sera organisée en Novembre 
2021 pour les diplômes sui-
vants :
- Brevet de Technicien Supérieur
- Baccalauréat Professionnel
- Certificat d’Aptitude Profes-
sionnelle
- Brevet Professionnel
- Mention Complémentaire

Le registre des inscriptions 
en ligne 

(https://www.ac-reunion.fr) 
sera ouvert

du lundi 4 octobre 2021 
à 10h00 au jeudi 14 octobre 

2021 à 16H00. 
Heures de La Réunion.

Toutes les informations rela-
tives à cette session de VAE 
sont consultables sur le site 
référencé ci-dessus.
L’inscription ne concerne que 
les candidats qui ont fait valoir 
un livret 1 et un livret 2 auprès 
de la DAVA.

Ref_238386

EMPLOI

examens
Transfert de siège social et 

changement de situation personnelle 
d’un associé-gérant

CHEZ PIERROT ET YVETTE
SARL au capital de 5.000 euros, ayant 
son siège social au 104B rue Marcel 

PAGNOL, 97480 St JOSEPH et
 immatriculée au RCS de St PIERRE 

sous le n° 527 793 368.
Aux termes du procès-verbal d’ AG 
du 20.08.2021, la société  susvisée a 
décidé de :   
 - transférer son siège social du 104B 
rue Marcel PAGNOL 97480, St JOSEPH 
au 30 chemin GUILLAUME, Pierre-
fonds, 97410 St PIERRE, à compter du 
31.08.2021.
- de notifier le changement d’adresse de 
Mr Rodolphe Emile BOYER, associé-gé-
rant, à compter du 15.04.2021. Ancienne 
mention : 118E Chemin Terrain GALET, 
97480 St JOSEPH. Nouvelle mention : 
30 chemin GUILLAUME, Pierrefonds, 
97410 St PIERRE
Les statuts seront modifiés en consé-
quence et la modification sera faite au 
RCS de St PIERRE.

Pour avis,
La gérance

Ref 238390

AVIS DE DESIGNATION
Par Arrêt en date du 29 juin 2021, La 
Cour d’Appel de Saint-Denis de la 
Réunion réunie en sa Chambre Com-
merciale a désigné la SELARL Elise de 
LAISSARDIERE, prise en la personne 
de Elise de LAISSARDIERE, Adminis-
trateur Judiciaire, en qualité d’Admi-
nistrateur Provisoire de la société SAS 
MAYOTTE OCEAN (R.C.S Mamoudzou 
811 470 095) pour une durée de 6 mois 
avec mission :
- D’administration et de gestion,
- De se faire communiquer les livres et 
documents sociaux pour les exercices 
2015 à 2018,
- D’établir pour chacun de ces exercices 
clos un rapport écrit mentionnant l’indi-
cation des, bénéfices réalisés et des 
pertes encourues,
- De réunir l’assemblée générale en 
charge de statuer sur les exercices cou-
vrant cette même période et d’approu-
ver ces comptes, de se prononcer sur 
l’affectation des résultats et décider du 
remboursement des comptes courants 
associés,
- D’établir un état de l’endettement de la 
société et la liste des salariés,
- De faire rapports aux actionnaires des 
convocations au Tribunal correctionnel,
- De régler les loyers impayés à la CCI 
MAYOTTE portant sur l’emplacement des 
bateaux au ponton de Dzaoudzi et d’en 
faire rapport aux actionnaires,
Les créanciers sont invités à se faire 
connaître auprès de l’Administrateur 

VIE JURIDIQUE 
& SOCIALE

Gaëlle JAFFRE - Mikael YACOUBI 
AVOCATS A LA COUR

SELARL au capital de 7.500,00 €
Inscrite au Barreau de SAINT PIERRE
RCS SAINT-PIERRE N°444 255 129 

29 rue Augustin Archambaud
97410 SAINT-PIERRE (REUNION)

Tel : 02 62 96 30 26
Fax : 02 62 25 94 64

email : avocat@jaffre.re
---------------------------

VENTE AUX ENCHERES 
PUBLIQUES

----------------------------- 
Il sera procédé le VENDREDI 05 NO-
VEMBRE 2021 à 10 heures à l’audience 
des ventes du Juge de l’Exécution du 
TRIBUNAL JUDICIAIRE DE SAINT 
PIERRE, au Palais de Justice sis 28 
rue Augustin Archambaud - 97410 
SAINT PIERRE (REUNION), à la vente 
aux enchères publiques au plus offrant 
et dernier enchérisseur, en un seul lot 
d’enchères, le bien ci-après désigné : 
DESIGNATION : 
-Une parcelle de terrain bâtie, située sur 
le territoire de la commune de SAINT 
PIERRE (97410), 40 A chemin du Ci-
metière, figurant au cadastre sous les 
références suivantes : 
Section : EX - N° 505 - Lieudit : 40 
A chemin du Cimetière - Contenance 
: 00ha 06a 81ca
Ensemble les constructions y édifiées 
sans exception ni réserve. 
Tels que lesdits biens existent, se 
poursuivent et comportent avec tous 
immeubles par destination pouvant 
en dépendre, sans aucune exception 
ni réserve. 
MISE A PRIX : CINQUANTE MILLE 
EUROS (50.000,00¤) HORS FRAIS 
ET CHARGES 
A LA REQUETE DE : 
CAISSE D’EPARGNE-CEPAC, société 
anonyme à directoire et conseil d’orien-
tation et de surveillance, régie par les 
articles L.512-85 et suivants du Code 
monétaire et financier, au capital social 
de 1.100.000.000,00 euros, immatri-
culée au registre du commerce et des 
sociétés de MARSEILLE sous le n° 775 
559 404, dont le siège social est situé 
Place Estrangin Pastré - 13006 MAR-
SEILLE, - Intermédiaire en assurance, 

VENTE
AUX ENCHERES

Aux termes d’une délib du 23/09/21, 
l’AGE des associés de la SARL KARAM-
BOL, au cap. de 7 622,45€, immat au 
RCS ST DENIS n° 424 851 145, a décidé 
de transférer le siège social du 88 lot. du 
Golf, 97417 LA MONTAGNE au 16 rue de 
l’Ile Rousse, Lot. HAMEAU CORBARA 
97460 ST PAUL à compter du même jour, 
et de modifier en conséquence l’art 4 des 
statuts. Pour avis La Gérance

Ref 238407

46, Route de L’Eperon
97435 SAINT-GILLES-LES-HAUTS

AVIS DE PUBLICITÉ
Aux termes d’une décision de l’Asso-
ciée unique en date du 27.09.2021 de 
la société MAMIGEO, SAS au capital 
de 3 000 €, dont le siège est au 14, 
Rue du Grand Large, Résidence Vue 
Belle – Chemin Summer 1 – 97434 ST 
GILLES LES BAINS, 903 048 627 RCS 
ST DENIS DE LA REUNION, il a été dé-
cidé d’étendre l’objet social aux activités 
de soins de beauté, de commerce de 
prêt à porter, d’habillement et de modifier 
en conséquence l’article 2 des statuts.
Mention sera faite au RCS DE ST DENIS 
DE LA REUNION

POUR AVIS
Le Président

Ref 238423

Provisoire et de lui communiquer le 
montant et le détail de leur créance à 
l’adresse suivante : 

SELARL Elise de LAISSARDIERE
Administrateur judiciaire

18 rue Jean Cocteau - Appt 82
97490 SAINTE CLOTILDE

Tél. : 0262 41 19 59
Fax : 0262 41 17 95

Mail : aj@de-laissardiere.fr
Ref 238409

C2C CONSULTANT 
Société par actions simplifiée 

au capital de 100 euros
Siège social : 1 rue de la République

97420 LE PORT
831 909 924 RCS SAINT-DENIS

AVIS DE PUBLICITE
Aux termes du procès-verbal de 
l’Assemblée générale extraordinaire 
du 30/09/2021, il résulte que : 
Le siège social a été transféré 
34, Rue Louvart Pontlevoye, 
n°21 Pleiades 1 Bat A1, 
97419 LA POSSESSION. L’article 4 des 
statuts a été modifié en conséquence.
Tommy LEGROS démissionnaire des 
fonctions de président à compter de 
ce jour a été remplacé par Cyrille CER-
VEAUX, domicilié au 34 rue Louvart 
Pontlevoye, n°21 Pleiades 1 Bat A1, 
97419 LA POSSESSION, aux fonctions 
de président à compter du même jour.
Mention sera faite au RCS de SAINT-
DENIS.

Pour avis,
Ref 238406

MILLANCOURT, ANDRE-ROBERT, 
FOURCADE, SPERA ET ASSOCIES

SOCIETE D’AVOCATS
Siège social : 3 avenue Luc Donat

97410 SAINT-PIERRE
TEL 0262 25 17 35

MAIL : contact@millancourt-avocats.fr
_________

AVIS DE CONSTITUTION
 Aux termes d’un acte sous seings pri-
vés en date à SAINT-PIERRE du 30 
septembre 2021, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :
FORME : société à responsabilité limitée
DENOMINATION : TIKAZ MUSIC
SIEGE SOCIAL : 9 A RUE EDMOND 
ROSTAND - TROIS MARES - 97430 
LE TAMPON
OBJET : L’enseignement musical, la 
formation musicale, l’organisation de 
spectacles musicaux ; La recherche 
d’auteurs, de compositeurs, d’inter-
prètes, d’éditeurs, de distributeurs 
d’œuvres musicales et audio visuelles ; 
L’enregistrement, la production, l’édition, 
la publication, l’exploitation, la reproduc-
tion, la représentation, l’adaptation, la 
diffusion, la distribution d’œuvres musi-
cales, de film et de DVD sous quelque 
forme que ce soit ; et plus générale-
ment toutes opérations industrielles, 
commerciales, financières, mobilières 
ou immobilières pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social ci-dessus spécifié ou à tout autre 
objet similaire ou connexe.

DUREE : 99 ans à compter de son imma-
triculation au registre du commerce et 
des sociétés.
CAPITAL : 6.000 euros
GERANCE : Monsieur Alain Serge 
Edmond HOARAU demeurant 66 B rue 
Maurice Chevalier - 97430 LE TAMPON, 
Madame Léonie Charlotte Sarah BAR-
DET demeurant 66 B rue Maurice Che-
valier - 97430 LE TAMPON, Monsieur 
Aurélien BESSEAU demeurant 66 B rue 
Maurice Chevalier - 97430 LE TAMPON
Immatriculation sera faite au RCS de 
SAINT PIERRE.

Pour avis
Ref 238418

SIGNAUX GIROD LA REUNION
Société par actions simplifiée 

à associée unique 
au capital de 50 000 euros

Siège social : ZAC Balthazar 
- 14 Bis Rue Hanoï, 

97419 La Possession 
515 340 693 RCS SAINT DENIS

Par décision de L’Associée unique en 
date du 1er octobre 2021 il a été décidé 
de la nomination de la société SIGNAUX 
GIROD, société par actions, ayant son 
siège social 881 route des Fontaines 
39400 BELLEFONTAINE en qualité de 
nouveau Président, sans limitation de 
durée, en remplacement de la société 
SIGNAUX GIROD SERVICES.
Mention en sera faite au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Saint 
Denis de la Réunion.

Ref 238405

RESS 2
Société par actions simplifiée

au capital de 41.800 €
Siège social :

62 rue Adrien Lagourgue
97424 PITON-SAINT-LEU

502 219 843 R.C.S. Saint-Pierre
de la Réunion

Aux termes des décisions de l’associé 
unique du 28 Juin 2021 et des décisions 
de la Présidence du 29 Juin 2021, il a 
été décidé d’augmenter le capital de 
la société d’un montant de 95.570 
Euros, pour le porter de 41.800 Euros à 
137.370 Euros, par élévation de la valeur 
nominale des 3.800 actions de 11 Euros 
chacune à 36,15 Euros chacune, capi-
tal libéré par compensation avec une 
créance certaine, liquide et exigible sur 
la société. Modifications corrélatives des 
articles 6 et 7 des statuts. Mentions en 
seront faites au RCS de SAINT-PIERRE 
DE LA REUNION.

Ref 238392

Suivant acte ssp en date du 23/09/2021, 
il a été constitué une SOCIETE CIVILE, 
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
DENOMINATION : BIOTEE
OBJET : La prise de participation au 
sein de toute société, quelle qu’en soit 
l’activité et l’objet social, la participa-
tion directe ou indirecte dans toutes 
opérations financières, immobilières ou 
mobilières, et, plus généralement, la réa-
lisation de toutes opérations, de quelque 
nature qu’elles soient, pouvant se rat-
tacher, directement ou indirectement, à 
l’objet spécifié ci-dessus ou de nature à 
en favoriser le développement dans le 
respect des dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur.
DUREE : 99 ANS.
SIEGE SOCIAL : 6 rue Sainte Marie – 
97400 SAINT DENIS.
CAPITAL SOCIAL : 100 euros.
AGREMENT DES CESSIONS : Les 
parts sociales ne peuvent être cédées, 
à titre onéreux ou à titre gratuit, quelle 
que soit la qualité du cessionnaire, 
qu’avec le consentement de la majorité 
des associés prévue pour les décisions 
collectives.
GERANT : Mr. Jacques AH YON, 6, rue 
Sainte Marie, 97400 SAINT DENIS, est 
nommé gérant de la société pour une 
durée indéterminée.
La société sera immatriculée au RCS de 
SAINT DENIS DE LA REUNION.

Ref 238389

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 30 septembre 2021, il a été 
constitué une société.
Forme : Société par actions simplifiée 
Unipersonnelle (SASU)
Dénomination sociale : 
HOMADE COUTURE & FORMATION
Objet : Les activités de service de 
retouche, fabrication de vêtements, 
d’accessoires divers, formation et ate-
liers pour tout public.
Siège social : 21 Impasse Antoine BER-
TIN 97430 LE TAMPON
Durée : 99 ans
Capital social : 200,00 euros divisé en 
100 actions de 2 euros
Admission aux assemblées et exer-
cice du droit de vote : Chaque action-
naire est convoqué aux assemblées. 
Chaque action donne droit à une voix.
Clauses d’agrément : Les actions sont 
librement cessibles entre actionnaires 
uniquement avec accord du Président 
de la société.
Présidente : HOARAU Denise, 21 
Impasse Antoine BERTIN 97430 LE 
TAMPON
Immatriculation : RCS de SAINT-
PIERRE

Pour avis
La Présidente.

Ref 238425

Par acte SSP du 20/09/2021 il a été 
constitué une SASU dénommée :

AMC DIGITAL
Siège social : 14 ter B rue de l’église, 
Bois de Nèfles 97411 ST PAUL
Capital : 100€
Objet : Le conseil en stratégie de com-
munication digitale, l’animation des 
réseaux sociaux, la création, l’édition 
de site internet , la diffusion de publi-
cité sur internet.
Président : M COURT Audrey Maur, 
14 ter B rue de l’église, Bois de Nèfles 
97411 ST PAUL.
Admission aux assemblées et droits 
de vote : Tout actionnaire est convoqué 
aux assemblées. Chaque action donne 
un droit à une voix.
Clauses d’agrément : Actions librement 
cessibles entre les associés uniquement.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de SAINT DENIS DE 
LA RÉUNION

Ref 238391

MILLANCOURT, ANDRE-ROBERT, 
FOURCADE, SPERA Et Associés

SOCIETE D’AVOCATS
Siège social : 3 avenue Luc Donat

97410 SAINT PIERRE
TEL : 0262 25 17 35 
FAX : 02 62 35 04 64 

DESIGN ONE AUTOMOBILE
Société par actions simplifiée 

au capital de 20 000 euros
Siège social : 33 rue Suffren, 

97410 ST PIERRE 
897 551 008 R.C.S. 

Saint-Pierre de la Réunion
Aux termes d’une délibération en date 
du 29 juin 2021, l’Assemblée Géné-
rale Extraordinaire des associés de la 
société par actions simplifiée DESIGN 
ONE AUTOMOBILE a décidé de trans-
férer le siège social du 33 rue Suffren, 
97410 ST PIERRE au 5 Lot Galo, che-
min des brises 97417 La Montagne, à 
compter du 1er juillet 2021 et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.
La Société, immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés de ST PIERRE 
sous le numéro 897551008 fera l’objet 
d’une nouvelle immatriculation auprès du 
Registre du commerce et des sociétés 
de SAINT-DENIS.

POUR AVIS
Le représentant légal

Ref 238397

Aux termes d’une décision en date 
du 01/08/2021, l’associée unique de 
la société ETUDES CONCEPTIONS 
ELECTRIQUES, société à responsa-
bilité limitée au capital de 60.000,00€, 
ss : 20 r de Hanoï, ZAC BALTHAZAR 
– 97419 LA POSSESSION, n° RCS 
ST-DENIS 504 777 160, a décidé de 
transférer son siège social au 6 r de 
Hanoï, ZAC BALTHAZAR - 97419 LA 
POSSESSION a/c du même jour, et 
de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

 Pour avis 
La Gérance

Ref 238417

SAPHYR OFFICE
SASU au capital de 1€. 

Siège social : 97 chemin Jeanson, 
RDM Les Bas 97440 ST ANDRE. 

RCS 891 602 773 
SAINT DENIS DE LA RÉUNION.

Le Président, en date du 01/09/2021, a 
décidé de modifier le capital social pour 
le porter à 1.000€. Mention au RCS de 
SAINT DENIS DE LA RÉUNION.

Ref 238388

Crealise, SARL à capital variable de 
220000 euros, 155 Rue Albert Luthuli, 
97410 Saint Pierre, 830 100 442 RCS 
St Pierre. Il a été décidé, lors de l’AGO 
en date du 28/09/2021, de nommer, à 
compter de l’exercice clos le 30/09/2021, 
en qualité de Commissaire aux comptes 
titulaire la société Commissariat et Audit-
3A, 6 rue Jean Cocteau 97490 Sainte-
Clotilde, immatriculée au RCS St-Denis 
443 691 852. Mention en sera faite au 
RCS de Saint Pierre.

Ref 238416

www.seraphin-associes.com l 
contact@seraphin-associes.com

Appartement A10, résidence Le Splen-
did 146, rue Marius et Ary Leblond, 

Saint-Paul (97460)
fixe +262 (0) 2 62 38 96 97 
l fax +262 (0) 2 62 44 76 08

SEBARUN
Société par actions simplifiée

au capital de 994.065 €
Siège social : 25 bis, rue d’Anjou

97434 Saint-Gilles-Les-Bains 
RCS SAINT-DENIS DE LA REUNION 

903 196 392
Aux termes d’une décision de l’Associé 
unique du 30 septembre 2021, il a été 

décidé d’augmenter le capital social de 
la Société d’un montant de 993.965 €, 
pour le porter de 100 € à 994.065 €, au 
moyen d’apports en nature, et par voie de 
création de 993.965 actions nouvelles. 
Les articles 7 et 8 des statuts ont été 
modifiés en conséquence. Mention sera 
faite au RCS de SAINT-DENIS DE LA 
REUNION.

Ref 238428

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date du 16 Septembre, il a été constitué 
une société. 
Forme : Société Civile Immobilière (SCI)
Dénomination sociale : SCI SONIA M
Objet social : Acquisition et/ou gestion 
civile de logement en vue de location 
non meublée et accessoirement meublée
Siège social : 87 Rue Labourdonnais 
– Appartement 6 – 97400 Saint-Denis 
Durée : 99 ans
Capital social : 1 000 euros divisé en 10 
actions de 100 euros chacune
Admission aux assemblées et exer-
cice du droit de vote : chaque associé 
est convoqué aux Assemblées. Chaque 
part sociale donne droit à une voix
Clauses d’agrément : Les actions sont 
librement cessibles entre associé unique-
ment avec accord du Gérant de la société
Gérante : Mme PAYET Sonia, demeurant 
87 Rue Labourdonnais - Appartement 
6 - 97400 Saint-Denis
Immatriculation : RCS de Saint-Denis

Pour avis et mention.
Ref 238419

www.seraphin-associes.com l 
contact@seraphin-associes.com

Appartement A10,
 résidence Le Splendid

146, rue Marius et Ary Leblond, 
Saint-Paul (97460)

fixe +262 (0) 2 62 38 96 97 l 
fax +262 (0) 2 62 44 76 08

BOUNNEAU
Société par actions simplifiée

au capital de 100 €
Siège social : 25 bis, rue d’Anjou

97434 Saint-Gilles-Les-Bains 
RCS SAINT-DENIS DE LA REUNION 

903 232 320
Aux termes d’une décision de l’Associé unique 
du 30 septembre 2021, il a été décidé d’aug-
menter le capital social de la Société d’un 
montant de 372.737 €, pour le porter de 
100 € à 372.837 €, au moyen d’apports en 
nature, et par voie de création de 372.737 
actions nouvelles. Les articles 7 et 8 des 
statuts ont été modifiés en conséquence. 
Mention sera faite au RCS de SAINT-DENIS 
DE LA REUNION.

Ref 238427

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte ssp du 24/09/2021, il a été 
constitué une SARL UNIPERSONNELLE 

PROTEXT’ILE OI
Capital : 5 000 euros
Siège social : 19B, avenue Jacques 
Prévert 97420 Port
Objet : fabrication d’articles textiles, sauf 
habillement
Durée : 99 ans
Gérance : Mme Maillot Béatrice 140D 
CD41 97419 Possession 
Immatriculation au R.C.S. de Saint Denis

Pour avis et mention
Ref  238424

immatriculé à l’ORIAS sous le numéro 
07006180 - Titulaire de la carte profes-
sionnelle «transactions sur immeubles 
et fonds de commerce sans perception 
de fonds effets ou valeurs» n° A06-4122 
délivrée par la Préfecture des Bouches-
du-Rhône, garantie par la CEGC, 16 rue 
Hoche - Tour Kupka B - TSA 59999 - 
92919 LA 
DEFENSE CEDEX, venant aux droits 
de la BANQUE DE LA REUNION ayant 
son siège administratif au 35 Rue Pierre 
Marinier - ZA La Mare 97438 SAINTE 
MARIE, suivant traité de fusion simplifiée 
des 23 et 25 février 2016, représentée 
par Monsieur Jean-Christophe LOUIS, 
responsable service recouvrement Réu-
nion, ayant reçu délégation de pouvoir, 
le 1er août 2018, de Madame Mylène 
DI TRENTO, Directeur Recouvrement 
et Contentieux, ayant elle-même reçu 
tout pouvoir de Monsieur Jacques DERE-
GNAUCOURT, membre du Directoire, 
par acte du 1er août 2018, domicilié en 
cette qualité audit siège. 
Ayant pour Avocat constitué et faisant 
élection de domicile en son cabinet la 
SELARL Gaëlle JAFFRE-Mikael
YACOUBI, Avocats à la Cour, société 
d’exercice libéral à responsabilité limitée 
inscrite au Barreau de SAINT PIERRE 
(REUNION) et immatriculée au RCS 
de SAINT PIERRE (REUNION) sous le 
n°444 255 129, ayant son siège social 
au 29, rue Augustin Archambaud - 97410 
SAINT PIERRE représentée par son 
gérant en exercice,
Maître Mikael YACOUBI, domicilié en 
cette qualité audit siège. 
CETTE ADJUDICATION  aura l ieu 
aux clauses et conditions du cahier 
des conditions de la vente déposé le 
10 février 2021 par la SELARL Gaëlle 
JAFFRE- Mikael YACOUBI, Avocats à la 
Cour, au greffe du juge de l’exécution du 
Tribunal Judiciaire de SAINT PIERRE où 
il peut être consulté ainsi qu’au cabinet 
de la SELARL Gaëlle JAFFRE-Mikael 
YACOUBI. 
Pour tous renseignements, il convient 
de s’adresser à Maître Mikael YACOUBI 
et au greffe du juge de l’exécution du 
tribunal judiciaire de SAINT PIERRE 
(REUNION).
Les enchères ne pourront être portées 
que par un avocat inscrit au Barreau de 
SAINT PIERRE (REUNION). 

Pour la SELARL,
son gérant en exercice,
Maître Mikael YACOUBI

Ref 238396

Suite au décès de
SALAMALA Anthony

Survenu le 15 septembre 2021 à Saint-Denis

Son père, sa mère, sa soeur et son beau-frère
Remercient toute la famille et tous les amis du soutien et du
réconfort témoignés, ainsi que :
- l’entreprise ISR avec toute l’équipe du téléphérique
- l’agence intérim Shock-ett Nord
- son conseiller Pôle Emploi
- la Mairie de Saint-Denis
- la Mairie annexe de Brûlé.

Que son âme repose en paix.

Ref 238334

CARNET DU JIR
Remerciement

MEYTHET ANNECY
La famille de

M. HARRY CLAUDE LENCLUME
A la douleur de vous annoncer son décès
Survenu à ANNECY, le 25/09/2021, à l’âge de cinquante-cinq ans
La famille LENCLUME, ses enfants Mickael, Loîs, Lolita, Jordan 
et ses petits-enfants Noah et Eli ; ses frères et soeurs : Annie 
Claude, Gilberte, Louisette, Charles, Jacquelin, Rose May, ses 
neveux et nièce, beaux- frères et belle-sœur 
Ont la tristesse de vous faire part du décès de HARRY CLAUDE 
LENCLUME .La cérémonie religieuse sera célébrée le 2 octobre 
à 10 heures, en l’église de Saint Paul à MEYTHET ANNE-
CY 74960, suivie de l’inhumation au cimetière paysagé de 
MEYTHET.Cet avis tient lieu de faire part et de remerciements
il rejoindra

CLAIRE ELISABETH
sa mére

décédé(e) en 2020
GILBERT LENCLUME

son père
décédé(e) en 2020

Cet avis tient lieu de faire-part.
Lenclume Gilberte 16 impasse du bois joli
74960 MEYTHET ANNECY

Ref 238393

décès
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AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION
M. Cyrille MELCHIOR - Président du Conseil Départemental
Direction de la Commande Publique 31 rue de Paris BP 97400 Saint-Denis
Tél : 02 62 58 66 70
Référence acheteur : 21AS-DTEN-1378-W
L’avis implique un marché public
Objet : Prestations de mise à disposition de personnel temporaire pour le Village 
Corail pour la période allant du 26 décembre 2021 au 31 mars 2022
Procédure : Procédure adaptée
Forme du marché : Prestation divisée en lots : non
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée 
en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération
40% Valeur technique
60% Prix
Remise des offres : 21/10/21 à 15h00 heure locale de l’acheteur au plus tard,
(soit le 21/10/21 à 13h00 heure de Paris au plus tard)
Envoi à la publication le : 29/09/2021
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée. 
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l’acheteur, 
déposer un pli, allez sur http://marchespublics.cg974.fr
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AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE
MISSIONS DE CONTRÔLE TECHNIQUE ET DE COORDINATION 

DE SÉCURITÉ ET PROTECTION DE LA SANTÉ RELATIVE AUX TRAVAUX 
DE RÉNOVATION DU STADE JIMMY TOUNEJI DE SAINTE-SUZANNE 

LOTS :
Lot 1 : Mission de contrôle technique 

Lot 2 : Mission de coordination de sécurité et protection de la santé 
Référence : M.2021.100

1. Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur : 
Commune de Sainte-Suzanne représentée par la SPL Maraina 
agissant en son nom et pour son compte en tant que mandataire.
Adresse du mandataire : 38, rue Colbert - 97460 Saint-Paul à l’attention 
de la Présidente Directrice Générale - service marchés ; Tél : 0262 91 91 64 ; 
télécopie : 0262 91 91 69 ; mail : marches@spl-maraina.com 
2. Objet du marché : Le présent marché concerne la réalisation de missions 
de contrôle technique (CT) et de coordination de sécurité et protection de la 
santé (CSPS) dans le cadre de la rénovation du Stade Jimmy Touneji situé à 
Sainte-Suzanne (97441). 
Ces missions interviendront dans les conditions fixées par les CCP de chaque 
lot joint à la présente consultation.
3. Type de procédure : La procédure retenue est la procédure adaptée ouverte 
en application des articles L.2123-1, R.2123-1, R.2162-2 al 2, R.2162-4, R.2162-5, 
R.2162-13 et R.2162-14 du CCP.
4. Caractéristiques principales : Refus des variantes. 
Pas de prestation supplémentaire éventuelle.
5. Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée 
en fonction des critères énoncés dans le règlement de la consultation.
6. Date limite de réception des plis : 25/10/2021 à 12H00 (heure locale)
7. Obtention des documents : Le dossier de consultation des entreprises 
est téléchargeable sur le profil d’acheteur à l’adresse suivante : 
https://spl-maraina.achatpublic.com
Aucun dossier de consultation ne sera transmis par mail ni en version papier.
8. Dépôt des plis : Remise uniquement par voie dématérialisée.
DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION : le 30/09/2021

238404-294 PROCÉDURE ADAPTÉE 6

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
MISSION DE CONSEIL EN INGENIERIE FINANCIERE 

PUBLIQUE DANS LE CADRE DU PROJET DE 
RENOVATION DU PORT LISLET GEOFFROY 

DE SAINT-PIERRE (97410)
Lot unique

Référence : M.2021.114
1. Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur : Commune de St Pierre 
représentée par la SPL Maraina agissant en son nom et pour son compte en 
tant que mandataire.
Adresse du mandataire : 38, rue Colbert – 97460 Saint-Paul à l’attention de 
la Présidente Directrice Générale - service marchés ; Tél : 0262 91 91 64 ; 
télécopie : 0262 91 91 69 ; mail : marches@spl-maraina.com 
2. Objet du marché : Le présent marché vise à remettre à plat le compte de 
résultat du budget portuaire en intégrant le nouvel exploitant et doit apporter 
aux décideurs une assistance pour :
- La définition d’une stratégie de financement des projets à venir sur le port ;
- L’identification des cofinancements mobilisables et l’élaboration de plans de 
financement.
Dans le cadre de la réalisation de futurs aménagements dans le secteur, cette 
étude devra permettre d’identifier, à l’analyse des contrats d’exploitation de la 
SPL OPUS, l’affectation des investissements de la Ville entre son budget principal 
et son budget annexe d’exploitation de la zone portuaire.
3. Type de procédure : La procédure retenue est la procédure adaptée ouverte en 
application des articles L2123-1 et R2123-1° du Code de la Commande Publique.
4. Caractéristiques principales : Refus des variantes. Pas de prestation sup-
plémentaire éventuelle.
5. Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée 
en fonction des critères énoncés dans le règlement de la consultation.
6. Date limite de réception des plis : 21/10/2021  à 12H00 (heure locale)
7. Obtention des documents : Le dossier de consultation des entreprises est 
téléchargeable sur le profil d’acheteur à l’adresse suivante : 
https://spl-maraina.achatpublic.com
Aucun dossier de consultation ne sera transmis par mail ni en version papier.
8. Dépôt des plis : Remise uniquement par voie dématérialisée.
DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION : le 29/09/2021

238403-2100 PROCEDURE ADAPTEE 5

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
PRESTATION DE GÉOMÈTRE POUR LA RÉALISATION D’ACQUISITIONS 

FONCIÈRES DANS LE CADRE DES TRAVAUX DE TRAITEMENT
DES CRUES DE LA RIVIÈRES DES REMPARTS
SITUÉE SUR LA COMMUNE DE SAINT-JOSEPH

Référence : M.2021.113
1. Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur :
Commune de Saint-Joseph représentée par la SPL Maraina agissant en son 
nom et pour son compte en tant que mandataire.
Adresse du mandataire : 38, rue Colbert - 97460 Saint-Paul à l’attention de 
la Présidente Directrice Générale - service marchés ; Tél : 0262 91 91 64 ;
Télécopie : 0262 91 91 69 ; mail : marches@spl-maraina.com 
2. Objet du marché : Le présent marché a pour but de confier à un géomètre 
expert la réalisation des prestations relatives aux acquisitions foncières dans 
le cadre des travaux d’aménagement des berges de la rivière des Remparts. 
Il s’agit d’un accord cadre mono attributaire à bons de commande sans montant 
minimum mais avec un montant maximum de 40 000 euros HT pour la durée totale 
maximale du marché, soit 3 ans (1 an reconductible 2 fois par période d’un an).
Le présent marché n’est pas alloti et ne comprend pas de tranche. 
La description des prestations à réaliser figure dans le Cahier des Clauses 
Techniques Particulières (CCTP) annexé au dossier de consultation.
3. Type de procédure : La procédure retenue est la procédure adaptée ouverte en 
application des articles L2123-1 et R2123-1° du Code de la Commande Publique.
4. Caractéristiques principales : Refus des variantes.
Pas de prestation supplémentaire éventuelle.
5. Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée 
en fonction des critères énoncés dans le règlement de la consultation.
6. Date limite de réception des plis : le 21/10/2021 à 12H00 (heure locale)
7. Obtention des documents : Le dossier de consultation des entreprises est 
téléchargeable sur le profil d’acheteur à l’adresse suivante :
https://spl-maraina.achatpublic.com
Aucun dossier de consultation ne sera transmis par mail ni en version papier.
8. Dépôt des plis : Remise uniquement par voie dématérialisée.
DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION : le 29/09/2021

238401-292 PROCEDURE ADAPTEE 8

AVIS D’INFORMATION
D’UN AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE

Marché de service - maîtrise d’œuvre
Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur : Communauté Intercommu-
nale des Villes Solidaires (C.I.VI.S.) - Correspondant : M. le Président - Contact 
: Direction des Achats et des Marchés Publics 29 route de l’Entre-Deux 97410 
Saint-Pierre 
- Ile de la Réunion - Tél. : 02-62-49-96-00, Télécopieur : 02-62-33-06-36,
courriel : damp@civis.re - Adresse internet : http://www.civis.re
Adresse internet du profil d’acheteur : http://civis.e-marchespublics.com
Principale(s) Activité(s) de l’entité adjudicatrice : Eau et assainissement.
Objet du marché : 2021GEA066–Maîtrise d’œuvre pour la sécurisation 
et l’aménagement des captages d’eau de Cilaos.
Type de Procédure : Marché à Procédure Adaptée
Les entreprises souhaitant soumissionner au présent marché sont priées de 
consulter l’Avis d’Appel Public à Concurrence publié : - sur le profil acheteur :
http://civis.e-marchespublics.com ; - au BOAMP en référence à l’avis n° 21-129870
Le Dossier de Consultation aux Entreprises peut être demandé à damp@civis.
re et/ou téléchargé à l’adresse suivante : http://civis.e-marchespublics.com
Date limite de réception des offres : 29/10/2021 à 19h00 UTC+4 
(Heure de la Réunion)
Date d’envoi du présent avis : 30/09/2021

238395-263 PROCÉDURE ADAPTÉE 7

Identification de l’organisme qui passe le marché : MADAME LA PRESIDENTE 
DE LA REGION REUNION 
HOTEL DE REGION PIERRE LAGOURGUE  
Avenue René Cassin  BP 67190 
97801 SAINT DENIS CEDEX 
Code d’identification national : 23974001200012 
Objet du marché : CONSULTATION 202100171 /REMPLACEMENT DE LA 
STRUCTURE ARTIFICIELLE D’ESCALADE DU GYMNASE 
DU LYCEE MAHATMA GANDHI A SAINT-ANDRE 
Durée du marché : Le délai d’exécution des travaux est de TROIS (03) mois à 
compter de l’ordre de service dont 15 jours de préparation. 
Nombre et consistance des lots : NON-ALLOTISSEMENT 
Par application des dispositions de l’article R 2113-2 du Code de la commande 
publique, le marché n’est pas alloti car l’allotissement est de nature à rendre 
techniquement difficile l’exécution des prestations qui constituent un ensemble 
fonctionnel sur un même bâtiment et nécessite l’intervention d’un prestataire 
unique ainsi que financièrement plus plus coûteuse l’exécution des prestations. 
Procédure de passation : Procédure adaptée 
Modalités d’attribution : Les variantes ne sont pas autorisées. 
Le délai de validité des offres est de 6 (SIX) mois. 
Critères de sélection : Critères de sélection des candidatures : capacités 
juridique, économique, financière, technique et professionnelle 
Critères d’attribution :
- Critère 1 : Prix 70 % 
- Critère 2 : Valeur Technique 30 % 
Date limite : Mercredi 27 octobre 2021 à 12h00 (heure locale) 
Renseignements divers : Il s’agit d’un marché de travaux. 
Renseignements complémentaires 
Les réponses sont transmises uniquement par voie dématérialisée sur la plate-
forme 
https://www.marches-publics.regionreunion.com 
L’outil de signature électronique à utiliser est le format PADES, CADES ou XADES 
Les plis papiers ne sont plus pris en compte, ils seront renvoyés au candidat. 
Echange avec les opérateurs économiques : 
Dans le respect des procédures anti-corruption instaurées à la Région Réunion, 
les échanges entre les opérateurs économiques susceptibles de candidater au 
présent marché sont régis par les principes de transparence et d’égalité de 
traitement entre les candidats. 
Ainsi, le seul mode de communication autorisé et ayant pour finalité de préciser 
ou expliciter les éléments du dossier de consultation est un courriel transmis à 
la plate forme dématérialisée de la Région Réunion. Les appels téléphoniques 
ayant pour objet une assistance technique sont acceptés. 
Un service d’assistance pour le dépôt des plis est disponible par téléphone au 
01 76 64 74 02 (heure métropole). 
Adresse Internet du profil acheteur : https://marches-publics.regionreunion.com 
Date d’envoi de l’avis à l’organisme de publication : 30 septembre 2021

238412-2127 PROCEDURE ADAPTEE 1

MARCHE A PROCÉDURE ADAPTÉE
Région Réunion - Hôtel de Région Pierre Lagourgue - Avenue René Cassin 
- 97490 Sainte Clotilde Tél : 0262 48 72 00 - Courriel : marches@cr-reunion.fr
Profil acheteur : https://www.marches-publics.regionreunion.com
OBJET DE LA CONSULTATION : n° 20210079 - MISSION DE MAITRISE 
D’OEUVRE POUR LA MISE AUX NORMES ERP DES LOCAUX DU FRAC - 
VILLA BEDIER ET PAVILLON MARTIN
Conformément aux dispositions des articles R2172-2 1° et R2431-19 du Code 
de la Commande Publique, la présente consultation a pour objet un marché 
de maîtrise d’œuvre.
Il s’agit de réaliser, conformément aux dispositions des articles R2431-19 et 
suivants du code précité, la mise aux normes ERP des locaux du FRAC et 
plus précisément de la Villa Bédier et du Pavillon Martin, situés à Stella 
Matutina sur la Commune de Saint-Leu.
TRANCHE FERME : MISE AUX NORMES ET RENOVATION DES LOCAUX / 
MISE AUX NORMES DE LA SECURITE INCENDIE / REFECTION DES INS-
TALLATIONS ELECTRIQUES / CREATION DE SANITAIRES 
TRANCHE OPTIONNELLE : VALORISATION ET VEGETALISATION DES 
ESPACES EXTERIEURS / REMISE EN FONCTIONNEMENT DU BASSIN
DURÉE DU MARCHE : 24 mois
TYPE DE PROCÉDURE : Marché à Procédure Adaptée
Date limite de réception des offres : 25/10/2021 à 12h00
L’heure de la date limite de la réception des offres est basée sur l’heure de la 
Réunion (GMT+4).
Critères de sélection des candidatures : capacité juridique, économique 
et financière, technique et professionnelle 
Délai de validité des offres : 06 mois
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée 
en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération :
• Valeur technique 40 %
• Prix 60 %
Obtention du dossier de consultation des entreprises :
Par téléchargement sur la plate-forme dématérialisée de la Région Réunion 
https://www.marches-publics.regionreunion.com : Ru-briques «annonce» /«consul-
tations en cours» sous le numéro suivant 20210079 / accéder à la consultation 
puis procéder au téléchargement des pièces de la consultation.
Les entreprises n’ont pas l’obligation de s’identifier sur la plateforme dématériali-
sée de la Région Réunion lors du retrait du DCE, mais en l’absence d’identification, 
la candidat ne pourra recevoir les informations sur la consultation.
Échanges avec les opérateurs économiques :
Dans le respect des procédures anti-corruption instaurées à la Région Réunion, 
les échanges entre les opérateurs économiques susceptibles de candidater 
au présent marché et les services de la Région sont régis par les principes de 
transparence et d’égalité de traitement entre les candidats. Ainsi, le seul mode 
de communication autorisé et ayant pour finalité de préciser ou expliciter les 
éléments du dossier de consultation est un courriel transmis à la plateforme 
dématérialisée de la Région Réunion. Les appels téléphoniques ayant pour 
objet une assistance technique sont acceptés.
Modalités de réponse :
Les offres papier ne sont plus prises en compte.
Les réponses sont transmises uniquement par voie dématérialisée sur 
la plateforme https://www.marches-publics.regionreunion.com / accéder à la 
consultation 20210079 / onglet 3 dépôt.
L’outil de signature électronique à utiliser est le format PADES ou CADES ou 
XADES.
La signature électronique n’est pas obligatoire pour la remise des offres. 
Toutefois, si le candidat est retenu, son offre (a minima l’acte d’engagement) 
devra être signée de façon électronique.
Copie de sauvegarde : Il est conseillé au candidat de faire parvenir une copie 
de sauvegarde de son offre dématérialisée sur support physique électronique. 
Cette copie de sauvegarde est destinée à se substituer au pli dématérialisé en 
cas d’anomalie. La copie de sauvegarde est déposée avant la date et l’heure 
limite de remise des offres sous enveloppe cachetée et anonyme au bureau du 
courrier de la Région Réunion.
Instance chargée des procédures de recours :
Tribunal administratif de Saint Denis de la Réunion, 27, rue Félix Guyon CS 61107, 
97404 Saint denis, tél. : 02 62 92 43 60, télécopieur : 02 62 92 43 62,
courriel : greffe.ta-st-denis-de-la-reunion@juradm.fr
Détails d’introduction des recours : Recours en référé pré-contractuel : articles 
L 551-1et suivants et R. 551-1 et suivants du code de justice administrative peut 
être intenté jusqu’à la signature du marché, soit au plus tôt 16 jours à compter de 
la date d’envoi au soumission- naire de la décision de rejet ; Recours en référé 
contractuel visé aux articles L 551-13 et suivants et R 551-7 et suivants du code 
de justice administrative peut être intenté soit dans le délai de trente et un jours 
à compter de la publication de l’avis d’attribution du marché soit, en l’absence 
d’avis d’attribution, dans le délai de 6 mois à compter du lendemain du jour de la 
conclusion du contrat. Recours au fond articles R 421-1 et suivants du code de 
justice administrative,dans le délai de deux mois : soit à compter de la notification 
de la décision de rejet , soit à compter de la publication de l’avis d’attribution
Date d’envoi de l’avis à la publication : 30/09/2021

238413-2218 PROCÉDURE ADAPTÉE 4

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
1 – IDENTIFICATION DE L’ORGANISME QUI PASSE LE MARCHÉ : 
Association Saint-François d’Assise (ASFA) - CS 81010 - 97404 SAINT-
DENIS CEDEX
2 – PROCÉDURE DE MARCHÉ : Procédure adaptée en une seule phase, avec 
négociation possible (code de la commande publique)
3 – OBJET DE LA CONSULTATION : « MARCHE DE TRAVAUX REMPLA-
CEMENT DES RESEAUX D’EAU GLACEE DE L’HOPITAL D’ENFANT ASFA 
DE SAINT-DENIS »
4 - LIEUX D’EXÉCUTION : 60 rue Bertin 97400 Saint Denis
5 – DURÉE DU MARCHÉ : 8 mois  
6 – LOT :
* LOT 01 : CLIMATISATION
7 – TRANCHES : Sans Objet
8 – VARIANTES : Les variantes ne sont pas autorisées
9 – LIEU OÙ ON PEUT RETIRER LE DOSSIER DE CONSULTATION :
Le dossier de consultation peut être consulté et téléchargé gratuitement à l’adresse 
suivante : http://www.sara-demat.com 
10 – CLASSIFICATION CPV : Objet principal : 45331000-6
11 – RÉCEPTION DES OFFRES : * DATE LIMITE : Mercredi 3 novembre 2021 
à 15 heure locale (Réunion)
MODALITES DE RECEPTION DES OFFRES : Sous forme de procédure 
dématérialisée uniquement via le site Profil d’Acheteur suivant : 
http://www.sara-demat.com
12 – DELAI DE VALIDITE DES OFFRES : 180 jours à compter de la date limite 
de remise des offres
13 – REFERENCE : ASFA/2021/005
14 – DATE D’ENVOI A LA PUBLICATION : 30/09/2021

238420-278 PROCEDURE ADAPTEE 2

AVIS D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERÊT
AVIS DE PUBLICITE

La commune de La Plaine des Palmistes a reçu une manifestation d’intérêt 
spontanée pour l’occupation d’une partie du domaine public durant 22 ans sur 
deux sites ; le parking du boulodrome (emprise de toiture : 120 m2) et le parking 
du gymnase (emprise de toiture : 120 m2) ; en vue d’y installer des bornes de 
recharge de véhicules alimentées par des énergies renouvelables (centrales 
photovoltaïques).
Cette occupation donne lieu au versement d’une redevance à la commune de La 
Plaine des Palmistes. L’occupant s’acquittera également des charges, impôts et 
contributions de toutes natures dont il pourrait être redevable.
Dans l’hypothèse où un ou plusieurs concurrents manifesteraient leurs intérêts, 
il sera procédé, sans nouvelle publicité, à une procédure de sélection préalable, 
conformément à l’article L. 2122-1-1 du CGPPP. 
A cette fin, un dossier sera adressé aux opérateurs ayant manifesté leur intérêt, les 
informant des modalités précises de la sélection préalable qui sera menée par la 
commune de La Plaine des Palmistes, et du contenu des propositions à remettre.
La manifestation d’intérêt concurrente devra être adressée par courrier recom-
mandé avec accusé de réception à : 

COMMUNE DE LA PLAINE-DES-PALMISTES
SERVICE JURIDIQUE ET ACHATS PUBLICS

230, RUE DE LA REPUBLIQUE  
97431 LA PLAINE-DES-PALMISTES

Elle devra comporter, à peine d’irrecevabilité :
 - une note présentant le candidat (Nom de la personne morale ou physique, 
adresse, numéro de téléphone, courriel, statuts, Kbis, activité. 
- une note détaillée présentant les aspects techniques du projet proposé ;
- un modèle économique intégrant une proposition de redevance ; 
- une description des moyens humains et techniques mis en œuvre pour l’exercice 
de l’activité envisagée. 
Date limite de réception des propositions des candidats : 02/11/2021 à 
12 heures locales
Tout intérêt manifesté postérieurement à cette date ne sera pas pris en compte. 
Date d’envoi du présent avis à la publication : 30/09/2021

Le Maire
Johnny PAYET

238421-2100 APPEL A MANIFESTATION D’INTERET 1

MARCHES PUBLICS
Sommaire

APPEL A MANIFESTATION D’INTERET

1. Mairie de La Plaine des Palmistes : Occupation d’une partie 
du domaine public durant 22 ans sur deux sites ; le parking 
du boulodrome (emprise de toiture : 120 m2) et le parking du 
gymnase (emprise de toiture : 120 m2) ; en vue d’y installer des 
bornes de recharge de véhicules alimentées par des énergies 
renouvelables (centrales photovoltaïques) (ref 238421)

PROCEDURE ADAPTEE 

1. Région Réunion : Consultation 202100171 /Remplacement 
de la structure artificielle d’escalade du gymnase du Lycée 
MAHATMA GANDHI à SAINT-ANDRE (ref 238412) 1. Civis : 
2021GEA066 - Maîtrise d’oeuvre pour la sécurisation et l’amé-
nagement des captages d’eau de Cilaos (ref 238395)

2. ASFA : Marché de travaux remplacement des réseaux d’eau 
glacée de l’hôpital d’enfant ASFA de Saint-Denis (ref 238420)

3. Département de La Réunion : Prestations de mise à dis-
position de personnel temporaire pour le Village Corail pour la 
période allant du 26 décembre 2021 au 31 mars 2022 (ref 238398)

4. Région Réunion : N° 20210079 – Mission de maitrise d’oeuvre 
pour la mise aux normes ERP des locaux du FRAC – VILLA 
BEDIER et PAVILLON MARTIN (ref 238413)

5. SPL Maraïna : Mission de conseil en ingénierie financière 
publique dans le cadre du projet de renovation du port Lislet 
Geoffroy de Saint-Pierre (97410) - lot unique - référence : 
m.2021.114 (ref 238403)

6. SPL Maraïna : Réalisation de missions de contrôle technique 
(CT) et de coordination de sécurité et protection de la santé 
(CSPS) dans le cadre de la rénovation du Stade Jimmy Touneji 
situé à Sainte-Suzanne (97441) (ref 238404)

7. Civis : 2021GEA066 - Maîtrise d’oeuvre pour la sécurisation 
et l’aménagement des captages d’eau de Cilaos (ref 238395)

8. SPL Maraïna : Prestation de géomètre pour la réalisation 
d’acquisitions foncières dans le cadre des travaux de traitement 
des crues de la rivières des remparts située sur la commune de 
Saint-Joseph - Référence : M.2021.113 (ref 238401)

9. SHLMR : Travaux pour la réalisation de l’opération « EPHE-
SIA » au Tampon – 6 Lots (ref 238399)

10. SPL Maraïna : Mission de maitrise d’œuvre pour la réalisation 
des études et travaux de sécurisation de l’accès au port Lislet 
Geoffroy (ref 238400)

11. Mairie de Saint-André : Salle des archers Colosse 
(ref 238426)

12. Mairie de Saint-Joseph : Maintenance des aires jeux pour 
enfants sur le territoire de la Commune de Saint-Joseph pour 
l’année 2022 (ref 238411)

13. SHLMR : Relance lot 14 Espaces Verts - Travaux pour la 
réalisation de l’opération « ACACIAS » - construction de 44 
logements collectifs en LLTS – à Trois Bassins (ref 238408)

PROCEDURE FORMALISEE
1. Département de La Réunion : Mise en oeuvre d’une solution 
informatique pour la gestion du transport scolaire des élèves en 
situation de handicap (ref 238410)

APPEL D’OFFRES

1. Territoire de la Côte Ouest : Marché de collecte des dépôts sa-
vages et des corbeilles de propreté urbaine du TCO (ref 238394)



Le JIR
ANNONCES CLASSÉES24 Vendredi 1er octobre 2021

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
APPEL D’OFFRES OUVERT

MARCHE DE SERVICE
Organisme : Communauté d’agglomération Territoire de la Côte Ouest (TCO)
BP 49 - 97822 LE PORT CEDEX - REUNION
Tél : 0262 32 12 12 - Fax : 0262 32 22 22 - Courriel : courrier@tco.re
Objet du marché : Marché de collecte des dépôts sauvages et des corbeilles 
de propreté urbaine du TCO 
- Lot 1 : Vidage des corbeilles de propreté urbaine
- Lot 2 : Résorption des dépôts sauvages
Numéro de marché : 2021DEV205
Les entreprises souhaitant soumissionner au présent marché sont priées de 
consulter le dossier de consultation : 
- Publication au Bulletin Officiel des Annonces des Marchés Publics (BOAMP) 
et au JOUE (Journal Officiel de l’Union Européenne) sous la réf : n° 21-130175
- Publié sur le site internet (www.tco.re)
et au TCO ou à l’adresse https://mp.tco.re 
- Le dossier de consultation peut être obtenu :
- soit téléchargé sur le site internet du TCO (http://www.tco.re), rubrique « mar-
chés » ou à l’adresse https://mp.tco.re. 
Date d’envoi de l’avis à la publication au BOAMP/JOUE le : 29 Septembre 
2021
Date de publication de l’Encart au JAL : Le 01 Octobre  2021
Date limite de remise des offres fixée au : 04 Novembre 2021 à 12H00 Locales

Le Président du TCO
Emmanuel SERAPHIN

238394-271 APPEL D’OFFRES 1

AVIS DE MARCHÉ
Section I : Pouvoir Adjudicateur
Société d’Habitations à Loyer Modéré de la Réunion - N°SIRET : 31089517200016 
- 31 rue Léon Dierx - B.P. 20700 - 97474 Saint-Denis CEDEX
Point de contact : SHLMR - Direction des Achats et des Affaires Juridiques 
- 31 rue Léon Dierx - B.P. 20700 - 97474 Saint-Denis CEDEX - Tél : 0262 40 10 10
- https://shlmr.achatpublic.com - Horaires : du lundi au jeudi, de 8h00 à 12h00 
et de 13h à 16h45, et le vendredi de 8h00 à 12h00 sauf jours fériés.
Section II : Accès aux documents de la consultation
Le règlement de la consultation et les documents du marché sont disponibles 
gratuitement en accès direct non restreint et complet, à l’adresse : 
https://shlmr.achatpublic.com 
Section III : Objet
III.1) Intitulé : Travaux pour la réalisation de l’opération «EPHESIA» 
au Tampon - 6 Lots. 
III.2) Type de marché : Travaux
III.3) Description succincte : le détail des prestations à réaliser et leurs condi-
tions d’exécution sont décrites dans le dossier de consultation des entreprises.
Section IV : Procédure
IV.1) Marché passé en procédure adaptée ouverte dont les modalités sont libre-
ment définies par le pouvoir adjudicateur en application de l’article R2123-1-1° 
du Code de la Commande Publique.
IV.2) Date limite de réception des offres : 25 Octobre 2021 - 12h00 (heure locale)
IV.3) Date d’envoi du présent avis : 30-09-21

238399-266 PROCÉDURE ADAPTÉE 9

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION
M. Cyrille MELCHIOR - Président du Conseil Départemental
Direction de la Commande Publique
31 rue de Paris - 97400 Saint-Denis - Tél : 02 62 58 66 70
Référence acheteur : 21FS-DEMS-1376-F
L’avis implique un marché public
Objet : mise en oeuvre d’une solution informatique pour la gestion du 
transport scolaire des élèves en situation de handicap
Procédure : Procédure ouverte
Forme du marché : Division en lots : non
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée 
en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération
60% Valeur technique
40% Prix
Remise des offres : 02/11/21 à 15h00 heure locale de l’acheteur au plus tard, 
(soit le 02/11/21 à 12h00 heure de Paris au plus tard)
Envoi à la publication le : 28/09/2021
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée. 
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l’acheteur, 
déposer un pli, allez sur http://marchespublics.cg974.fr

238410-258 PROCEDURE FORMALISEE 1

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE 
D’UN COFFRE D’AMARRAGE SECURISE POUR L’ACCES AU PORT
 LISLET GEOFFROY DE LA COMMUNE DE SAINT PIERRE (97410)

Lot unique
Référence : M.2021.094

1.Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur : Commune de Saint 
Pierre représentée par la SPL Maraina agissant en son nom et pour son compte 
en tant que mandataire.
Adresse du mandataire : 38, rue Colbert – 97460 Saint-Paul à l’attention de 
la Présidente Directrice Générale - service marchés ; Tél : 0262 91 91 64 ; 
télécopie : 0262 91 91 69 ; mail : marches@spl-maraina.com 
2. Objet du marché : Le présent marché a pour objet une mission de maitrise 
d’œuvre pour la réalisation des études et travaux de sécurisation de l’accès au 
port Lislet Geoffroy. Ces travaux de sécurisation portent sur l’aménagement 
d’un coffre d’amarrage au large du port Lislet Geoffroy. 
Les travaux envisagés sont scindés en 2 tranches, avec à titre indicatif : 
- Une tranche ferme : composée d’une mission témoin et de missions com-
plémentaires. 
- Une tranche optionnelle : composée d’une mission complémentaire. 
La description des prestations à réaliser figure dans le Cahier des Clauses 
Techniques Particulières (CCTP) annexé au dossier de consultation.
Il sera confié au maître d’œuvre les missions suivantes : 
• TRANCHE FERME : 
En mission témoin :
AVP : Réalisation des études d’Avant-Projet
PRO : Réalisation des études de Projet
ACT : Elaboration des dossiers de consultation des entreprises et Assistance 
au maître d’ouvrage pour la passation des contrats de travaux (analyse des 
candidatures, analyse des offres et mise au point des marchés)
VISA : Examen de conformité des études d’exécution réalisées par l’entreprise 
et leur visa ;
DET : Direction de l’Exécution des Travaux
AOR : Assistance au maître d’ouvrage lors des Opérations de Réception.
En missions complémentaires :
MC1 - Phase 1 : Diagnostic exhaustif des corps morts du programme CETO
MC1 - Phase 2 : Diagnostic du site élargi (conditions hydrodynamiques, conditions 
de navigation, sensibilité écologique) sur la base de données bibliographiques
MC1 - Phase 3 : Elaboration des scénarios et analyse multicritère
MC2 : Etudes et dossiers réglementaires
MC3 : Elaboration des cahiers des charges des missions connexes
• TRANCHE OPTIONNELLE : 
En missions complémentaires :
MC4 : Etudes et dossiers réglementaires complémentaires.
3. Type de procédure : La procédure retenue est la procédure adaptée ouverte en 
application des articles L2123-1 et R2123-1° du Code de la Commande Publique.
4. Caractéristiques principales : Refus des variantes. Pas de prestation sup-
plémentaire éventuelle.
5. Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée 
en fonction des critères énoncés dans le règlement de la consultation.
6. Date limite de réception des plis : le 21/10/2021 à 12H00 (heure locale)
7. Obtention des documents : Le dossier de consultation des entreprises est 
téléchargeable sur le profil d’acheteur à l’adresse suivante : 
https://spl-maraina.achatpublic.com
Aucun dossier de consultation ne sera transmis par mail ni en version papier.
8. Dépôt des plis : Remise uniquement par voie dématérialisée.
DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS A LA PUBLICATION : le 29/09/2021

238400-2157 PROCEDURE ADAPTEE 10

Avis de marché
1- Pouvoir Adjudicateur
Société d’Habitations à Loyer Modéré de la Réunion - N°SIRET : 31089517200016 
– 31 rue Léon Dierx – B.P. 20700 – 97474 Saint-Denis CEDEX
Point de contact : SHLMR - Direction des Achats et des Affaires Juridiques – 31 
rue Léon Dierx – B.P. 20700 – 97474 Saint-Denis CEDEX – Tél : 02 62 40 10 10 – 
https://shlmr.achatpublic.com – Horaires : du lundi au jeudi, de 8h00 à 12h00 et 
de 13h à 16h45, et le vendredi de 8h00 à 12h00 sauf jours fériés.
2- Accès aux documents de la consultation
Le règlement de la consultation et les documents du marché sont disponibles 
gratuitement en accès direct non restreint et complet, à l’adresse :
https://shlmr.achatpublic.com 
3- Objet
3.1. Intitulé : Relance lot 14 Espaces Verts - Travaux pour la réalisation 
de l’opération « ACACIAS » - construction de 44 logements collectifs en 
LLTS – à Trois Bassins
3.2. Type de marché : Travaux
3.3. Description succincte : Nouvelle consultation suite à la déclaration sans 
suite de la procédure initiale relative au précédent lot 2 Espaces Verts, le 
détail des prestations à réaliser et leurs conditions d’exécution sont décrits dans 
le dossier de consultation des entreprises.
5- Procédure
5.1. Marché passé en procédure adaptée ouverte en application de l’article 
R2123-1 du code de la Commande Publique.
5.2. Date limite de réception des offres : Le 22 Octobre 2021 – 12h00 (heure 
locale)
5.3. Date d’envoi du présent avis : Le 30-09-2021

238408-274 PROCEDURE ADAPTEE 13

AVIS DE CONSULTATION
Nom et adresse de l’acheteur :
Commune de Saint-Joseph
- Service : Pôle Environnement / Pépinière
Adresse postale : 277, rue Raphaël Babet - BP1 - 97480 SAINT JOSEPH
Téléphone : 0262 71 73 41 - Télécopie : .0262 72 18 33
Courriel : .environnement@saintjoseph.re
Adresse internet (URL) : http://www.saintjoseph.re 
Objet du marché :  Maintenance des aires jeux pour enfants sur le territoire 
de la Commune de Saint-Joseph pour l’année 2022.
Le dossier de consultation devra être téléchargé par voie électronique à l’adresse 
URL susmentionnée à la rubrique «Marchés publics» ou à l’adresse URL suivante: 
https://saintjoseph.achatpublic.com 
Les demandes de renseignements complémentaires devront être postées 
exclusivement sur la plate forme, via l’une des adresses ci-dessus indiquées.
Date et heure limite de remise des offres : Le lundi 25 octobre 2021 à 12h00 
(heure locale).

238411-247 PROCÉDURE ADAPTÉE 12

AVIS DE MARCHÉ
Département de publication : 97 

TRAVAUX
Nom et adresse de l’organisme acheteur : VILLE DE SAINT ANDRÉ
Correspondant : marches.publics@saint-andre.re
Adresse internet du profil d’acheteur : https://www.e-marchespublics.com
Description du marché
Objet du marché : SALLE DES ARCHERS COLOSSE
Durée du marché : 
Les prestations débuteront à compter de la date de l’ordre de service prescrivant 
le commencement des travaux jusqu’à échéance de la (GPA) Garantie de Parfait 
Achèvement des Travaux
Délai d’exécution : 
Le délai d’exécution des travaux est de 2 mois y compris la période de prépa-
ration et hors congés légaux
Renseignements liés au lots
Lot n° 1 : LOT 1 : DEMOLITIONS / VRD
Lot n° 2 : LOT 2 : GROS OEUVRE/PLOMBERIE/MENUISERIE
Lot n° 3 : LOT 3 : CHARPENTE / COUVERTURE
Lot n° 4 : LOT 4 : ELECTRICITE
Critères d’attribution
Critère Valeur technique, 40%
Critère Prix, 60% 
Type de procédure : MAPA
Date limite de réception des offres : 22/10/21 - 14H00
Autres renseignements
Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur/entité 
adjudicatrice : 2021-130
Date d’envoi du présent avis à la publication : 30/09/21

238426-280 PROCEDURE ADAPTEE
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BROCANTE
BROCANTE CAMELIAS
Dimanche 3 Octobre Parking 
CGSS de 5H à 13H Tél : 0692 84 
72 83. Georges           

Ref 238264

BROCANTE DU PORT   
sous les arbres
Place des cheminots Dim 3 oct 5h à 
13h Tarif 10 €
Tel : 0692 85 28 59
www.facebook/Tienbooo

Ref 238212

BROCANTES ST-ANDRE
A.B.C.D.  Pkg.  G i f i ,  D imanche  
03 et Dimanche 10 Octobre
De 6H à 13H Rens. 0692 87 31 95

Ref 238221

«Le groupe FONNKER  
et Davy SICARD sont  heureux 
de vous présenter un spectacle 
dînatoire le samedi 09 octobre (à 
partir de 18h00) dans un cadre 
magnifique, le domaine Montplaisir 
(Brûlé-St Denis). Au programme : 
un master-class de Davy SICARD 
et le nouveau spectacle de Fonnkèr 
mélant conte, chansons et théâtre. 
Pour plus d’infos, aller sur «do-
maine-montplaisir.com» (rubrique 
actualités puis programmation) ou 
appeler le 0692 02 00 02.»

Ref 238195

SPECTACLE

BROCANTE EXCEPTIONNEL 
DE SAINT-DENIS
Samedi 2 Octobre 2021
Parking CGSS. De 5H à 13H
Tél : 0692.62.13.93 www.facebook.
com/brocante dionysienne

Ref 238321

VOUS VOULEZ PASSER 
UNE ANNONCE ? 
gh@jir.fr

ALEXANDRA DE BLASI
COURS DE CHANTS INDIVIDUELS

Enfants / Adultes
Débutants / Amateurs

Semi pro / Professionnels

Présente sur 
St-Pierre et St-Denis

Tél  : 0692 60 64 01

  18 ans d’expériences

St-Pierre et St-DenisSt-Pierre et St-Denis

 0692 60 64 01

  18 ans d’expériences

ADB CHANT

ADRESSES
UTILES

11



Le JIR

HOROSCOPE & JEUX
DÉTENTE 25Vendredi 1er octobre 2021

MOTS FLÉCHÉS SUDOKU

MOTS CROISÉS

SOLUTIONS

MOYEN DIFFICILE

MOT MYSTÈRE

A B C D E F G H I J

I
II
III
IV
V
VI
VII
VIII
IX
X

Horizontalement
I. Il interprète certains textes. II.
Interprétation infernale de Sartre. Mit au
point. III. Procédé publicitaire. Parfois
pronom. IV. Altesse royale. Réduisent
peu à peu à néant. V. Bonne action. 
Argiles rouges. VI. Boîte à outils. Tiré
d’affaires. VII. Raison d’être. Attribut de
divinité champêtre. VIII. Opération de
choix. Victime de la roue. IX. Le mâle 
nécessaire. Infante de Castille. X. Ville de
Catalogne. Arbre des forêts tempérées. 

Verticalement
A. Causer du tracas. B. Apprécier au
plus bas. Outil de taille. C. On pourrait
continuer…. De la musique en outre. 
D. Île du Québec. Pratiques ancestrales.
E. Roi des planches. Précédent ou 
précédente. F. Transistor à effet de
champ. N’est jamais loin du trader. 
G. Bassesse caractérisée. H. Aimée de
Zeus. Se soustrayant avec adresse. 
I. Lieux de délices. Découvrir la trame.
J. Canton de l’Aveyron. Homs d’antan. 

4 6 7 9
7 1

3 7 8 6 2 5
8 1 7 3

1 3 9
4 3 5 6

7 9 2 8 4 1
4 6

8 1 9 3

1 3 7
9 8 4 3 7

2 6
4 3 7 9
6 2
2 7 8

4 3 7
6 1 8
8 1 5

MOT MYSTÈRE :
MOYEN

MOTS CROISÉS

DIFFICILE

416523789
582479136
397816245
628197354
135642897
974385612
759238461
243961578
861754923

416357289
982461357
357298164
543786921
768912543
129534678
295843716
674129835
831675492

PERCEPTION

HORIZONTALEMENT
I.THÉOLOGIEN. II.AUTRE. RODA. III.
RÉCLAME. EN. IV.AR. ÉRODENT. V.BA. SILS.
VI.USINE. NU. VII.SENS. PEDUM. VIII.TRI.
ÉCRASÉ. IX.ÉPOUX. INÈS. X.REUS. HÊTRE. 
VERTICALEMENT
A.TARABUSTER. B.HUER. SERPE. C.ETC.
BINIOU. D.ORLÉANS. US. E.LEAR. EX. F.
MOS. PC. G.GREDINERIE. H.IO. ÉLUDANT.
I.ÉDENS. USER. J.NANT. ÉMÈSE. 

Rayez dans la grille les mots de la liste pour découvrir le MOT MYSTÈRE dont voici la définition : 
ELLE FAIT TOUJOURS RECETTE (10 lettres)

AÉRIEN
AMBIANT
ARRHES
BIKINI
BRIOCHE
CADRES
ÉLEVEUR
EMBELLIE
ENCLOS
ENLEVÉ
ENLISÉ
FALLOIR
FÉLONIE
FLEUVE

FRILEUX
GALLI-
CANISME
INFANTE
INSIGNE
INTIME
LEVANT
LEVIER
NUBILE
OKOUMÉ
PEHLVI
PISTOU
PRÉFÉRÉ
RACLÉE

RAIDER
RATAGE
RAVALE-
MENT
SANTÉ
TIENNE
TOURTE-
RELLE
TREUIL
VANESSE
VILLAGE
VIRGULE
WARNING

V I L L A G E A R R H E S N
A N P E E A M B I A N T E R
N T R T N L C R O C T I L U
E I R N L L E I L L R A U E
S M F A E I N O L E F E G V
S E R V V C S C A E I N R E
E V I E E A S H F L I G I L
E U L L L N L E L N I I V E
R E E R A I D E R E N S T E
E L U N V S B A M D F N R S
F F X L N M W U E E A I E I
E P H T E E O I N S N C U L
R E O B I K I N I N T T I N
P I S T O U R T E R E L L E

DVPDGV
DESOLIDARISE

SOLITUDEAR
SAUTISATIS

CRAIESROSE
OCCISEMANER

OIRONACERE
NUEEEDITSI

TRSRLECON
RUATOLLONT

MARINIERDE
BENEFSTELES

HOROSCOPE

UNIVERSAL JEUX 04 91 27 01 16

BÉLIER (21.3 - 20.4)

TAUREAU (21.4 - 21.5)

GÉMEAUX (22.5 - 21.6)

Amour : vous vous sentirez prêt à vous
dévoiler. Votre partenaire sautera sur
l’occasion de vous avoir pour lui tout seul.
Travail-Argent : vos jugements seront
fiables et on respectera vos opinions.
Mais vous manquerez de liberté d’action.
Santé : évitez tout effort violent.

Amour : laissez agir votre charme 
naturel pour faire tourner les têtes. Mais
attention, gardez la vôtre sur les épaules !
Travail-Argent : vous aurez du mal à
faire passer vos messages auprès de vos
collègues ou de vos clients. Santé : vous
serez plus serein émotionnellement.

Amour : votre partenaire tiendra 
davantage compte de vos désirs. 
Travail-Argent : ne mêlez surtout pas
travail et amitié ! Les risques sont trop
grands. N’oubliez pas de classer vos
papiers régulièrement. Santé : vous ne
manquerez pas d’énergie.

CANCER (22.6 - 22.7)

LION (23.7 - 22.8)

VIERGE (23.8 - 22.9)

Amour : si vous savez préserver votre
intimité, ce devrait être une journée idéale,
surtout si vous faites partie du premier
décan. Travail-Argent : l‘audace vous
réussira, à condition toutefois que vous ne
dépassiez pas certaines limites. Santé :
bonne endurance.

Amour : si vous arrivez à maîtriser vos
impulsions, tout ira pour le mieux. 
Travail-Argent : vous aurez du mal à
trouver votre rythme. Réorganisez votre
planning. Votre réalisme accru vous 
permettra d’avancer vers vos objectifs.
Santé : bon moral, le physique suit.

Amour : vous vous montrerez tendre et
attentionné. Cette nouvelle lune de miel
devrait se prolonger. Travail-Argent :
vous serez plus facilement distrait et ris-
quez de vous disperser. Il faudra res-
pecter votre planning. Santé : fatigue en
fin de journée.

BALANCE (23.9 - 22.10)

SCORPION (23.10 - 22.11)

SAGITTAIRE (23.11 - 22.12)

Amour : vous ressentirez un besoin 
d’indépendance. N’hésitez pas à vous
accorder du temps pour vous seul. 
Travail-Argent : allez de l’avant pour
chercher de nouveaux contacts et faire
avancer vos projets. Santé : migraines à
prévoir.

Amour : vous ne donnerez pas la priorité
à votre cœur. Vous avez envie de
contacts, d’échanges. Travail-Argent :
vous êtes très dynamique dans ces sec-
teurs et les résultats de vos efforts seront
payants au sens propre. Santé : risque de
torticolis.

Amour : une discussion avec un ami vous
troublera considérablement. Vous avez
raison de chercher à comprendre vos
émotions. Travail-Argent : vous serez
prêt à vous battre pour imposer vos pro-
jets ou vos idées ! Santé : vous ne man-
querez pas d’énergie.

CAPRICORNE (23.12 -20.01)

VERSEAU (21.1 - 19.2)

POISSONS (20.2 - 20.3)

Amour : votre attitude bienveillante vous
vaudra des lauriers. Que cela ne vous
monte pas à la tête ! Travail-Argent :
vous aurez envie d’approfondir la com-
munication avec votre entourage. Vous
serez étonné du résultat. Santé : 
douleurs articulaires.

Amour : vous êtes calme et détendu.
Votre sérénité déteint sur votre entou-
rage. La journée s’annonce agréable. Tra-
vail-Argent : vous ne pourrez compter
que sur vous-même. Votre entourage
professionnel doute de la réussite de votre
projet. Santé : manque de magnésium.

Amour : ne vous emballez pas ! 
N’envoyez pas tout promener sur un coup
de tête ! Travail-Argent : montrez-vous
un peu plus vigilant dans le domaine
financier pour éviter les mauvaises 
surprises. Santé : faites du sport 
régulièrement.
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CE SOIR À PARIS-VINCENNES :  Flying Brickell dans le coup

3 PRIX AUSTRIA (Réunion 1)
(Attelé - Mâles - Course E - 60.000 € - 2.850 mètres - Petite piste) Départ vers 20 h 15

Nº CASAQUES CHEVAUX M.I. DEF. S/A DISTANCE DRIVERS ENTRAÎNEURS PROPRIÉTAIRES ORIGINES RECORD DERNIER-CHRONO GAINS RAP.PROB. Nº

1 FEDER DE BANVILLE H6 2850 A. Dabouis Y. Lavigne Mlle E. Maisonnette Quaker Jet - Tulipe de Banville 1'14"5 1'17" sur 2950 47.140 100 1

2 FUEGO DE TOUCHYVON N H6 2850 A. Abrivard Mme Nat. Viel-Pierre Mme Nat. Viel-Pierre Tiégo d'Etang - Squaw de Touchyvon 1'14" 1'17"1 sur 2850 51.880 25 2

3 EL PASO BLUE H7 2850 A. Lhérété A. Lhérété A. Lhérété Village Mystic - Ivilla Blue 1'14"4 1'14"4 sur 2850 81.570 4,50 3

4 EMBLÈME DE L'ITON H7 2850 T. Le Beller P.Emma Mary Ecurie Oasis Un Mec d'Héripré - Olive de l'Iton 1'13" ...................... 83.140 19 4

5 DROP DE L'ITON H8 2850 C. Frecelle J. Berthelot E. Allaux Ni Ho Ped d'Ombrée - Samba de l'Iton 1'13"9 ...................... 85.740 80 5

6 DAKOTA DE PLOMB M8 2850 P.-P. Ploquin Y. Saliot Y. Saliot Quéroan de Jay - Tarina de la Porte 1'14"3 ...................... 88.180 30 6

7 FLYING BRICKELL H6 2850 L. Durantet L. Durantet X. Siwa Flash de Cossé - L'Alouette 1'13"7 1'16"9 sur 2850 89.270 9 7

8 EMISSORO N H7 2850 E. Raffin G. Jouve B. Lerebourg Rêve de Beylev - Quelle Belle Miss 1'13"9 1'15"4 sur 2850 89.390 13 8

9 EASTERN RIDER H7 2850 A. Collette C. Slimane C. Slimane Nahar de Béval - Hanska 1'14"1 1'17"6 sur 2625 91.510 17 9

10 FOXTROT DE BULIÈRE N H6 2850 F. Nivard Mlle E. Dessartre C. Cavanna Univers de Pan - Vanite de Buliere 1'11"5 1'14"8 sur 2850 93.520 4 10

11 ETERNEL AMOUR H7 2850 F. Lagadeuc B. Vallette B. Vallette Que Je T'aime - Ibiza du Mesnil 1'14"7 ...................... 94.750 11 11

12 EQUIANO H7 2850 G. Gelormini D. Alexandre D. Alexandre Rockfeller Center - Sofia Thourjan 1'13"4 1'17" sur 2525 95.820 10 12

13 FLY DES ANDIERS H6 2850 J. Koubiche J. Koubiche J. Koubiche Uniclove - Naïade des Andiers 1'12"2 1'12"3 sur 2100 95.950 6 13

14 DE PADD H8 2875 M. Abrivard G. Marty Ecurie Gérard Marty Ready Cash - Quita de Padd 1'13"3 1'14"3 sur 2400 179.940 16 14
Déferrés :  4 pieds -  2 postérieurs -  2 antérieurs - F H : hongre - M : mâle F N Meilleure impression (dernier mois)

L'AVIS DES PROFESSIONNELS
FEDER DE BANVILLE MM
2850 - 9a Da 13a 10a Da Da 11a 6a Da Da 5a Da

Yoann Lavigne : « Je l'ai depuis peu à l'entraînement.
Cette épreuve va permettre de le situer. Je viens surtout
avec un 3 ans sous la selle. Il restera ferré cette fois. J'ai
besoin de le juger en compétition. Terminer à l'arrivée
dans l'immédiat serait une surprise. Il est préférable de
le revoir. Il a des courses à venir ensuite.  »

Conclusion :  Prise de contact

FUEGO DE TOUCHYVON MMM
2850 - 8a 5a 5a Da 1a 11a 5Da 7a Dm (20) 0a 0a

Mme Nat. Viel-Pierre : « Il s'est comporté moyennement
en dernier lieu, mais la course sans train l'a desservi. Je
n'avais pas trop pensé à cet engagement, mais je le
présente, car cela s'est creusé, notamment chez les 6
ans. Il est bien et a déjà bien couru sur le parcours proposé.
Je le vois pour la cinquième place.  »

Conclusion :  En fin de combinaison

EL PASO BLUE MMMMM
2850 - 1a 1a Da 2a Da Da 4a Da 7a Da 5a 8a

Antoine Lhérété : « Il a toujours montré de la qualité, mais
ne répétait pas réellement ses valeurs. Après réglages
et changement de ferrure, il est vraiment très bien en ce
moment et vient de le prouver. Je n'ai rien d'intéressant
en province à courir. Aussi, je le déplace à Paris-Vincennes.
La petite piste va parfaitement lui convenir. Il vient de
devancer des 5 ans avec style. J'attends une confirma-
tion. »

Conclusion :  Vers une confirmation 

EMBLÈME DE L'ITON MMM
2850 - Da 4a 9a 4a Da 1a 1a 2a 5a 0a 9a

P.Emma Mary : « Il a connu une baisse de régime après
avoir aligné les bonnes performances au printemps. Il
avait mis du temps à se remettre de son voyage, début
juillet à Feurs, où il y avait eu beaucoup de faux départs.
Dernièrement, il ne s'est pas plu sur l'herbe de Dieppe.
Cette épreuve me paraît très ouverte et ce n'est pas
toujours le meilleur qui gagne sur ce parcours. Il ne faut
pas le négliger.  »

Conclusion :  Il ne faut pas le négliger

DROP DE L'ITON MM
2850 - 14a 9a 4m 9a Da Da 4a 9a 7a 9a 9a (r)

Johann Berthelot : « Ses derniers résultats ne doivent
pas être pris au pied de la lettre. J'avoue ne pas l'avoir
toujours drivé au mieux de ses intérêts ces derniers temps.
Il paraît bien à l'entraînement, mais il a du mal à retrouver
son meilleur niveau. L'engagement est favorable, alors
je tente le coup. Il sera, cette fois, plaqué devant. Je reste
un peu dans le flou.  »

Conclusion :  Dans le flou

DAKOTA DE PLOMB MMM
2850 - 7a 3a 0a 9a 7a 7a 5a 6a 7a 10a 7a

Yoann Saliot : « La dernière fois, il a été piégé dans une
course sans train, qui s'est jouée sur le dernier kilomètre.
Il n'a pas été chanceux à Vincennes jusque-là, mais cet
hippodrome ne lui pose pas de problème. Il s'agit d'un
cheval qu'il faut économiser dans le parcours. C'est un
peu plus dur avec les jeunes mais, avec l'aide d'un bon
parcours, il peut être troisième, quatrième ou cinquième. »

Conclusion :  Pour une place, si cela se passe bien

FLYING BRICKELL MMMMM
2850 - 1a 10a Da Da Da (20) 13a Da Da 2a 1a 6a

Lilian Durantet : « Il a été castré en début d'année et
a mis du temps à revenir au mieux. Dernièrement, j'avais
effectué quelques réglages qui se sont avérés payants.
J'espère qu'il en sera de même vendredi. Je profite de
ce bel engagement pour tenter l'aventure parisienne. Afin
de mettre tous les atouts de notre côté, il sera déferré
des quatre pieds. Il ne l'a pas été depuis plus d'un an.
Une place est à sa portée »

Conclusion :  Pieds nus

EMISSORO MMMM
2850 - 3m 9a 9a 6a 2a 11a 0a 12a Dm Da (20) 15a

Guillaume Jouve : « Dernièrement à Mauquenchy, au
trot monté, il semblait avoir perdu toute chance dans les
premiers mètres avant de revenir très bien finir pour
prendre la troisième place. Le départ reste son point faible.
Vendredi, il bénéficie d'un bel engagement et Éric Raffin
sera à son sulky. Je vais le munir d'un bonnet fermé pour
la première fois. S'il s'élance correctement, il devrait se
mettre en évidence.  »

Conclusion :  Bonnet fermé

EASTERN RIDER MMM
2850 - 1a 4a 1a 8a 5a 1a 4a 11a 6a 9a (20) 11a

Chérif Slimane : « J'ai voulu lui redonner un peu de moral
sur l'herbe et cela s'est bien passé ces derniers temps
sur cette surface, où il reste sur plusieurs bonnes
prestations. Il est aussi performant sur le sable. Cet
engagement tombe bien pour lui. Il faut qu'il parte bien,
qu'il se place, puis qu'il attende. Si tout se déroule comme
souhaité, j'en attends une bonne performance.  »

Conclusion :  Des ambitions

FOXTROT DE BULIÈRE MMMMM
2850 - 2a 3a 2a 3a 4a 10a 6a 6a 4a 9a 8a

Benoît Vassard Compagnon de l'entraîneur : « En début
de saison, on a eu du mal à le retrouver au niveau qui
était le sien l'été dernier. Il a prouvé dernièrement qu'il
n'en était plus loin. S'il n'avait versé en dehors récemment
à Laval, il aurait pu s'imposer. Il a bien récupéré de ses
efforts. Il est prêt à confirmer. Évoluer sur la petite piste
va très bien lui convenir. Il a sa place sur le podium. Franck
Nivard fera pour le mieux.  »

Conclusion :  Sur sa lancée

ETERNEL AMOUR MMMM
2850 - 4a 1a Da 7a 3a 6a 7a Da Da 3a 2a 4a

Benoît Vallette : « Il court de façon rapprochée, mais il
m'a laissé une belle impression à Bihorel en venant de
derrière après une facile victoire en amateurs. Il va être
à son affaire sur la petite piste. Il ne cesse de m'apporter
des satisfactions depuis un an. L'engagement est très
bon en tête. Il peut aller de l'avant, comme courir à
l'économie. J'en attends une place parmi les cinq
premiers. »

Conclusion :  À l'arrivée

EQUIANO MMMM
2850 - 12a 8a 2a 5a 5a 5a 9a 0a Da 7a Da 9a

David Alexandre : « Après sa deuxième place à Cagnes-
sur-Mer, fin août, il a couru deux fois en gardant ses fers
afin de préparer au mieux cet objectif. Il est idéalement
engagé à la limite du recul et sera, cette fois, pieds nus.
Cette course me semble très ouverte. J'effectue un long
déplacement avec de logiques ambitions.  »

Conclusion :  Préparé pour cet objectif

FLY DES ANDIERS MMMMM
2850 - 7a 4a Da 2a 4a 4a 5a Da 5a 1a (20) 4a

Jérémy Koubiche : « Je m'attendais à un peu mieux
dernièrement sur les 2.100 mètres. Au scop, il n'était pas
parfait après la course. Il a réalisé une bonne année déjà
et trouve une occasion idéale au premier poteau. La petite
piste et la volte sont des atouts. Il lui faut une course à
l'économie, mais il dispose d'une belle chance pour le
podium à ce niveau.  »

Conclusion :  Une belle course 

DE PADD MMMM
2875 - 2a 10a Da 4a 3a 12a 10a 3a 4a 1a 2a 2a

Gérard Marty : « La course s'est un peu creusée et il est
bien engagé. Cependant, il est plutôt mieux à main droite.
Une allure sélective serait souhaitable. Il est très bien et
j'ai la chance d'avoir Matthieu (Abrivard) qui le connaît
et qui a déjà gagné avec lui. Il faut qu'il parte bien, ce
qui n'est pas garanti. Si cela se passe bien, on peut
prétendre terminer dans le quinté gagnant.  »

Conclusion :  ambitions

TOP SECRET
Bon deuxième dernièrement à Laval, très régulier et
dépendant d'une écurie en forme, Foxtrot de Bulière
devrait rallier la majorité des suffrages. Mais Flying
Brickell a gagné dans un bon style récemment à
Lyon-Parilly et n'a plus été pieds nus depuis août 2020.
Il peut le battre. Fly des Andiers ne peut rêver meilleur
engagement. Equiano fait un long déplacement.
Eastern Rider réalise une très belle saison. Emissoro
sera confié à Eric Raffin. El Paso Blue, récent double
lauréat, et Fuego de Touchyvon peuvent se placer.

7 - 10 - 13 - 12 - 9 - 8 - 3 - 2 - 11 - 14
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[ Les favoris de la presse... ]
PARIS-TURF 10 3 13 7 12 11 8 14

PARIS COURSES 13 10 3 8 4 14 7 12

WEEK-END.COM 10 13 3 12 9 2 14 8

3601 10 3 13 12 9 7 11 14

LA GAZETTE DES COURSES 10 3 12 7 13 9 11 14

PARIS-TURF.COM 3 10 12 7 13 4 2 14

PARIS-COURSES.COM 3 10 13 7 11 2 14 8

ZONETURF 10 3 7 13 2 4 9 14

WEEK-END 12 3 7 10 14 8 13 6

DERNIÈRES NOUVELLES D'ALSACE 10 3 13 7 2 11 6 12

LA PROVENCE 10 13 3 2 4 7 6 9

LE PARISIEN 10 13 12 3 14 4 9 7

LE CONFIDENTIEL 3 10 13 7 4 2 12 6

FRANCE ANTILLES COURSES 3 13 11 10 12 9 7 2

LE RÉPUBLICAIN LORRAIN 10 3 13 12 7 11 8 14

LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ 7 10 13 12 9 8 3 2

LE PROGRÈS DE LYON 3 10 13 12 9 7 8 11

EQUIDIA 3 10 13 11 14 4 9 12

TURFOMANIA 8 10 13 12 14 11 2 4

OUEST-FRANCE 10 2 3 13 7 12 14 11

OUEST-FRANCE PREMIÈRE IMPRESSION 10 2 3 13 7 12 14 11

PARIS-TURF.COM PREMIÈRE IMPRESSION NON COMMUNIQUÉ

PARIS-TURF PREMIÈRE IMPRESSION 10 3 7 13 12 8 11 14

[ La liste type...]
E Les favoris
10 FOXTROT DE BULIÈRE 22 fois

13 FLY DES ANDIERS 22 fois

3 EL PASO BLUE 21 fois

7 FLYING BRICKELL 19 fois

12 EQUIANO 19 fois

E Les outsiders
14 DE PADD 16 fois

11 ETERNEL AMOUR 13 fois

2 FUEGO DE TOUCHYVON 12 fois

8 EMISSORO 10 fois

9 EASTERN RIDER 10 fois

E Les délaissés
4 EMBLÈME DE L'ITON 8 fois

6 DAKOTA DE PLOMB 4 fois

Jockeys Performances
1 A. Dabouis 6m 2a 4a 5m 2a 1a 3a Da 3a Da

2 A. Abrivard 6a 4a 6a 10a 4a 3m 6a 3m 7a 1a

3 A. Lhérété 8a 2a 1a 1a 9a 7a 1a 0a 6a Da

4 T. Le Beller 2a 9a 5a Da 7a 12a 1a 3a 8a 1a

5 C. Frecelle 12a 5a 5a Da Dm Da 5m 10m 9a 7m

6 P.-P. Ploquin 2a 3m 8a 9a 2m 4m 15a 8a 10a 1m

7 L. Durantet 3a 1a 3a 1a 6a 10a 8a 5a 1a 9a

8 E. Raffin 7m Da Da 1a 1a 1a 1m 5a Da 9a

9 A. Collette 6a 0a 4m 10a 10a Da Da Aa 5a 3a

10 F. Nivard 6a 9a 5a 10a 4a 3a Da 1a 1a 1a

11 F. Lagadeuc 3a 3a 3a 6a 6a 1a 1a 2a 3a 1m

12 G. Gelormini 6a 3a 4a 6a 9a 2a 5a 8a 7a 4a

13 J. Koubiche 4a 5a 2a 10a 6a 1a Da 4a 6a 3a

14 M. Abrivard 3a 2a Da Da 5a 5m 3a Dm 3a Da

La forme: 10 - 14 - 8 - 11 - 6 A l'écart: 1 - 3 - 2 - 4 - 9

Entraîneurs Performances
1 Y. Lavigne 0a 9a Da 9m 12a 6a Da Da 9a Da

2 Mme Nat. Viel-Pierre 1a 8a 5a Da 3a Da 5a 2a 1a 9a

3 A. Lhérété 8a 1a 9a 7a 1a 5a 0a Da 3a 4a

4 P.Emma Mary 12a 13a 5a 2a 11a 3a Da 6a 3a 14a

5 J. Berthelot Rpm 3a 12a Da 12a 14a 9a 4a Da 10a

6 Y. Saliot 8a 3a 7a 3a 6a 10a 8a 5a Da Da

7 L. Durantet 4m 1m 3a 1a 3m 8m 3a 1a Dm 6a

8 G. Jouve 11a Da 0a 3a 8a 1a Da 1a 0a Da

9 C. Slimane 1a 4a 1a 8a 5a 1a 4a 11a 6a 9a

10 Mlle E. Dessartre 6a 1a 9a 2a Dm 2a 1a 1a 4a 7m

11 B. Vallette 4a 4a 1a 4a Da Da Da 1a 3a 7a

12 D. Alexandre 6a 5a 10a 5a Da Da 5a Da 4a 7a

13 J. Koubiche 4a 8a 2a 10a 8a 6a Da 6a 1a 6a

14 G. Marty 3a 10a Da Da Da 7a 10a 11a 8a 2a

La forme: 2 - 10 - 12 - 7 - 5 A l'écart: 3 - 13 - 14 - 8 - 4

La dernière performance des partants du quinté
Nº Nom du cheval Date Hippodrome Allocation Dernier driver Distance Place Cote

1 FEDER DE BANVILLE 31/8/2021 Vichy 19 0000 € F. Broust 2950 m 9e 73/1
2 FUEGO DE TOUCHYVON 27/9/2021 Mauquenchy 20 0000 € Mme Nat. Viel-Pierre 2850 m 8e 26/1
3 EL PASO BLUE 10/9/2021 Laval 21 0000 € A. Lhérété 2850 m 1re 25/2
4 EMBLÈME DE L'ITON 5/9/2021 Dieppe 21 0000 € K. Leblanc 2550 m dai 17/1
5 DROP DE L'ITON 12/9/2021 Rambouillet 22 0000 € J. Berthelot 2800 m 14e 55/1
6 DAKOTA DE PLOMB 12/9/2021 Rambouillet 22 0000 € Y. Saliot 2800 m 7e 35/4
7 FLYING BRICKELL 9/9/2021 Lyon-Parilly 18 0000 € L. Durantet 2850 m 1re 86/10
8 EMISSORO 16/9/2021 Mauquenchy 23 0000 € A. Collette 2850 m 3e 36/1
9 EASTERN RIDER 12/9/2021 Villeneuve-sur-Lot 19 0000 € D. Laisis 2625 m 1re 27/4

10 FOXTROT DE BULIÈRE 20/9/2021 Laval 20 0000 € F. Nivard 2850 m 2e 2/1
11 ETERNEL AMOUR 26/9/2021 Bihorel-les-Rouen 17 0000 € B. Vallette 3575 m 4e

12 EQUIANO 20/9/2021 Cavaillon 21 0000 € Mlle J. Ohanessian 2525 m 12e 151/1
13 FLY DES ANDIERS 11/9/2021 Paris-Vincennes 33 0000 € J. Koubiche 2100 m 7e 10/1
14 DE PADD 13/9/2021 Beaumont-de-Lomagne 30 0000 € F. Marty 2400 m 2e 40/1

Palmarès des numéros
NUMÉROS cumulés

Nº Cheval Courses 1er 2e 3e 4e 5e Écart

1 FEDER DE BANVILLE 4750 218 255 255 276 295 6

2 FUEGO DE TOUCHYVON 4775 239 244 306 294 318 1

3 EL PASO BLUE 4789 285 272 279 292 280 5

4 EMBLÈME DE L'ITON 4785 285 311 286 308 284 1

5 DROP DE L'ITON 4767 314 315 298 289 319 0

6 DAKOTA DE PLOMB 4779 305 299 345 307 321 4

7 FLYING BRICKELL 4784 310 298 316 314 294 4

8 EMISSORO 4769 332 321 320 287 282 2

9 EASTERN RIDER 4766 324 304 294 279 257 0

10 FOXTROT DE BULIÈRE 4782 263 270 290 302 307 0

11 ETERNEL AMOUR 4779 271 272 278 294 275 1

12 EQUIANO 4772 280 281 274 282 297 02

13 FLY DES ANDIERS 4765 290 284 276 302 287 2

14 DE PADD 4655 267 308 277 305 260 3

[ Les favoris des médias...]
10 FOXTROT DE BULIÈRE 192 pts

3 EL PASO BLUE 159 pts

13 FLY DES ANDIERS 123 pts

7 FLYING BRICKELL 64 pts

12 EQUIANO 64 pts

2 FUEGO DE TOUCHYVON 31 pts

8 EMISSORO 22 pts

11 ETERNEL AMOUR 22 pts

14 DE PADD 20 pts

9 EASTERN RIDER 14 pts

4 EMBLÈME DE L'ITON 11 pts

6 DAKOTA DE PLOMB 4 pts

[ Nos reporters en 
métropole... ]

10............FOXTROT DE BULIÈRE
3...........................EL PASO BLUE
14....................................DE PADD
13....................FLY DES ANDIERS
12...................................EQUIANO
11.....................ETERNEL AMOUR
4................EMBLÈME DE L'ITON
2.......... FUEGO DE TOUCHYVON

F Foxtrot de Bulière enchaîne les
bonnes performances ces dernières
semaines et s'annonce redoutable.
Tout sera une question de sagesse
concernant El Paso Blue. A suivre avec
De Padd, seul concurrent à devoir
rendre la distance, Fly des Andiers,
idéalement engagé, et Equiano, pré-
paré pour cette course. Eternel Amour
et Emblème de l'Iton suivront.

10.......FOXTROT DE BULIÈRE
13...............FLY DES ANDIERS
3......................EL PASO BLUE
12..............................EQUIANO
8.............................EMISSORO
14...............................DE PADD
11 ................ETERNEL AMOUR
7................ FLYING BRICKELL

La base de la course

8. Emissoro :

> Il a rendu le champ de courses en dernier 
lieu sous la selle à Mauquenchy. Attention à 
lui pour son retour à l'attelé.

Le tuyau des pistes

12. Equiano :

> Son entourage effectue un déplacement 
ambitieux avec lui à l'occasion de cet 
engagement favorable.

Le pense-bête
Plus petites dernières cotes

10 FOXTROT DE BULIÈRE.............................. 2/1

9 EASTERN RIDER....................................... 27/4

7 FLYING BRICKELL .................................... 86/10

6 DAKOTA DE PLOMB.................................. 35/4

13 FLY DES ANDIERS .................................... 10/1

3 EL PASO BLUE.......................................... 25/2

4 EMBLÈME DE L'ITON ................................ 17/1

2 FUEGO DE TOUCHYVON ........................... 26/1

Chevaux les plus riches

14 DE PADD........................................ 179.940

13 FLY DES ANDIERS.......................... 95.950

12 EQUIANO....................................... 95.820

11 ETERNEL AMOUR .......................... 94.750

10 FOXTROT DE BULIÈRE.................... 93.520

9 EASTERN RIDER ............................ 91.510

8 EMISSORO..................................... 89.390

7 FLYING BRICKELL.......................... 89.270

Entraîneurs et Jockeys en forme
> Le numéro 12 va tenter de réussir la passe de
trois dans les quintés de trot grâce à Equiano, ce
qui est aussi le cas de l'entraîneur de ce dernier.
Les drivers Matthieu Abrivard (De Padd) et
Franck Nivard (Foxtrot de Bulière) restent sur une
passe de trois. Antoine Dabouis (Feder de
Banville), lui, est à son écart maximal (15).

L'astuce du jour
2. Fuego de Touchyvon :
> Il compte une seule tentative sur ce tracé et y a
obtenu une deuxième place en 1'14 et fractions.

Le prix de vos combinaisons
Nbre de Chevaux 2 3 4 5 6 7 8

Tiercé -- 1€ 4€ 10€ 20€ 35€ 56€
Quarté+ -- -- 1,3€ 6,5€ 19,5€ 45.5€ 91€
Quinté+ -- -- -- 2€ 12€ 42€ 112€
2sur4 3€ 9€ 18€ 30€ 45€ 63€ 84€
Couplé 1,5€ 4,5€ 9€ 15€ 22,5€ 31,5€ 42€
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Les performances
FEDER DE BANVILLE
2850 m - Quaker Jet - Tulipe de Banville
9a Da 13a 10a Da Da 11a 6a Da Da 5a Da 15a

E Vichy. 31 août 2021. Bon. Prix de Parilly. Attelé. Appr.
et Lads-jockeys. (E). 19.000 €. 2.950 m. (dur. C. à dr.)
1 Frozen Queen ............... 2975 3'42"86 C. Parys..... 4/1
2 Fripon du Jour ............. 2975 3'44"10 Mlle J. Busset 6/1
3 Foxtrot du Ganep ......... 2950 3'44"13 L. Audebert 13/2
4 Forestrello .................... 2950 3'44"35 C. Corbineau 16/1
5 Fakir du Château ......... 2975 3'44"99 T. Poutier ... 2/1
9 FEDER DE BANVILLE 2950 3'47"11 F. Broust .... 73/1
1'14"9 - 1'15"3 - 1'16" - 1'16"1 - 1'15"6 - 1'17".  13 part.
E Divonne-les-Bains. 20 août 2021. Bon. Attelé. Appr. et
Lads-jockeys. Réclamer. (R). 10.000 €. 2.700 m. (dur.
C. à g.)
1 Eclair d'Epona ........... (5,5) 2675 3'25"25 Q. Chauve-Laffay 9/1
2 Energy Oaks .............. (5,5) 2675 3'25"60 B. Thienne
3 El Ruli ........................... (5,5) 2675 3'25"81 A. Cury .....
4 Eglantine du Jour ..... (9,5) 2700 3'26"77 Mlle J. Busset
5 Forevermoko ............. (5,5) 2675 3'27"03 Mlle L. Bouteille

dai FEDER DE BANVILLE (9,5) 2700 F. Broust...
1'16"7 - 1'16"9 - 1'16"9 - 1'16"6 - 1'17"4.  11 part.
E Vichy. 7 août 2021. Bon. Prix René Jay. Attelé. Appr.
et Lads-jockeys. (E). 19.000 €. 2.800 m. (dur. C. à dr.).
Autostart
1 Eveil ............................. 4 2800 3'28"82 Mlle A. Szirmay 6/4
2 Fripon du Jour ........... 1 2800 3'29"81 Mlle J. Busset 15/2
3 Emeraude de Magny 12 2800 3'30"11 F. Broust... 37/1
4 Fureur de Vivre........... 10 2800 3'30"12 Mlle L. Fernandez 11/1
5 Fine Perle du Gîte ...... 3 2800 3'30"30 R. Julien... 7/1

13 FEDER DE BANVILLE 13 2800 3'38"15 L. Broust... 88/1
1'14"6 - 1'14"9 - 1'15" - 1'15" - 1'15"1 - 1'17"9.  14 part.
E Marseille-Vivaux. Nocturne. 8 juin 2019. Bon. Attelé.
(E). 14.000 €. 2.650 m. (P. S. C. à g.)
1 FEDER DE BANVILLE 2675 3'27"96 R. Mourice. 13/2
2 Fan de Paris ................. 2650 3'28"06 D. Békaert.
3 Féline de Miranda ....... 2650 3'28"22 N. Mourot..
4 Faciocana Dream......... 2650 3'28"33 S. Stéfano .
5 Funny Joke.................... 2675 3'28"57 K. Devienne
1'17"7 - 1'18"5 - 1'18"6 - 1'18"6 - 1'18".  14 part.

FUEGO DE TOUCHYVON
2850 m - Tiégo d'Etang - Squaw de Touchyvon
8a 5a 5a Da 1a 11a 5Da 7a Dm (20) 0a 0a 1Disqa

E Mauquenchy. 27 septembre 2021. Bon. Prix du Conseil
Départemental. Attelé. (E). 20.000 €. 2.850 m. (dur.
C. à g.)
1 Feeling Paco ................. 2875 3'38"19 S. Ernault... 74/10
2 Faon du Vivier .............. 2875 3'38"41 Théo Duvaldestin 6/4
3 Fondant Baulois ........... 2875 3'38"51 C. Chenu ... 19/4
4 Fanny de l'Oison .......... 2875 3'38"85 B. Marie..... 10/1
5 Fée du Vernay............... 2875 3'38"87 V. Seguin ... 15/1
8 FUEGO DE TOUCHYVON 2850 3'39"76 Mme Nat. Viel-Pierre 26/1
1'15"9 - 1'16" - 1'16" - 1'16"1 - 1'16"1 - 1'17"1.  14 part.
E Le Croisé-Laroche. 13 septembre 2021. Bon. Attelé.
(F). 15.000 €. 2.825 m. (dur. C. à g.)
1 Flevo Renka ................. 2825 3'31"20 Rick Ebbinge 7/10
2 Frisky Black .................. 2825 3'31"86 J.-F. Senet. 16/1
3 Fifty Winner .................. 2850 3'32" L. Abrivard. 19/1
4 Feel Smart..................... 2850 3'32"22 G. Lermusiaux 16/1
5 FUEGO DE TOUCHYVON 2825 3'32"76 B. Rochard 11/1
1'14"8 - 1'15" - 1'14"4 - 1'14"5 - 1'15"3.  14 part.
E Les Sables-d'Olonne. 2 septembre 2021. Bon. Prix
Potin d'Amour. Attelé. Mâles. (E). 20.000 €. 2.775 m.
(P. S. C. à g.)
1 Ecrin du Layon ............. 2775 3'24"51 E. Raffin..... 17/10
2 Flash de Celland........... 2800 3'24"63 P.-P. Ploquin 4/1
3 Funky d'Alb .................. 2800 3'24"68 N. Chereau 15/1
4 Furioso Beach .............. 2800 3'24"83 A. Wiels ..... 13/4
5 FUEGO DE TOUCHYVON 2775 3'25"26 G. Martin ... 21/1
1'13"7 - 1'13"1 - 1'13"1 - 1'13"2 - 1'14".  12 part.
E Paris-Vincennes. 19 novembre 2019. Bon. Prix Thia.
Attelé. Mâles. (E). 29.000 €. 2.850 m. (P. P.)
1 Furious Wind ................ 2850 3'31"19 F. Nivard .... 24/10
2 FUEGO DE TOUCHYVON 2850 3'31"72 B. Rochard 11/1
3 Forever d'Ecajeul ........ 2850 3'32"31 B. Goop...... 11/4
4 Florian Béco ................. 2850 3'32"57 M. Bézier... 31/1
5 Fan de l'Ouest............... 2850 3'32"83 D. Thomain 9/1
1'14"1 - 1'14"3 - 1'14"5 - 1'14"6 - 1'14"7.  14 part.

EL PASO BLUE
2850 m - Village Mystic - Ivilla Blue
1a 1a Da 2a Da Da 4a Da 7a Da 5a 8a

E Laval. Nocturne. 10 septembre 2021. Bon. Prix du Club
Kiwanis. Attelé. (F). 21.000 €. 2.850 m. (P. S. C. à g.)
1 EL PASO BLUE ............. 2850 3'32"11 A. Lhérété.. 25/2
2 Gianina Bella ................ 2850 3'32"70 A. Wiels ..... 27/4
3 Geisha Speed ............... 2850 3'33"71 F. Lagadeuc 5/2
4 Fangio du Guesclin...... 2850 3'33"85 O. Boudou. 67/1
5 Guépard de Tillard ....... 2850 3'34"27 S. Roger .... 7/1
1'14"4 - 1'14"6 - 1'15" - 1'15" - 1'15"2.  15 part.
E Moulins-la-Marche. 29 août 2021. Bon. Attelé. (F).
18.000 €. 2.800 m. (herbe. C. à g.)
1 EL PASO BLUE ............. 2800 t.n.c. A. Lhérété.. 25/2
2 Fakir des Landes ......... 2800 Mlle N. Hardy
3 Daluna de Tilou ............ 2825 G. Donio.....
4 Expert Delta................... 2825 A. Ernault...
5 Eschyle .......................... 2800 E. Lelièvre .
 14 part.
E Carentan. 15 août 2021. Bon. Attelé. (E). 16.000 €.
2.850 m. (herbe. C. à g.)
1 Fée de Ranchval .......... 2875 t.n.c. F. Lagadeuc 5/4
2 Fakir de l'Aulne............. 2850 R. Lamy.....
3 Fakir des Landes ......... 2850 Mlle N. Hardy
4 Expert Delta................... 2875 A. Le Courtois
5 Espoir des Champs ..... 2875 S. Olivier....

dai EL PASO BLUE........... 2875 A. Lhérété..
 15 part.
E Avranches. 3 août 2021. Bon. Attelé. (F). 18.000 €.
2.700 m. (herbe. C. à g.)
1 Faredgio Menuet ......... 2725 3'31"90 W. Bigeon.. 3/1
2 EL PASO BLUE ............. 2700 3'32"60 A. Lhérété..
3 Daluna de Tilou ............ 2725 3'33"10 G. Donio.....
4 Eschyle .......................... 2700 3'33"40 E. Lelièvre .
5 Faustine Nay ................ 2700 3'33"40 P.-P. Ploquin
1'17"8 - 1'18"7 - 1'18"2 - 1'19" - 1'19".  15 part.

EMBLÈME DE L'ITON
2850 m - Un Mec d'Héripré - Olive de l'Iton
Da 4a 9a 4a Da 1a 1a 2a 5a 0a 9a (20) 6a

E Dieppe. 5 septembre 2021. Bon. Prix Cala Saona.
Attelé. (E). 21.000 €. 2.550 m. (herbe. C. à dr.)
1 Dollar Baby ................... 2575 3'25"20 Y. Lebourgeois 24/10
2 Elite d'Erable ................ 2575 3'25"30 D. Thomain 13/4
3 Emencourt d'Azif ......... 2575 3'25"50 J.-F. Senet. 31/4
4 Echo Si ........................... 2550 3'26"60 B. Hardy .... 27/1
5 Elixir de Crennes ......... 2575 3'26"70 J.-P. Maillard 5/1
9 Drop de l'Iton................. 2550 3'28" J. Berthelot 111/1

dai EMBLÈME DE L'ITON 2550 K. Leblanc. 17/1
1'19"7 - 1'19"7 - 1'19"8 - 1'21" - 1'20"3 - 1'21"6.  17 part.
E Paris-Vincennes. 28 août 2021. Bon. Attelé. Amat. (F).
11.000 €. 2.100 m. (G. P.). Autostart
1 French Gold ............... 3 2100 2'34"08 M. T. Prudhon 29/10
2 Diquem........................ 5 2100 2'34"65 M. N. Post 21/1
3 Escudera .................... 4 2100 2'34"98 S. Dewulf . 16/1
4 EMBLÈME DE L'ITON 1 2100 2'35" M. P. Garreau 4/1
5 Eliottnell One ............. 9 2100 2'35"24 M. S. Laboutique 43/1
1'13"4 - 1'13"6 - 1'13"8 - 1'13"8 - 1'13"9.  13 part.
E Paris-Vincennes. Nocturne. 29 novembre 2019. Bon.
Prix Electra. Attelé. Mâles. (E). 33.000 €. 2.850 m.
(P. P.)
1 Emiliano Zapata .......... 2850 3'31"88 D. Thomain 12/10
2 Eclat de la Rouvre ....... 2850 3'31"98 F. Nivard .... 33/1
3 Earl Chick....................... 2850 3'32"33 D. Brohier.. 53/1
4 EMBLÈME DE L'ITON 2850 3'32"38 E. Raffin..... 6/1
5 Emblème Burois .......... 2850 3'32"42 F. Lecanu... 46/1
1'14"3 - 1'14"4 - 1'14"5 - 1'14"5 - 1'14"5.  16 part.
E Paris-Vincennes. 25 décembre 2018. Bon. Prix de
Brassac-les-Mines. Attelé. Mâles. (E). 35.000 €.
2.700 m. (G. P.)
1 Espoir du Jour .............. 2700 3'21"19 F. Nivard .... 31/10
2 EMBLÈME DE L'ITON 2700 3'21"50 M. Mottier . 14/1
3 Engoulvent du Lys ....... 2700 3'21"53 D. Thomain 15/4
4 Eclair Star ...................... 2700 3'22"02 M. Lenoir... 31/1
5 Eole Verderie................. 2700 3'23"22 B. Le Beller 27/1
1'14"5 - 1'14"6 - 1'14"6 - 1'14"8 - 1'15"3.  15 part.

DROP DE L'ITON
2850 m - Ni Ho Ped d'Ombrée - Samba de l'Iton
14a 9a 4m 9a Da Da 4a 9a 7a 9a 9a (r)

E Rambouillet. 12 septembre 2021. Bon. Prix
Rambouillet Territoires. Attelé. (E). 22.000 €. 2.800 m.
(herbe. C. à g.)
1 Cépage des Ulmes ...... 2825 t.n.c. C. Lancelin 27/1
2 Foxtrot Nobless ........... 2825 F. Lecathelinais 21/4
3 Faust Ludois ................. 2800 S. Bourlier . 5/1
4 Figov de la Cloue.......... 2800 G. Martin ... 18/1
5 Félina de Joyère .......... 2800 A. Hubert... 8/1
7 Dakota de Plomb ......... 2800 Y. Saliot...... 35/4

14 DROP DE L'ITON.......... 2800 J. Berthelot 55/1
 17 part.
E Dieppe. 5 septembre 2021. Bon. Prix Cala Saona.
Attelé. (E). 21.000 €. 2.550 m. (herbe. C. à dr.)
1 Dollar Baby ................... 2575 3'25"20 Y. Lebourgeois 24/10
2 Elite d'Erable ................ 2575 3'25"30 D. Thomain 13/4
3 Emencourt d'Azif ......... 2575 3'25"50 J.-F. Senet. 31/4
4 Echo Si ........................... 2550 3'26"60 B. Hardy .... 27/1
5 Elixir de Crennes ......... 2575 3'26"70 J.-P. Maillard 5/1
9 DROP DE L'ITON.......... 2550 3'28" J. Berthelot 111/1
1'19"7 - 1'19"7 - 1'19"8 - 1'21" - 1'20"3 - 1'21"6.  17 part.
E Montignac. Nocturne. 19 août 2021. Bon. Monté. Poids
libre. Appr. Prof. (E). 16.000 €. 2.625 m. (herbe. C. à g.)
1 Good Vibrations ........... 2600 3'19"90 B. Joseph.. 15/4
2 Doqui ............................. 2600 3'20" A. Bodin.....
3 Dix Huitième d'Aut ...... 2600 3'21"70 Mlle M. Queiros
4 DROP DE L'ITON.......... 2625 3'21"80 Mlle A. Lepage
5 Glossy Boy..................... 2600 3'21"80 N. Perron...
1'16"9 - 1'16"9 - 1'17"6 - 1'16"9 - 1'17"6.  12 part.
E Enghien. 3 août 2019. Bon. Prix de Balizac. Attelé.
Mâles. (E). 33.000 €. 2.875 m. (P. S. C. à g.)
1 DROP DE L'ITON ......... 2875 3'34"43 F. Lagadeuc 62/10
2 Doudou Glycines ......... 2875 3'34"75 D. Thomain 27/4
3 Dream des Andiers...... 2875 3'36"70 L. Koubiche 93/1
4 Danaos du Bouillon ..... 2875 3'36"72 A. Lamy..... 51/1
5 Disco............................... 2875 3'37"64 M. Mottier . 21/1
1'14"6 - 1'14"7 - 1'15"4 - 1'15"4 - 1'15"7.  17 part.

DAKOTA DE PLOMB
2850 m - Quéroan de Jay - Tarina de la Porte
7a 3a 0a 9a 7a 7a 5a 6a 7a 10a 7a (20) 8a

E Rambouillet. 12 septembre 2021. Bon. Prix
Rambouillet Territoires. Attelé. (E). 22.000 €. 2.800 m.
(herbe. C. à g.)
1 Cépage des Ulmes ...... 2825 t.n.c. C. Lancelin 27/1
2 Foxtrot Nobless ........... 2825 F. Lecathelinais 21/4
3 Faust Ludois ................. 2800 S. Bourlier . 5/1
4 Figov de la Cloue.......... 2800 G. Martin ... 18/1
5 Félina de Joyère .......... 2800 A. Hubert... 8/1
7 DAKOTA DE PLOMB .. 2800 Y. Saliot...... 35/4
 17 part.
E Les Sables-d'Olonne. Nocturne. 14 août 2021. Bon.
Prix Ozo. Attelé. (G). 19.000 €. 2.650 m. (P. S. C. à g.).
Autostart
1 Dona Phil .................... 5 2650 3'16"49 J. David.... 10/1
2 Elvis d'Auvrecy .......... 2 2650 3'16"64 Mme C. Hallais-Dersoir 9/2
3 DAKOTA DE PLOMB 12 2650 3'16"90 Y. Saliot..... 66/1
4 Dario de la Besvre ..... 3 2650 3'16"92 E. Audebert 66/1
5 Etna du Lupin ............ 6 2650 3'17"03 A. Wiels .... 4/1
1'14"1 - 1'14"2 - 1'14"3 - 1'14"3 - 1'14"4.  13 part.
E Paris-Vincennes. 20 novembre 2017. Bon. Prix de
Castelnaudary. Attelé. Mâles. (E). 36.000 €. 2.850 m.
(P. P.)
1 Diamant du Nil.............. 2850 3'34"17 A. Garandeau 96/1
2 Domingo Bello ............. 2850 3'34"19 Y. Lebourgeois 22/1
3 Dream du Roussoir ..... 2850 3'34"21 C. Dreux .... 110/1
4 Django du Banney ....... 2850 3'34"26 A. Barrier... 17/1
5 Diablo de Caponet ....... 2850 3'34"33 E. Raffin..... 13/4
8 DAKOTA DE PLOMB ... 2850 3'35"20 P. Vercruysse 36/1
1'15"1 - 1'15"2 - 1'15"2 - 1'15"2 - 1'15"2 - 1'15"5.  16 part.
E Enghien. 6 août 2017. Bon. Prix des Ternes. Attelé.
Mâles. (E). 36.000 €. 2.875 m. (P. S. C. à g.)
1 DAKOTA DE PLOMB ... 2875 3'39"68 Y. Saliot...... 39/1
2 Diego Nay ...................... 2875 3'39"93 G. Cogné ... 26/1
3 Diamond Kalouma ...... 2875 3'40"13 G. Gelormini 3/1
4 Delphos.......................... 2875 3'40"45 M. Lenoir... 9/1
5 Défi de Subligny........... 2875 3'41"51 E. Raffin..... 15/2
1'16"4 - 1'16"5 - 1'16"6 - 1'16"7 - 1'17".  11 part.

FLYING BRICKELL
2850 m - Flash de Cossé - L'Alouette
1a 10a Da Da Da (20) 13a Da Da 2a 1a 6a 1a

E Lyon-Parilly. 9 septembre 2021. Bon. Attelé. (F).
18.000 €. 2.850 m. (dur. C. à g.)
1 FLYING BRICKELL ...... 2875 3'41"11 L. Durantet 86/10
2 Folie de Bourgogne .... 2850 3'41"39 P. Callier..... 13/1
3 Figlio Mérité ................. 2850 3'41"49 A. Tintillier . 11/2
4 Fleuve du Sablier ......... 2850 3'42"08 B. Thomas. 83/1
5 Far West de Busset ..... 2850 3'42"81 G. Bouyer .. 17/1
1'16"9 - 1'17"7 - 1'17"7 - 1'17"9 - 1'18"2.  13 part.
E Divonne-les-Bains. 22 août 2021. Bon. Attelé. (F).
15.000 €. 2.675 m. (dur. C. à g.)
1 Fakir de Chantenay .... 2675 3'22"96 S. Tribourdeau 13/4
2 Fascinant ...................... 2675 3'23"05 P. Masschaele
3 Flag ................................. 2675 3'23"34 J. Cuoq......
4 Florest d'Argent ........... 2675 3'23"62 B. Ruet.......
5 Féria de Busset ............ 2700 3'23"87 L. Lamazière

10 FLYING BRICKELL....... 2700 3'24"88 L. Durantet
1'15"9 - 1'15"9 - 1'16" - 1'16"1 - 1'15"5 - 1'15"9.  16 part.
E Paris-Vincennes. 6 février 2020. Bon. Prix Maurice et
Jérôme Bernardet. Attelé. Mâles. (D). 33.000 €.
2.700 m. (G. P.)
1 FLYING BRICKELL ...... 2700 3'19"09 P.-Y. Verva . 30/1
2 Figaro Vici ..................... 2700 3'19"11 F. Ouvrie .... 9/1
3 Flash de Joux ............... 2700 3'19"46 A. Abrivard 2/1
4 Fils d'Haufor ................. 2700 3'19"78 Ch. Bigeon 15/4
5 Falkris ............................ 2700 3'19"86 M. Abrivard 32/1
1'13"7 - 1'13"7 - 1'13"9 - 1'14" - 1'14".  12 part.
E Paris-Vincennes. Nocturne. 12 juin 2018. Bon. Prix
Siri. Attelé. Mâles. (C). 36.000 €. 2.850 m. (P. P.)
1 Fakir de Mahey............. 2850 3'34"99 Y. Lebourgeois 11/10
2 Front d'Am..................... 2850 3'37" F. Desmigneux 24/1
3 First d'Occagnes.......... 2850 3'37"51 G. Gelormini 33/4
4 Festival........................... 2850 3'38"38 J. Raffestin 39/1
5 FLYING BRICKELL....... 2850 3'39"59 G.-A. Pou Pou 56/1
1'15"4 - 1'16"1 - 1'16"3 - 1'16"6 - 1'17".  8 part.

EMISSORO
2850 m - Rêve de Beylev - Quelle Belle Miss
3m 9a 9a 6a 2a 11a 0a 12a Dm Da (20) 15a 10a

E Mauquenchy. 16 septembre 2021. Bon. Prix du Café du
Commerce de Forges-les-Eaux. Monté. (F). 23.000 €.
2.850 m. (dur. C. à g.)
1 Design Phédo................ 2850 3'34"64 B. Rochard 13/1
2 Féminine........................ 2850 3'34"68 J. Condette 11/1
3 EMISSORO ................... 2850 3'35" A. Collette.. 36/1
4 Fakir du Bourg ............. 2850 3'35"11 F. Lagadeuc 15/2
5 Elvis d'Auvrecy ............ 2850 3'35"99 Mme C. Hallais-Dersoir 16/1
1'15"3 - 1'15"3 - 1'15"4 - 1'15"5 - 1'15"8.  14 part.
E Paris-Vincennes. 7 septembre 2021. Bon. Attelé.
Appr. et Lads-jockeys. Réclamer. (R). 18.000 €. 2.100 m.
(G. P.). Autostart
1 Domino de Larré ....... 6 2100 2'33"63 A. Bloyet... 53/10
2 Engala de Lou ............ 1 2100 2'33"70 N. Lefèvre 11/1
3 Django Winner .......... 5 2100 2'34"19 M. Izzo...... 6/4
4 Diego Vernois ............ 8 2100 2'34"38 G. Monthulé 17/2
5 Dalshim du Noyer ..... 12 2100 2'34"41 E. Coniglio 66/1
9 EMISSORO ................ 11 2100 2'39"94 F. Le Brun. 27/1
1'13"2 - 1'13"2 - 1'13"4 - 1'13"5 - 1'13"5 - 1'16"2.  13 part.
E Vertou. 29 août 2021. Bon. Attelé. Appr. et Lads-
jockeys. (F). 15.000 €. 2.675 m. (herbe. C. à dr.)
1 Elvira Sautonne ........... 2650 t.n.c. L. Legrand. 27/4
2 Estil d'Ostal .................. 2650 Jul. Grison.
3 El Ninio Haufor ............. 2650 Mlle P. Sorin
4 Entre Deux Toon's ....... 2650 J. Gillet.......
5 Esope.............................. 2675 R. Julien ....
9 EMISSORO ................... 2675 F. Le Brun ..
 13 part.
E Mauquenchy. 8 avril 2018. Bon. Prix Scipion du
Goutier. Attelé. (D). 21.000 €. 2.850 m. (dur. C. à g.)
1 EMISSORO ................... 2875 3'37"49 F. Anne....... 54/10
2 Eadshot Josselyn ........ 2850 3'37"62 R. Bakker .. 6/10
3 Eclipse Desbois............ 2875 3'38"16 J. Dubois... 19/1
4 Egérie de Banville........ 2850 3'38"32 T. Levesque 11/2
5 Elsa des Charentes...... 2850 3'38"49 S. Hardy..... 126/1
1'15"6 - 1'16"4 - 1'15"9 - 1'16"6 - 1'16"7.  16 part.

EASTERN RIDER
2850 m - Nahar de Béval - Hanska
1a 4a 1a 8a 5a 1a 4a 11a 6a 9a (20) 11a 2a

E Villeneuve-sur-Lot. 12 septembre 2021. Bon. Prix
d'Agen. Attelé. (F). 19.000 €. 2.625 m. (herbe. C. à dr.)
1 EASTERN RIDER ........ 2625 3'23"60 D. Laisis..... 27/4
2 Esbeirit .......................... 2650 3'24"30 R.-W. Denéchère
3 Cœur de Dypp .............. 2650 3'25"40 M. Gergouil
4 Dimitria de la Noé ....... 2625 3'25"50 N. Pacha....
5 Energie d'Anlouna ....... 2625 3'26"10 L.-J. Legros
1'17"6 - 1'17"1 - 1'17"5 - 1'18"3 - 1'18"5.  16 part.
E Royan-la Palmyre. 18 août 2021. Bon. Prix de la Ville
de Vaux-sur-Mer. Attelé. (F). 19.000 €. 2.475 m. (herbe.
C. à dr.)
1 Dorlando du Vivier ...... 2500 3'10" M. Criado... 19/2
2 Eperon de Fréca .......... 2475 3'10"03 D. Brossard
3 Domingo Balago........... 2500 3'10"09 D. Dauverné
4 EASTERN RIDER ........ 2475 3'11"01 A. Collette..
5 Espoir du Seuret .......... 2475 3'11"02 D. Vallée ....
1'16" - 1'16"8 - 1'16" - 1'17"2 - 1'17"2.  13 part.
E Eauze. 25 juillet 2021. Bon. Grand Prix de la Ville de
Mirande. Attelé. (F). 19.000 €. 3.025 m. (herbe. C. à g.)
1 EASTERN RIDER ........ 3025 3'54"60 D. Laisis..... 7/1
2 Flash du Dropt ............. 3025 3'54"60 A. Honoré ..
3 Darvala Ace .................. 3025 3'55" N. Pacha....
4 Doqui ............................. 3025 3'55"20 J. Paillé......
5 Crackor de Forgan ...... 3050 3'55"40 P. Geray .....
1'17"6 - 1'17"6 - 1'17"7 - 1'17"8 - 1'17"2.  15 part.
E Beaumont-de-Lomagne. Nocturne. 11 juillet 2021.
Bon. Attelé. (G). 18.000 €. 2.400 m. (P. S. C. à dr.).
Autostart
1 Escudera .................... 4 2400 2'58"66 S.-E. Pasquier 17/4
2 Energie d'Anlouna..... 6 2400 2'58"92 C. Terry.....
3 Eperon de Fréca ....... 14 2400 2'58"94 D. Brossard
4 Ephilou......................... 15 2400 2'58"96 D. Bonne..
5 Elvina ........................... 7 2400 2'58"97 R. Debue..
8 EASTERN RIDER ...... 1 2400 2'59"18 Axel Laigron
1'14"4 - 1'14"6 - 1'14"6 - 1'14"6 - 1'14"6 - 1'14"7.  15 part.
E Lisieux. 4 juillet 2018. Bon. Prix Yvon Baudouin.
Attelé. Mâles. (F). 19.000 €. 2.725 m. (P. S. C. à dr.).
Groupe A
1 EASTERN RIDER ......... 2750 3'34"03 T. Dromigny 16/1
2 Elvis d'Auvrecy ............. 2725 3'34"57 Mme C. Hallais-Dersoir 13/1
3 Eripré Auvergnier ........ 2750 3'34"73 C. Corbineau 16/1
4 Eldo des Landiers ........ 2750 3'35"16 D. Chéradame 80/1
5 Elixir................................ 2725 3'35"63 Mlle C. Chéradame 79/1
1'17"8 - 1'18"7 - 1'18"1 - 1'18"2 - 1'19"1.  13 part.

FOXTROT DE BULIÈRE
2850 m - Univers de Pan - Vanite de Buliere
2a 3a 2a 3a 4a 10a 6a 6a 4a 9a 8a (20) 1a

E Laval. 20 septembre 2021. Bon. Prix Meaulnes du
Corta. Attelé. (E). 20.000 €. 2.850 m. (P. S. C. à g.)
1 Frisson d'Amour .......... 2850 3'33"12 J.-P. Monclin 73/10
2 FOXTROT DE BULIÈRE 2850 3'33"24 F. Nivard .... 2/1
3 Fifty Winner .................. 2850 3'33"26 L. Abrivard. 11/2
4 Fangio du Guesclin...... 2850 3'33"35 O. Boudou. 32/1
5 Frimeuse d'Azur .......... 2850 3'33"57 A. Wiels ..... 9/1
1'14"8 - 1'14"8 - 1'14"8 - 1'14"9 - 1'14"9.  12 part.
E Agon-Coutainville. 30 août 2021. Bon. Prix PMU
Champ-Bord 50200 Coutances. Attelé. (E). 21.000 €.
3.450 m. (herbe. C. à g.)
1 Derby Ly ......................... 3475 t.n.c. P. Levesque 11/2
2 Foxtrot Nobless ........... 3475 E. Lelièvre .
3 FOXTROT DE BULIÈRE 3450 B. Vassard.
4 Désirée des Landes .... 3475 S. Hardy.....
5 Crack des Landes ....... 3475 B. Hardy ....
 14 part.
E Mauquenchy. Nocturne. 2 août 2021. Bon. Prix J2FK
Conseil. Attelé. (F). 24.000 €. 2.850 m. (dur. C. à g.)
1 Fanfaronneur................ 2875 3'33"84 M. Mottier . 5/10
2 FOXTROT DE BULIÈRE 2850 3'35"25 B. Vassard. 13/1
3 Franklin de Meslay ..... 2875 3'35"37 F. Ouvrie .... 5/1
4 Be Bop Marceaux......... 2875 3'36"37 J. Van Rijn . 58/1
5 Engoulvent du Lys ....... 2850 3'36"79 J.-C. Piton . 53/1
1'14"4 - 1'15"5 - 1'14"9 - 1'15"3 - 1'16"1.  9 part.
E Paris-Vincennes. 6 mars 2021. Bon. Prix de Larré.
Européenne. Attelé. Mâles. (D). 37.000 €. 2.850 m.
(P. P.)
1 Flash de Vouède .......... 2850 3'31"70 Y. Lebourgeois 5/2
2 Fuego du Mortier ......... 2850 3'31"77 F. Ouvrie .... 29/1
3 Fakir Stardust .............. 2850 3'31"83 A. Lamy..... 49/1
4 Filou Star ....................... 2850 3'31"90 M. Lenoir... 13/1
5 Fly des Andiers ............ 2850 3'32"01 L. Koubiche 13/4
6 FOXTROT DE BULIÈRE 2850 3'32"20 E. Raffin..... 19/4
1'14"3 - 1'14"3 - 1'14"3 - 1'14"4 - 1'14"4 - 1'14"5.  13 part.
E Paris-Vincennes. 15 septembre 2020. Bon. Prix
Aludra. Attelé. Mâles. (E). 29.000 €. 2.100 m. (G. P.).
Autostart
1 FOXTROT DE BULIÈRE 1 2100 2'30"20 E. Raffin.... 34/10
2 Forbach ...................... 3 2100 2'30"38 F. Lagadeuc 24/1
3 Forrest Gédé .............. 4 2100 2'30"89 G. Gelormini 17/2
4 Filou de la Rouvre...... 9 2100 2'31"26 J. Lebouteiller 6/4
5 Fuego du Mortier ...... 10 2100 2'31"42 F. Ouvrie ... 94/1
1'11"5 - 1'11"6 - 1'11"9 - 1'12" - 1'12"1.  13 part.

ETERNEL AMOUR
2850 m - Que Je T'aime - Ibiza du Mesnil
4a 1a Da 7a 3a 6a 7a Da Da 3a 2a 4a 2a

E Bihorel-les-Rouen. 26 septembre 2021. Bon. Attelé.
(F). 17.000 €. 3.575 m. (P. S. C. à dr.)
1 Embrun de Landemer 3600 4'42"93 C. Thierry... 14/1
2 Eleven Shapter ............. 3600 P.-A. Rynwalt-Boulard
3 Endrix Bleu .................... 3575 F. Desmigneux
4 ETERNEL AMOUR ...... 3600 B. Vallette..
5 Excelebration................ 3600 X. Leveau ..
1'18"6.  15 part.
E Le Croisé-Laroche. 20 septembre 2021. Bon. Attelé.
Amat. (G). 3.000 €. 2.825 m. (dur. C. à g.)
1 ETERNEL AMOUR ...... 2850 3'38"30 R. Carel...... 19/10
2 Esprit d'Oeillet .............. 2825 3'39"10 Mme B. Demoulin 11/4
3 Diagana Sport............... 2850 3'40"11 M. S. Hoste 15/2
4 Evidencia ...................... 2825 3'40"68 M. Y. Desmet 11/4
5 Elitloppet........................ 2825 3'41" M. B. Courquin 24/1
1'16"6 - 1'17"6 - 1'17"2 - 1'18"1 - 1'18"2.  8 part.
E Rambouillet. 12 septembre 2021. Bon. Attelé. Amat.
(G). 5.000 €. 2.800 m. (herbe. C. à g.)
1 Faux Dollars ................. 2800 t.n.c. Mlle E. Souloy 86/10
2 Flicflac du Logis .......... 2800 M. A. Unterreiner 10/1
3 Cachou des Molands .. 2825 Mlle P. Gaulier 72/1
4 Caprice de Star ............ 2825 M. S. Anglay 33/1
5 Fakir du Milan............... 2800 Mlle D. Bercher 9/1

dai ETERNEL AMOUR ... 2825 T. Vallette... 13/1
 15 part.
E Argentan. 31 janvier 2021. Bon. Attelé. (E). 17.000 €.
2.875 m. (P. S. C. à dr.)
1 ETERNEL AMOUR ...... 2900 3'40"70 B. Vallette..
2 Féria Delight ................. 2875 3'41"50 P. Cimarosti
3 Elianis Céleste .............. 2900 3'41"90 S. Douaneau
4 Echo du Goutier............ 2875 3'42" T. Le Floch.
5 Faust de Beylev ........... 2875 3'42" C. Cuiller....
1'16"1 - 1'17" - 1'16"5 - 1'17"2 - 1'17"2.  18 part.
E Paris-Vincennes. 1 février 2018. Bon. Prix de Pouillac.
Attelé. Mâles. (D). 36.000 €. 2.850 m. (P. P.)
1 Erwood d'Ecajeul ........ 2850 3'35"48 R. Bakker .. 27/10
2 Eddy de la Noé ............. 2850 3'35"74 W. Bigeon.. 9/1
3 Eudes de l'Aunay ......... 2850 3'35"79 M. Abrivard 8/1
4 European Charm.......... 2850 3'35"82 J-Ph. Dubois 19/1
5 Epilobe de Bailly .......... 2850 3'35"82 A. Abrivard 36/1
6 ETERNEL AMOUR ....... 2850 3'35"94 A. Barrier... 26/1
1'15"6 - 1'15"7 - 1'15"7 - 1'15"7 - 1'15"7 - 1'15"8.  14 part.

EQUIANO
2850 m - Rockfeller Center - Sofia Thourjan
12a 8a 2a 5a 5a 5a 9a 0a Da 7a Da 9a

E Cavaillon. 20 septembre 2021. Bon. Prix Liliane
Saladin. Attelé. Appr. et Lads-jockeys. (F). 21.000 €.
2.525 m. (dur. C. à dr.). Autostart
1 Flamme Julry ............. 8 2525 3'09"66 Q. Chauve-Laffay 2/1
2 Diamant Rose ............ 6 2525 3'10" G. Lemoine 35/4
3 Frilouz de Kernas ...... 4 2525 3'10"20 C. Bouteiller 13/2
4 Dollar Le Blanc .......... 5 2525 3'10"25 M. Di Domenico 11/1
4 Falco de Vandel ......... 9 2525 3'10"25 Alex. Lerenard 14/1

12 EQUIANO..................... 16 2525 3'14"39 Mlle J. Ohanessian 151/1
1'15"1 - 1'15"2 - 1'15"3 - 1'15"3 - 1'15"3 - 1'17".  16 part.
E Marseille-Borély. 9 septembre 2021. Bon. Prix de
Salvarenque. Attelé. (E). 23.000 €. 2.300 m. (dur.
C. à g.). Autostart
1 Ellington Dream ........ 4 2300 2'47"66 M. Legros. 14/1
2 Festimata.................... 8 2300 2'48"03 N. Ensch... 19/4
3 Ensoleillée .................. 7 2300 2'48"22 N.-G. Lefèvre 7/1
4 Fortissimoko .............. 10 2300 2'48"33 J.-F. Van Dooyeweerd 17/1
5 Choupette Jallerie..... 6 2300 2'48"49 Martin Cormy
8 EQUIANO..................... 14 2300 2'49"46 J. Belleveaux
1'12"9 - 1'13"1 - 1'13"1 - 1'13"2 - 1'13"3 - 1'13"7.  14 part.

E Cagnes-sur-Mer. Nocturne. 23 août 2021. Bon. Prix
Aubrion du Gers. Attelé. Mâles. (E). 25.000 €. 2.925 m.
(P. S. C. à g.)
1 Ecu ................................. 2925 3'38"44 R. Derieux . 31/10
2 EQUIANO ...................... 2925 3'38"68 D. Békaert. 9/1
3 Eusebio d'Héripré ....... 2950 3'38"93 N. Ensch.... 6/4
4 Cap Lignerie ................. 2950 3'38"97 P. Vercruysse 14/1
5 Dino du Riler ................. 2950 3'39"69 C. Martens 5/1
1'14"7 - 1'14"8 - 1'14"2 - 1'14"2 - 1'14"5.  10 part.
E Paris-Vincennes. Nocturne. 31 août 2018. Bon. Prix
Aegle. Attelé. Mâles. (C). 44.000 €. 2.850 m. (P. P.)
1 Eusebio d'Héripré ........ 2850 3'34"08 C. Duvaldestin 32/10
2 EQUIANO ...................... 2850 3'34"30 F. Nivard .... 2/1
3 Elan Baroque ................ 2850 3'34"47 E. Raffin..... 9/1
4 Eclair du Mirel .............. 2850 3'34"76 A. Barrier... 29/4
5 Espoir de Madker ........ 2850 3'34"79 J.-M. Bazire 21/4
1'15"1 - 1'15"2 - 1'15"3 - 1'15"4 - 1'15"4.  9 part.
E Enghien. 7 juillet 2018. Bon. Prix de l'Ecole Militaire.
Attelé. Mâles. (D). 40.000 €. 2.875 m. (P. S. C. à g.)
1 EQUIANO ...................... 2875 3'35"17 F. Nivard .... 16/10
2 Esprit Occagnes........... 2875 3'36"38 J.-P. Monclin 50/1
3 El Greco Bello ............... 2875 3'36"57 E. Raffin..... 41/1
4 Envol Somolli ................ 2875 3'36"67 M. Dudouit 115/1
5 Eliot du Louvet ............. 2875 3'36"73 M. Mottier . 11/4
1'14"8 - 1'15"3 - 1'15"3 - 1'15"4 - 1'15"4.  16 part.

FLY DES ANDIERS
2850 m - Uniclove - Naïade des Andiers
7a 4a Da 2a 4a 4a 5a Da 5a 1a (20) 4a 4a

E Paris-Vincennes. 11 septembre 2021. Bon. Prix
d'Argelès. Attelé. Mâles. (E). 33.000 €. 2.100 m. (G. P.).
Autostart
1 Favori de Bry ............. 5 2100 2'29"64 J.-M. Bazire 22/10
2 First de Tess ............... 4 2100 2'30"12 A. Abrivard 17/4
3 Fronsac ....................... 9 2100 2'30"28 Y. Lebourgeois 11/4
4 Follow Me Flash ........ 6 2100 2'30"38 E. Lefranc. 34/1
5 Fiko Sautonne ........... 10 2100 2'30"47 M. Abrivard 10/1
7 FLY DES ANDIERS ... 3 2100 2'31"76 J. Koubiche 10/1
1'11"3 - 1'11"5 - 1'11"6 - 1'11"6 - 1'11"7 - 1'12"3.  10 part.
E Paris-Vincennes. 30 août 2021. Bon. Prix de Dijon.
Attelé. (D). 37.000 €. 2.100 m. (G. P.). Autostart
1 Feel Good Desbois ... 2 2100 2'32"71 Y. Lebourgeois 9/1
2 Fairplay Forever ........ 7 2100 2'32"78 P.-Y. Verva 18/1
3 Fayette ........................ 3 2100 2'32"97 F. Ouvrie ... 23/1
4 FLY DES ANDIERS ... 11 2100 2'33"17 J. Koubiche 11/1
5 Forrest Gédé .............. 5 2100 2'33"27 T. Le Beller 7/4
1'12"7 - 1'12"8 - 1'12"8 - 1'12"9 - 1'13".  10 part.
E Cabourg. 10 août 2021. Bon. Prix des Droseras. Attelé.
(E). 22.000 €. 2.725 m. (P. S. C. à dr.). Autostart
1 Fakir du Paou ............ 5 2725 3'21"47 P.-P. Ploquin 87/10
2 Fûté Burois ................. 9 2725 3'21"48 D. Thomain 3/1
3 Fakir du Château ...... 1 2725 3'21"50 F. Nivard ... 13/4
4 Fatu Hiva .................... 7 2725 3'21"65 Y. Lebourgeois 9/1
5 Filarete du Verger...... 10 2725 3'21"69 P. Daugeard 7/2

dai FLY DES ANDIERS 2 2725 J. Koubiche 17/2
1'13"9 - 1'13"9 - 1'13"9 - 1'14" - 1'14".  10 part.
E Paris-Vincennes. 6 mars 2021. Bon. Prix de Larré.
Européenne. Attelé. Mâles. (D). 37.000 €. 2.850 m.
(P. P.)
1 Flash de Vouède .......... 2850 3'31"70 Y. Lebourgeois 5/2
2 Fuego du Mortier ......... 2850 3'31"77 F. Ouvrie .... 29/1
3 Fakir Stardust .............. 2850 3'31"83 A. Lamy..... 49/1
4 Filou Star ....................... 2850 3'31"90 M. Lenoir... 13/1
5 FLY DES ANDIERS ...... 2850 3'32"01 L. Koubiche 13/4
1'14"3 - 1'14"3 - 1'14"3 - 1'14"4 - 1'14"4 - 1'14"5.  13 part.

 Paris-Vincennes. 4 janvier 2021. Bon. Prix de
Limeil. Attelé. Mâles. (E). 35.000 €. 2.700 m. (G. P.)
1 FLY DES ANDIERS ...... 2700 3'18"26 L. Koubiche 22/10
2 Fabuleux d'Echal ......... 2700 3'18"29 B. Robin..... 15/4
3 First Best ....................... 2700 3'18"98 M. Abrivard 7/1
4 Favici Pasmarick ......... 2700 3'19"15 E. Raffin..... 6/1
5 Fogo Pico ...................... 2700 3'20"12 F. Joseph... 34/1
1'13"4 - 1'13"4 - 1'13"7 - 1'13"8 - 1'14"1.  15 part.

DE PADD
2875 m - Ready Cash - Quita de Padd
2a 10a Da 4a 3a 12a 10a 3a 4a 1a 2a 2a 8a

E Beaumont-de-Lomagne. 13 septembre 2021. Bon. Prix
Face Time Bourbon. Attelé. (D). 30.000 €. 2.400 m.
(P. S. C. à dr.). Autostart
1 Express Evening ....... 3 2400 2'58"06 L. Fresneau 77/10
2 DE PADD .................... 8 2400 2'58"29 F. Marty .... 40/1
3 Duc de la Mortrie ...... 2 2400 2'58"81 A. Barrier.. 6/4
4 Déesse des Noés ...... 5 2400 2'59"15 G. Cardine 28/1
5 Dorlando du Vivier .... 10 2400 2'59"35 M. Criado . 20/1
1'14"2 - 1'14"3 - 1'14"5 - 1'14"6 - 1'14"7.  13 part.
E Auch. 5 septembre 2021. Bon. Grand Prix des
Trotteurs du Gers. Attelé. (E). 22.000 €. 2.800 m. (P. S.
C. à dr.)
1 Daphné Clémaxelle .... 2800 3'30" M. Grasset. 31/2
2 Full Date ........................ 2800 3'30"10 D. Laisis..... 13/1
3 Diamant de Beylev ...... 2800 3'30"40 C.-C. Vaugrante 35/4
4 Détales .......................... 2825 3'30"90 P. Geray ..... 24/1
5 Energie de Max ............ 2800 3'31"20 L. Fresneau 77/1

10 DE PADD........................ 2825 3'33"50 F. Marty...... 11/1
1'15" - 1'15" - 1'15"1 - 1'14"7 - 1'15"4 - 1'15"6.  17 part.
E Cagnes-sur-Mer. 20 août 2021. Bon. Prix des
Millefonds. Attelé. (E). 29.000 €. 2.700 m. (P. S. C. à g.).
Autostart
1 Fifty Five Bond .......... 7 2700 3'16"39 C. Martens 9/1
2 Figolu Frazéen ........... 5 2700 3'16"47 N. Ensch... 15/4
3 Fétiche Atout ............. 4 2700 3'17"21 G. Junod... égal.
4 Deal On Line .............. 1 2700 3'18"06 R. Mourice 88/1
5 Emir Sly ...................... 9 2700 3'18"20 P. Vercruysse 4/1

dai DE PADD .................. 6 2700 D. Békaert 10/1
1'12"7 - 1'12"8 - 1'13" - 1'13"4 - 1'13"4.  10 part.
E Fleurance. 8 août 2021. Bon. Attelé. (F). 18.000 €.
2.600 m. (herbe. C. à dr.)
1 Flash du Dropt ............. 2600 3'22"70 A. Honoré .. 3/1
2 Energie d'Anlouna ....... 2600 3'23"10 C. Terry......
3 Dard Roc ........................ 2625 3'23"30 C.-C. Vaugrante
4 DE PADD ....................... 2625 3'23"30 F. Marty......
5 Envie Mesloise ............ 2600 3'23"40 P. Gesret ....
1'18" - 1'18"1 - 1'17"4 - 1'17"4 - 1'18"2.  14 part.
E Toulouse. 24 février 2021. Bon. Prix de Muret. Attelé.
(E). 26.000 €. 2.950 m. (P. S. C. à dr.)
1 DE PADD ....................... 2975 3'42"60 F. Marty...... 68/10
2 Eclat de la Rouvre ....... 2975 3'43"11 M. Yvon ..... 7/2
3 Crackor de Forgan ...... 2975 3'43"52 P. Geray ..... 179/1
4 Exploratrice .................. 2950 3'44"33 N. Vimond . 17/2
5 Dard Roc ....................... 2975 3'44"42 C.-C. Vaugrante 173/1
1'14"8 - 1'15" - 1'15"1 - 1'16" - 1'15"4.  18 part.
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PARIS-VINCENNES - Réunion 1
Terrain : bon - Temps :  - Corde : à gauche - Piste : dur

1 PRIX GAURICUS 19:00
Monté - Course D - 37.000 € - 2.175 m. - G. P.

Nº CHEVAL DEF DIST. DRIVER RED. ENTRAÎNEUR S.Â. GAINS MUSIQUE

1 FANFAN DOUZOU .......... 2175 K. Petitjean 1'20"3 B. Gelormini H 6 61.150 10m 5m Da Dm 2m

2 GUIGNOL DES FORGES 2175 E. Raffin.......... 1'15"1 S. Guarato..... H 5 71.450 4m 4m 3m 3m 1m

3 FAKIR DU BOURG .......... 2175 F. Lagadeuc 1'15"5 J.Van Eeckhaute H 6 73.940 4m 13m 5m 8m 4m

4 GRETA..................................... 2175 C. Frecelle.... 1'16"3 C.-A. Mary .... F 5 76.050 7m 8a Dm 7a 7m

5 GLOSSY THOURJAN ... .......... 2175 P.-P. Ploquin 1'14"4 A. Dollion...... F 5 78.740 3m 4m 6a 7a 5m

6 GARRY THORIS ............... 2175 A. Abrivard. L.-C. Abrivard M 5 80.390 Da Da Da 1Da 5a

7 GOLD STAR THONIC.... 2175 A. Lamy .......... A. Dollion...... F 5 81.490 Da 3a 3a 3a 3a

8 GOOD VIBRATIONS ...... 2175 Mlle L. Planchen. P.-L. Desaunette F 5 81.780 1m 1m 1m Dm 4m

9 FÉLINE DE MIRANDA.. 2175 Q. Seguin....... 1'15"2 D. Alexandre F 6 85.470 2a 2a 4a 6a 11a

10 GAMIN NORMAND......... 2175 M. Abrivard 1'16"3 G. Thorel........ H 5 85.770 8a 6a 12a 8a Da

11 GEISHA SPEED................ .......... 2175 A. Barrier...... 1'15" J.-M. Monclin F 5 87.030 3a 5a 10a 4a 10a

12 FÉMININE............................. .......... 2175 J. Condette 1'15"3 J. Roux .............. F 6 89.510 2m 9m 4m 2m 3m

13 FLASH QUICK ................... 2175 A. Dabouis... 1'14" M. Mottier..... H 6 92.740 3m 3m Am 8m Dm

14 GOFESCA BUISSONAY .......... 2175 A. Collette ... 1'17" J.Van Eeckhaute F 5 94.450 8a 5a 7a 8a 7a

Favoris : 6 - 8 - 13     Outsiders : 2 - 10 - 7 - 11

2 PRIX ELLA 19:34
Attelé - Femelles - Course D - 37.000 € - 2.850 m. - P. P.

1 GUARDA DES AMBRES 2850 A. Abrivard. 1'14"6 D. Bonne ........ F 5 38.260 4a Da Da 5a 1a

2 GIULIA DES OUBEAUX 2850 G. Castel ........ G. Castel ......... F 5 38.390 Da 2a 6a 9a Da

3 GUILTY LIFE....................... 2850 M. Verva ......... 1'16"1 Mlle A. Lunkeit F 5 39.040 6a 2a 5a 11a 3a

4 GLOIRE ROYALE.............. 2850 L. Laudren ... L. Laudren .... F 5 39.060 6a 6a 7a 9a 4a

5 GLORIA MIX........................ 2850 A. Lamy .......... F. Leblanc ...... F 5 40.150 2a 3a Da 7a 7a

6 GAËLLE DE MIELOUI... 2850 A. Dollion ...... M. Dollion .... F 5 40.290 5a 4a Da 7a 3a

7 GÉNOVA KIN ...................... 2850 E. Raffin.......... D. Héon........... F 5 41.130 3Da 1a 1a Da Da

8 GAULOISE D'AURCY.... 2850 P. Sorais ......... 1'15" P. Sorais........... F 5 41.190 6a 3a 8a 3a 7a

9 GUÉRILLA SMART......... 2850 A. Barrier...... 1'14"8 A. Pereira....... F 5 41.430 5a 13a Da 6a 14a

10 GUEST STAR ROC.......... .......... 2850 T. Le Beller .. 1'14"8 B. Le Beller... F 5 41.550 9a 1a Da 2a Da

11 GOLDIE DRY....................... 2850 N.-G. Lefèvre 1'19"4 R. Mourice.... F 5 42.640 8a Ta 3a Da 5a

12 GIMME SHELTER ............ 2875 M. Abrivard 1'16"4 R. Mourice.... F 5 82.230 5a 5a 4a Da 10a

13 GUERRIÈRE WIND......... 2875 F. Nivard......... 1'15"1 F. Nivard ......... F 5 86.170 2a 3a 5a 1a 4a

14 GRÂCE À TOI JILME.... 2875 P.-Y. Verva ... 1'16" J. Desprès ...... F 5 86.430 8a 6a 6a 7a 6a

15 GUIMAUVE DELB ........... 2875 F. Ouvrie......... 1'13"8 S. Guarato..... F 5 88.320 4a 2a 2a 1a 6a

16 GALAXIE DE FLAM ....... 2875 J. Raffestin 1'17"1 J. Raffestin.... F 5 89.470 9a 11a 2a 4Da 1a

Favoris : 16 - 13 - 7     Outsiders : 12 - 10 - 1 - 9

4 PRIX HÉKATE 20:50
Attelé - Course A - 44.000 € - 2.200 m. - G. et P. P.

1 JAZZY JANE..................... .......... 2200 G. Roig-Balaguer G.Roig-Balaguer F 2 Da Da

2 JACKSON HILL................ .......... 2200 C. Clin ................ 1'18"2 C. Clin............... H 2 9.400 2a Da 3a Da

3 JAPANESE SUN .............. .......... 2200 M. Abrivard 1'18"9 A. Pereira....... H 2 10.800 1a 1a

4 JAKARTAS DES PRÉS .......... 2200 F. Nivard......... 1'15"2 M. Bézier ....... M 2 13.910 2a 2a 3a 3a

5 JASPERS TURGOT........ .......... 2200 A. Abrivard. 1'16"4 F. Anne............. M 2 14.000 2a 3a 5a 4a

6 JAKARTA GALAA .......... .......... 2200 G. Gelormini 1'16"2 Ph. Allaire..... F 2 15.030 4a 1a Da

7 JOYAU DE MORTRÉE.. .......... 2200 A. Prat.............. 1'18" F. Prat ................ H 2 16.900 1a 2a

8 JUNINHO DRY.................. .......... 2200 P.-P. Ploquin 1'17"5 S. Guarato..... M 2 19.800 1a 1a Da

9 JUST FOR LOVA.............. .......... 2200 A. Barrier...... 1'16"4 Ph. Allaire..... M 2 19.940 3a 1a 2a

10 JAZZY PERRINE ............ .......... 2200 E. Raffin.......... 1'15"7 T. Malmqvist F 2 21.950 2a 2a 1a

Favoris : 10 - 8     Outsiders : 6 - 7 - 4

5 PRIX ATALANTE 21:17
Attelé - Femelles - Course D - 33.000 € - 2.850 m. - P. P.

1 HIAHIASTART................... 2850 E. Raffin.......... C. Cuiller ....... F 4 41.430 Da 6a 5a 3a 1a

2 HAPPY D'AIMTÉ ............. 2850 C.-A. Mary... 1'13"4 C.-A. Mary .... F 4 42.260 6a 1a 10a 4Da 7Da

3 HÉROÏNE DU CITRUS . .......... 2850 A. Abrivard. 1'13"2 L.-C. Abrivard F 4 45.760 1m 4a 5a Da Da

4 HUNADORA ........................ 2850 P.-P. Ploquin 1'13"3 J. Leloutre...... F 4 47.020 5a 3a 6a 2a 4a

5 HISTOIRE THORIS......... .......... 2850 A. Lamy .......... 1'13"5 A. Randon..... F 4 48.140 7a 2a 8a 5a 2a

6 HAUTE VOLTIGE ............. 2850 L. Abrivard.. 1'13"1 L.-C. Abrivard F 4 50.160 4a Da 10a 4a 4a

7 HAVANE DE FRÉCA ...... 2850 M. Abrivard M. Abrivard. F 4 50.900 Da 1a 1a 1a Da

8 HORS SAISON .................. .......... 2850 N. Roussel ... 1'12"9 Alain Roussel F 4 53.610 3a 7a 6a Da 1a

9 HISTOIRE D'EOLE.......... .......... 2850 L. Laudren ... 1'34"6 L. Laudren .... F 4 54.940 16a (20) Da 8a 3a

10 HISTOIRE PIERJI........... 2850 F. Ouvrie......... 1'14" S. Guarato..... F 4 56.330 4a 5a 4a 6a 2a

Favoris : 7 - 1     Outsiders : 10 - 8 - 6

6 PRIX GUERICKE 21:44
Attelé - Course D - 33.000 € - 2.850 m. - P. P.

1 ICEBERG DU KASTEL . .......... 2850 E. Allard.......... 1'17"1 E. Allard .......... M 3 13.960 7a 3a 8a 6a Da

2 INSTRUCTOR..................... .......... 2850 L. Abrivard.. 1'13"9 L.-C. Abrivard H 3 15.430 4a 2a 2a 4a Da

3 I LOVE YOU TEK.............. .......... 2850 NON PARTANT 1'14"3 Mme Nat. Viel-P. H 3 15.480 2a 5a 5Da 2a 4a

4 ITS A ROCKER QUICK .......... 2850 F. Nivard......... 1'16"1 M. Esper ......... M 3 15.600 1a 1a 2a Da

5 ILARIO DE NAPPES...... .......... 2850 N. D'Haenens 1'16"1 N. D'Haenens M 3 16.000 2a 2a 2a 2a

6 INDY DE SALSA............... .......... 2850 M. Abrivard 1'15"8 M. Abrivard. H 3 16.400 2a 2a 1a

7 INVINCIBLE SPIRIT ..... .......... 2850 P. Houel ........... 1'19"2 Mme V. Moquet H 3 16.500 2a 2a 2a 4a 8a

8 IRIS FROM ........................... .......... 2850 E. Raffin.......... 1'18"9 W. Bigeon...... F 3 16.730 3a 2a 5a 11a 3a

9 INVICTUM DU NOYER .......... 2850 A. Abrivard. 1'20" L.-C. Abrivard M 3 16.810 7a (20) 1a 1a

10 ISLA MUJERES................ .......... 2850 J.-G. Van Eeckh. 1'15"6 J.-G. Van Eeckh. F 3 16.830 4a 5a 8a 7a 5a

11 INDIAN SUMMER ........... .......... 2850 C.-A. Mary... 1'14"6 C.-A. Mary .... M 3 17.240 1a 5a Da 6a 3a

12 ISIS D'HERFRAIE .......... .......... 2850 C. Thomain.. 1'17"3 J.-P. Thomain F 3 17.740 2a 1a 1a 3a Da

13 IPOP.......................................... .......... 2850 J.-F. Senet... 1'14"1 A. Houssin... M 3 17.870 5a 8a 7a 6a 1a

Favoris : 4 - 9     Outsiders : 6 - 11 - 8

7 PRIX BYBLIS 22:11
Monté - Mâles - Course D - 33.000 € - 2.200 m. - G. et P. P.

1 INVICTUS DU MONT.... .......... 2200 J. Condette 1'27"6 J.-G. Van Eeckh. H 3 8m 9m Dm Dm

2 IKIGAI D'OMBRÉE......... .......... 2200 E. Raffin.......... 1'17"1 A. Duperche H 3 290 7m Dm Dm Dm

3 IVAN EVENING................. .......... 2200 C. Frecelle.... 1'18"4 M. Bézier ....... H 3 2.120 3m 9a 6m Da

4 IPPON DE TILLARD...... .......... 2200 A. Lamy .......... 1'21"8 A. Wissocq... H 3 6.520 7m 10a 1m Da 7m

5 ISONZO .................................. .......... 2200 A. Abrivard. 1'16"1 J.Van Eeckhaute H 3 6.750 5a 4a 8a 3m

6 IDÉAL D'ARTONGES.... .......... 2200 F. Desmigneux M. Bouchez. H 3 7.410 Dm 5m 4Dm 5m 11a

7 IBIS D'EP.............................. .......... 2200 A. Collette ... Y. Lavigne...... H 3 7.550 0a Dm 3a 2m 7a

8 IDÉAL DU NOYER .......... .......... 2200 Mlle G. Godard 1'16"9 M. Sassier ..... H 3 9.510 6m 11a 4m Dm 4m

9 IRINO DE GUÉRON........ .......... 2200 P.-P. Ploquin 1'20"8 A. Dollion...... H 3 10.800 1a 1a

10 ICIANO ................................... .......... 2200 T. Dromigny 1'16"4 B. Bourgoin. H 3 11.000 3m 1m 11a 4a 7a

11 ICARINO DU CHOQUEL .......... 2200 F. Lagadeuc 1'16"9 N. Bridault ... M 3 13.560 5m 4m 1m Da 7a

12 IMTITI ..................................... .......... 2200 M. Abrivard 1'16"5 C. Mégissier H 3 15.450 4m 2m 7a Da Dm

Favoris : 9 - 10     Outsiders : 12 - 5 - 11

Déferrés :  4 pieds    2 antérieurs    2 postérieurs.
Déferrés  pour la première fois :

 4 pieds    2 antérieurs    2 postérieurs.
E1 : Ecuries.

Les partants des courses

LE MANS - Réunion 3
Terrain : souple - Temps :  - Corde : à gauche - Piste : herbe

1 PRIX DE FAY 12:00
Réclamer - Classe 4 - 12.000 € - 2.300 m.

Nº CHEVAL PDS. JOCKEY CDE ENTRAÎNEUR S.Â. GAINS MUSIQUE

1 ANATH................................. 58,5 S. Planque (56) 5 M. Münch .............. F 5 12.650 1p 1p 16p 6p 11p

2 FURIOUS DES AIGLES C.. 58 J. Monteiro (56,5) 6 Mme C. Bar.-Barb... H 9 235.050 13p 5p 5p 5p 3p

3 GLORY DAYS................... 58 A. Bourgeais... 3 N. Leenders .......... H 6 81.190 3p 5p 5p 7p 2p

4 SARATISC.................... 56,5 A. Subias (53) ... 7 N. Paysan ................ F 5 52.610 2p 2p 2p 6p 15p

5 BUCÉPHAL DU BOISS.. 56 Mlle S. Vogt (54,5) 4 Mme C. Bocskai .. H 6 375 5p (20) Ah Ah 14p

6 MACWAY C..................... 56 H. Besnier.......... 1 S. Cérulis................. H 5 37.150 5p 4p 7p 4p 6p

7 ETOILE DU PILORI C.. 54,5 Mlle C. Janneau (52) 2 Mlle C. Lequien .. F 4 2.625 2p 3p As As Ac

Favoris : 3 - 1     Outsiders : 4 - 2 - 6

2 PRIX DE COULAINES 12:30
Classe 3 - 15.000 € - 2.300 m.

1 LINE JUDGE GBSc 59,5 S. Planque (57) 3 M. Baratti................ F 4 20.468 8p 3p 5p 6p 2p

2 PEPINAS ......................... 58,5 T. Speicher ........ 7 M. Stehli .................. F 4 34.810 11p 1p 14p 3p 1p

3 YOUNG MANS ............. 58 A. Baron (55,5).. 1 A. Baron................... H 4 69.580 2p 2p 7p (20) 4p

4 THE TICKLERS ........... 57 M. Berto................ 9 E. Libaud.................. H 4 22.260 9p 12p 3p 15p 11p

5 PALAIMON........................ 57 L. Boisseau ...... 6 M. Münch .............. M 4 4.500 1p

6 NICE PAULA.................... 56,5 Mlle S. Vogt (55) 8 Mme C. Bocskai .. F 4 24.425 3p 10p 1p 6p 2p

7 DEVILLA............................. 54,5 Y. Rousset (55,5) 4 N. Remoué ............ F 4 1.900 2p (20) 12p 8p

8 JUILLEY............................. 54,5 E. Crublet (51)... 5 F. Vermeulen ...... F 4 8.800 5p (20) 4p (19) 2p

9 TYMERIA IRE................... 54,5 Mlle L. Bails (53) 2 W. Hickst................. F 4 15.043 2p 3p 7p 6p 3p

Favoris : 8 - 3     Outsiders : 5 - 9 - 6

3 PRIX DE CHAUFOUR NOTRE DAME 13:00
Classe 3 - 15.000 € - 1.950 m.

1 OMMEEL............................. 56 V. Cheminaud 2 Mlle A. Wattel....... H 4 27.830 4p (20) 2p 3p 1p

2 SARONS........................... 56 A. Baron (53,5) .. 4 L. Edon ...................... M 4 15.280 2p (20) 1p 9p 11p

3 INAUGURAL GER .......... 56 B. Murzabayev 1 P. Schiergen ......... M 4 16.820 (20) 10p 6p 2p 1p

4 SHALAMBA (IRE) ......... 55,5 Mlle S. Chuette (53) 3 M. Delzangles.... F 4 52.777 12p 3p 6p (20) 2p

5 ROLLEVILLE ................... 55,5 C. Lecoeuvre .. 5 F. Chappet.............. F 4 27.440 9p 3p 6p (20) 8p

Favoris : 1     Outsiders : 5     Outsiders : 4

4 PRIX DE CHAMPAGNE 13:30
16.000 € - 1.100 m.

1 DOCTOR CARL (GB)SD.. 58 E. Crublet (54,5) 2 F. Vermeulen ...... M 3 15.450 4p 4p 4p 2p 3p

2 SEACLUSION GB c ... 56,5 S. Martino.......... 6 E-J. O'Neill............. F 3 16.842 3p 7p 3p 7p 2p

3 BAROK D ......................... 56,5 L. Boisseau ...... 5 J.-M.Lefebvr.(s) . F 3 560 14p 6p 7p

4 GLORY LIGHT................. 56,5 J. Mobian (55)... 1 G. Barbedette...... F 3 3.780 13p 6p 7p (20) 3p

5 MORE JOY........................ 56,5 C. Lecoeuvre .. 4 F. Chappet.............. F 3 11.750 13p 4p 5p 7p

6 ANNA STRADA GB ...... 56,5 T. Baron................. 3 M. Brasme ............. F 3 14.705 3p 9p 9p 3p 6p

Favoris : 1     Outsiders : 5     Outsiders : 6

5 PRIX D'AIGNE 14:07
Mâles - 18.000 € - 1.950 m.

1 MONTICELLI D............ 58 Mlle L. Bails (56,5) 9 J.-M. Béguigné .. M 2 11p

2 WOOX ................................... 58 C. Guitraud (55,5) 13 Y. Barberot............. M 2 6p 8p

3 TENNESSEE JOHN.... 58 Mlle A. Nicco (56,5) 10 D & A-S Allard.... M 2 9p 9p

4 HUNTING GREEN........ 58 M. Berto................ 1 E. Libaud.................. H 2 11p

5 SOGYNT c ...................... 58 S. Saadi ................. 12 C. Plisson................ H 2 10p 7Distp 8p 6p

6 PIKATSU ............................ 58 R. Mangione (56,5) 3 A. Nicolas................ M 2 425 5p 6p

7 EVERMAN ......................... 56 A. Barzalona (52,5) 11 L. Gadbin (s) ........ M 2 inédit

8 CANIAR DE LUXE (IRE).. 56 A. Madamet..... 8 Mme L. Vanska .... H 2 inédit

9 WINTERISCOMING .... 56 S. Breux................ 4 F.-H. Graffard..... H 2 inédit

10 AIGLE VAILLANT ........ 56 M. Delalande... 5 S. Wattel................... M 2 inédit

11 VALENTINO BASC...... 56 Mlle F. Val. Skar (53,5) 2 Mlle A. Bland........ M 2 inédit

12 GOLD AND CASHS... 56 E. Crublet (52,5) 6 F. Vermeulen ...... M 2 inédit

13 SOBER ................................. 56 H. Besnier.......... 7 A. Fabre .................... M 2 inédit

Favoris : 13 - 12 - 9     Outsiders : 2 - 7 - 4 - 1

6 PRIX D'ALLONNES 14:41
Femelles - 18.000 € - 1.950 m.

1 ROYAL AIR FORCE ..... 58 A. Madamet..... 9 Mlle J. Soudan...... F 2 1.500 3p

2 STRANGE ATTRACTION c.. 58 D. Morin (55,5) ... 13 Mme J. Soubagné.. F 2 9.675 2p 2p 9p 4p 5p

3 ZARACAMPA .................. 58 Mlle A. Nicco (56,5) 12 D. Török.................... F 2 11p

4 NIGHT'N GALE.............. 58 Mlle L. Bails (56,5) 4 I. Endaltsev ........... F 2 800 5p 13p 10p

5 FIRST SHOT .................... 58 C. Lecoeuvre .. 8 G. Bietolini............ F 2 3.600 2p 8p

6 VAL DE GRÂCE.............. 58 S. Saadi ................. 3 E-J. O'Neill............. F 2 8p

7 BEAUTÉ CACHÉE........ 58 J. Mobian (56,5) 7 G. Barbedette...... F 2 5.200 2p 9p 4p 6p

8 JANISA BERE................ 58 L. Boisseau ...... 5 J.-M.Lefebvr.(s) . F 2 11p

9 LUCRECIA PALACESc.. 56 Mlle A. Did. Yahl. (52,5) 2 C. Boutin (s)......... F 2 inédite

10 ARGENTEA....................... 56 Mlle A. Massin (54,5) 6 Mlle L. Kneip ......... F 2 inédite

11 WOODWIND DAVIS .... 56 M. Justum (53,5) 11 N. Leenders .......... F 2 inédite

12 THE EXILE ........................ 56 H. Besnier.......... 10 A. Fabre .................... F 2 inédite

13 GREAT ISLAND............. 56 H. Lebouc (52,5) 1 Joël Boisnard....... F 2 inédite

Favoris : 1 - 5 - 2     Outsiders : 12 - 13 - 7 - 11

7 PRIX REINE BÉRENGÈRE 15:15
Réclamer - 12.000 € - 1.950 m.

1 HUNTBA............................. 60 L. Roussel (56,5) 6 H.-A. Pantall........ M 3 27.900 9p 1p 8p 5p 1p

2 IRISH JAZZ IRE............. 58 J. Moisan (56,5) 11 P.& J.Brandt (s) . M 3 2.200 9p 8p 12p 4p

3 IT'S MAGIC c ............... 58 S. Saadi ................. 3 H.-A. Pantall........ M 3 7.600 4p 2p

4 RUGGED COAST (IRE).. 58 S. Planque (55,5) 8 A & G. Botti (s)... H 3 9p 13p

5 OUR FIRST LADY IRESc.. 56,5 V. Cheminaud 1 J. Carayon ............... F 3 46.540 10p 14p 7p 4p 8p

6 SAINTE RITA IRE.......... 56,5 R. Mangione (55) 5 F. Vermeulen ...... F 3 3.300 8p 5p (20) 4p

7 RUE D'AUMALE c..... 56,5 Mlle L. Bails (55) 9 P.-L. Guerin .......... F 3 11.060 12p 9p 10p 5p 14p

8 SARDASHT....................... 56 C. Lecoeuvre .. 4 H. Grewe................. H 3 51.550 9p 3p 5p 2p 2p

9 LENNY BELARDO ....... 56 D. Virgilio (52,5) 2 A & G. Botti (s)... M 3 14p

10 ARTHUR'S PASS ......... 56 L. Boisseau ...... 7 I. Raybould............ H 3 8p 7p 9p 7p

11 SHI FU MI .......................... 54,5 C. Guitraud (53) 10 A. Nicolas................ F 3 14.400 2p 3p 6p 7p 10p

Favoris : 5 - 3     Outsiders : 8 - 1 - 6

8 PRIX DE LA CHAPELLE-SAINT-AUBAIN 15:49
Handicap - Classe 4 - 12.000 € - 1.950 m.

1 KARYNIA c.................... 60 Mlle P. Cheyer (57,5) 1 J. Parize..................... F 8 158.380 10p 16p 11p 11p 7p

2 KONIG CHOUCHEN C.. 60 Mlle C. Pacaut (58,5) 6 O. Regley ................. H 9 96.450 1p 2p 1p 8p 5p

3 COSQUER VRAS c ... 59,5 C. Raimbault (58) 5 S. Menand.............. H 5 33.325 8p 2p 7p 1p 4p

4 FORZA SEDACA ........... 59,5 S. Saadi ................. 8 E-J. O'Neill............. H 4 25.450 5p 3p 14p 4p 7p

5 AYGUEMORTE ............... 58 J. Monteiro....... 4 P.-L. Guerin .......... H 8 124.815 17p 8p 14p 8p 1p

6 ANSE DE BEL'AMANDE.. 57,5 Mlle L. Oger (55) 3 Joël Boisnard....... F 7 73.775 4p 8p 3p 2p 5p

7 GORMLAITH C............. 57 M. Androuin..... 12 A. Tatard .................. F 7 87.575 10p 5p 6p 3p 3p

8 NAMAR IRE ....................... 56,5 Mlle L. Bails (55) 11 Mlle C. Gryson..... F 6 69.675 7p 2p 10p 7p 16p

9 FAN ZONE c.................. 56 A. Barzalona (53,5) 10 L. Gadbin (s) ........ F 5 46.990 8p 3p 5p 8p 2p

10 THE MAN DU VIVIEN.. 56 Mlle A. Nicco (54,5) 7 D & A-S Allard.... H 4 5.625 10p 1p 3p 4p 7p

11 MISTER MARIO C ..... 55 F. Lefebvre......... 9 Brian Beaunez... H 5 40.200 14p 11p 12p 2p 10p

12 FIRE OF BEAUTYSC.. 52,5 R. Mangione .... 2 S. Gouyette............ H 5 35.995 13p 4p 4p 14p 4p

Favoris : 8 - 2     Outsiders : 4 - 5 - 6

L : Jument ayant été saillie.
S : Engagement supplémentaire.
C : portera des oeillères.
D : portera des oeillères pour la première fois.
c : portera des oeillères australiennes.
E1 : Ecuries.
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DEMAIN À PARISLONGCHAMP :  Stradivarius évidemment

4 QATAR PRIX DU CADRAN (Réunion 1)
Groupe I (4 ans et plus - 300.000 € - 4.000 mètres - Nouvelle et grande piste) Départ vers 15 h 15

PROPRIÉTAIRES Nº CHEVAUX M.I. POIDS JOCKEYS Cde ENTRAÎNEURS S/A RAP.PROB. GAINS Nº

A. Bloom 1 STRATUM  GB   58 C. Demuro 8 W.-P. Mullins H8 17 342.423 1

Smith&Mme Magnier&M.Tabor 2 EMPEROR OF THE SUN  IRE   58 G. Ryan 5 D. O'Brien M4 13 90.579 2

Ecurie Cehel 3 MAX LA FRIPOUILLE   58 T. Bachelot 7 Rod. Collet H9 42 300.870 3

T.-E. Kjeseth 4 KARLSTAD   58 M. Guyon 13 P.& J. Brandt (s) H6 17 174.920 4

I. Kohler 5 CACOPHONOUS  GB   58 Mme M. Havelkova 4 Mme M. Havelkova H6 45 21.312 5

Le Haras de La Gousserie 6 SKAZINO   58 M. Barzalona 3 C. Rossi H5 7 386.040 6

B.-E. Nielsen 7 STRADIVARIUS  IRE   N 58 L. Dettori 1 J.& Th. Gosden M7 1,80 3.496.581 7

G. Schmitt 8 ALKUIN  IRE   58 E. Hardouin 9 N. Caullery H6 19 140.498 8

Singula Partnership 9 TRUESHAN   58 James Doyle 6 A. King H5 8 579.380 9

G. Strawbridge 10 CALL THE WIND  GB   58 O. Peslier 10 F. Head (s) H7 10 2.014.018 10

German Racing Club 11 MEMPHIS  GER   56,5 B. Murzabayev 2 R. Dzubasz F4 26 124.033 11

Patrick Kehoe&P.Crampton&Co. 12 PRINCESS ZOE  GER   56,5 J.-M. Sheridan 12 A. Mullins F6 5 366.700 12

Zak Bloodstock 13 BUBBLE SMART  GB    c 56,5 Gér. Mossé 11 M. Delzangles F4 15 115.730 13
 G B  P ays F 1  N º de  corde  F cP orte ron t des oe illè res austra liennesF H  : hongre  - M  : m â le  - F  : fem e lle  F N M eilleure  im press ion  (2  dern ie rs  m o is)

STRATUM M
58 - 4p 7h 1p 5p 1p 15h (20) 0p 2p 7h Ah

Notre avis : Entraîné par le redoutable Willie Mullins, il
découvre les courses françaises à l'occasion de ce Prix
du Cadran. Ici, il affronte des sujets de qualité et ses plus
récentes apparitions ne plaident pas en sa faveur. Par
contre, l'état du terrain ne devrait pas le déranger.
Maintenant, même s'il se présente avec un peu de
fraîcheur, il s'agit d'un simple outsider.

EMPEROR OF THE SUN MM
58 - 5p 3p 7p 5p 1p 3p (20) 17p 2p 4p 2p 5p

Notre avis : Il n'est âgé que de 4 ans mais possède déjà
un peu d'expérience dans ce type de tournois. Lui aussi
effectue ses premiers pas sur notre sol et il ne compte
qu'une seule tentative sur une distance aussi longue (5e).
Au vu de ses plus récentes apparitions, il semble être
en pleine possession de ses moyens. S'il s'adapte à
ParisLongchamp, il peut pimenter les rapports.

MAX LA FRIPOUILLE 
58 - 10p 5p 1p 3p 5p 1p 6p 1p 4p 4p (20) 3p

Notre avis : C'est un concurrent bien connu des quintéis-
tes, mais qui monte sensiblement de catégorie ce samedi.
Il aura pour lui sa réussite dans les Quintés, son aptitude
aux profils de longue haleine ainsi que d'apprécier les
pistes bien souples. Néanmoins, face à pareille opposition,
il aura fort à faire. Bien que confirmé sur cet hippdorome,
nous n'y croyons pas !

KARLSTAD MM
58 - 2p 5p 2p 2p 4p 1p (20) 7p 4p 1p 12p 3p

Notre avis : Passé des Quintés aux Groupes avec succès,
il se présente en parfaite condition physique. La piste
de ParisLongchamp, où il affiche un succès et deux places
en quatre essais, plaide en sa faveur et il s'adapte à tous
les terrains. Deuxième de la course de référence, le Prix
Gladiateur qui a eu lieu le 5 septembre dernier, une
confirmation de sa part est attendue.

CACOPHONOUS 
58 - 12p 3p 3p 6p 7p (20) 4p 5p 3p 2p 1p 1p

Notre avis : Cinquième de cette épreuve en 2020, à la
cote de 77/1, de l'eau a depuis coulé sous les ponts et
ses dernières sorties ne jouent pas pour lui. Il effectue,
de plus, sa rentrée et le lot en présence est très relevé.
Il aura comme atout de s'entendre à merveille avec son
jockey du jour, Martina Havelkova. Malgré tout, sa tâche
ne s'annonce pas facile.

SKAZINO MMM
58 - 1p 2p 1p 1p 5p 4p 5p (20) 3p 1p 4p 5p

Notre avis : Préparé avec soin par Cédric Rossi dans
le Sud-Est, il ne cesse de franchir les paliers et vient de
le prouver en enlevant le dernier Darley Prix Kergolay,
un Groupe II qui a eu lieu le 22 août dernier à Deauville.
Ayant depuis repris pas mal de fraîcheur, ce fils de
Kendargent, qui n'a jamais fini plus loin que deuxième
en trois essais sur cette piste, s'annonce redoutable.

STRADIVARIUS MMM
58 - 1p 1p 4p 1p (20) 12p 7p 2p 1p 1p 3p

Notre avis : Jugé digne de participer au Qatar Prix de
l'Arc de Triomphe en 2020, où il a pris la septième place,
il retrouve ParisLongchamp cette année mais sur les
4.000 mètres du « Cadran ». Il a déjà fait ses preuves sur
une aussi longue distance, se présente au top de sa forme
et Lanfranco Dettori lui sera associé. Bref, tous les feux
sont au vert !

ALKUIN MM
58 - 6p 6p 2p 6p (20) 5p 2p 4p 1p 1p 1p

Notre avis : Battu d'une demi longueur dans cette épreuve
en 2020, il va tout tenter pour décrocher, cette année,
la palme. Même si ses dernières sorties sont en demi-
teinte, il ne faut surtout pas condamner ce sujet allant
qui va apprécier le terrain bien souple. Il possède aussi
de sérieuses références sur l'hippodrome de ParisLong-
champ. Il a ses chances !

TRUESHAN MMM
58 - 1p 6p 2p (20) 1p 1p 8p 1p 4p (19) 1p 1p

Notre avis : Par Planteur, il a déjà vaincu à huit reprises
depuis ses premiers pas. Il reste d'ailleurs sur un probant
succès dans la Al Shaqab Goodwood Cup Stakes, un
Groupe I qui a eu lieu à Goodwood le 27 juillet dernier.
Indifférent à l'état de la piste et présenté avec beaucoup
de fraîcheur, le profil de ParisLongchamp ne devrait pas
déranger ce sujet de grand talent. Attention !

CALL THE WIND MMM
58 - 3p 11p (20) 3p 1p 2p 1p 1p (19) 2p 2p 2p

Notre avis : Lauréat de cette épreuve en 2018, dauphin
d'Holdthasigreen dans l'édition 2019, il a également
répondu présent en s'y classant au troisième rang en 2020.
Auteur d'une prometteuse course de rentrée dans le Prix
Gladiateur, où il a pris le second accessit, il devrait monter
là-dessus et lutter, une nouvelle fois, pour les toutes
premières places. Un conseil, ne le négligez surtout pas
!

MEMPHIS M
56,5 - 1p 1p 4p 3p 2p 1p (20) 5p 6p 4p 2p 6p

Notre avis : Elle vient de peaufiner sa condition en
Pologne. Elle réalise une probante saison 2021 avec à
la clé trois succès et trois places en six tentatives. Elle
a déjà brillé au niveau des Groupes, en Italie ou encore
en Allemagne, et ses origines lui permettent de briller dans
des terrains profonds. Elle découvre la France et les
4.000 mètres, mais ne part pas battue d'avance.

PRINCESS ZOE MMM
56,5 - 2p 2p 4p 9p (20) 4p 1p 1p 1p 1p 1p 2p

Notre avis : Elle est bien connue en France, étant tout
simplement la tenante du titre de ce Prix du Cadran. Elle
se présente au top de sa condition pour son retour à
ParisLongchamp et compte bien tout donner pour doubler
la mise. Le terrain annoncé souple va l'avantager et elle
recharge ses batteries depuis un mois et demi. Avec
Joseph Sheridan en selle, elle vise encore la gagne !

BUBBLE SMART MM
56,5 - 1p 1p 1p 2p 8p 7p (20) 9p 2p 2p 1p 3p

Notre avis : Encore deuxième d'un handicap deuxième
épreuve à Strasbourg le 1er juin dernier, elle a depuis
passé la seconde et reste sur trois victoires de rang, dont
une acquise dans le référent Prix Gladiateur. Adepte des
pistes profondes, cette 4 ans qui peut employer toutes
les tactiques de course ne devrait pas être désorientée
par l'allongement de la distance. Elle peut faire mal !

__ Cheval de grande classe, Stradivarius semble
affronter une opposition largement à sa portée. Il devrait
pouvoir signer un nouveau succès au niveau Groupe I.
Tenante du titre, Princess Zoe lui sera directement
opposée. La ligne du Prix Gladiateur est à suivre avec
Bubble Smart, Call The Wind et Karlstad. Trueshan
suivra un peu plus loin.

Notre Reporter : 7 - 12 - 13 - 10 - 4 - 9 - 2 - 1

L'avant-première presse
PARIS-TURF.COM 12 9 7 6 10 2 13 4
LE DAUPHINÉ LIBÉRÉ 7 6 9 2 11 12 13 10
EQUIDIA 6 12 7 9 1 2 10 13
WEEK-END 7 9 12 6 10 2 1 8
OUEST-FRANCE 7 9 12 6 13 2 10 11
FRANCE ANTILLES COURSES 7 12 9 6 10 13 4 8
LE PARISIEN 7 6 12 13 10 9 4 1
DERNIÈRES NOUVELLES D'ALSACE 12 7 6 10 13 9 2 1
LE RÉPUBLICAIN LORRAIN 12 9 7 2 10 6 1 13
3601 7 9 12 6 13 4 10 2
LE PROGRÈS DE LYON 12 7 10 6 2 9 13 1
LE CONFIDENTIEL 10 7 12 2 6 13 8 1
PARIS-TURF 7 9 12 6 10 2 1 13
PARIS-COURSES.COM 12 6 10 9 7 2 13 4
PARIS COURSES 6 7 12 9 10 2 1 8
WEEK-END.COM 7 9 10 12 6 2 13 4
ZONETURF 12 7 6 9 8 2 1 10
LA GAZETTE DES COURSES 7 9 12 10 6 2 4 13
LA PROVENCE 6 7 12 9 10 8 13 4
TURFOMANIA 7 9 6 10 12 1 2 4
OUEST-FRANCE PREMIÈRE IMPRESSION 7 9 12 6 13 1 2 10
PARIS-TURF.COM PREMIÈRE IMPRESSION 12 9 7 6 10 2 13 4
PARIS-TURF PREMIÈRE IMPRESSION 7 12 6 9 10 2 1 13

Synthèse générale de la presse
LES FAVORIS

7 STRADIVARIUS 194 pts
12 PRINCESS ZOE 161 pts
9 TRUESHAN 127 pts
6 SKAZINO 121 pts

10 CALL THE WIND 66 pts
2 EMPEROR OF THE SUN 30 pts

13 BUBBLE SMART 26 pts

LES OUTSIDERS
1 STRATUM 14 pts
4 KARLSTAD 10 pts
8 ALKUIN 7 pts
11 MEMPHIS 3 pts

LES DÉLAISSÉS
3 MAX LA FRIPOUILLE
5 CACOPHONOUS
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Résultats des tirages du
jeudi 30 septembre 2021

Tirage du midi

5 12 14 16 18 20 29 31 34 35

36 38 41 42 45 46 50 53 56 63

x 3 8 667 874

Tirage du soir

3 8 9 10 12 14 16 19 23 24

30 31 36 38 47 50 52 59 61 68

x 2 5 868 699
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Résultats et
informations :

Application
FDJ®

3256 0,35  / min

Les résultats ci-dessus sont communiqués à titre indicatif. Seuls font foi les résultats constatés par huissier et publiés sur www.fdj.fr. Les gains sont payables jusqu'à 60 jours suivant le dernier tirage auquel votre reçu participe. Voir règlement.

J O U E R  C O M P O R T E  D E S  R I S Q U E S  :  E N D E T T E M E N T ,  D É P E N D A N C E . . .
A P P E L E Z  L E  0 9  7 4  7 5  1 3  1 3  ( a p p e l  n o n  s u r t a x é )

Vendredi 1er octobre 2021

VOYANCE

GRAND VOYANT MÉDIUM
ASTROLOGUE

Je vous aide à résoudre tous vos problèmes mêmes les plus désespérés. Amour 
perdu entre homme et femme, désenvoûtement, chance aux jeux, protection 
contre les dangers, impuissance sexuelle, attraction de la clientèle pour vendeur, 
succès dans vos différentes entreprises, des maladies inconnues, abandon de 
l’alcool et du tabac, emploi, entente familiale, examens, concours, vous aide à 
retrouver le grand amour, de la tendresse et la fidélité absolue, il réussit là où les 
autres ont tous échoué, même les cas les plus désespérés...
TRAVAIL SÉRIEUX, RÉSULTATS GARANTIS À 100% DANS 3 JOURS.
Reçoit 7jours/7 de 8h30 à 20h30. 
Déplacement possible.

M.ARMA

Pour la première fois à La Réunion

0692 66 66 57

MONSIEUR KABA
CÉLÈBRE VOYANT MEDIUM

Résout vos problèmes de près ou de loin, 
même les cas les plus désespérés :

Amour - Fidélité conjugale Retour immédiat de l’être 
aimé - Rencontre ou union Mariage - Séparation - Divorce - 

Examens - Permis de conduire - Problèmes familiaux - Attraction 
clientèle Désenvoûtement - Protection contre les dangers
Impuissance sexuelle - Angoisse - Timidité - Faire maigrir
Chance aux jeux - Travail sérieux, effi cace, 100% garanti. 

Déplacement possible. Résultats rapides
dans la semaine. Facilités de paiement.

Discrétion assurée, Plus d’hésitations contactez-moi

0692 38 78 29
Discrétion assurée, Plus d’hésitations contactez-moi

Amour - Fidélité conjugale - Chance - Succès 
dans vos entreprises - Attractions clientèle 
- Désenvoûtement - Protection contre les 
dangers - Examens - Problèmes familiaux - 
Impuissance sexuelle - etc...

Efficace - Discrétion assurée.
Travail sur RDV tous les jours de 7 h à 21 h

FACILITÉ DE PAIEMENT

MAÎTRE ABGA
GRAND VOYANT MÉDIUM

Tél : 0692 70 50 12 - 0692 08 82 69

Tél : 0692 07 63 12 / 0692 40 99 81  

Professeur SADABY
Grand Voyant Médium

100% de réussite. Efficacité à vie !!!
  Il détient le record d’efficacité pour la QUALITÉ et la

RAPIDITÉ de ses résultats même les plus désespérés. 
Résout tous vos problèmes : retour immédiat de l’être aimé(e), 
désenvoûtement, protection définitive, chance aux jeux, amour, 
fidélité entre 2 personnes, impuissance sexuelle, examens, 
maladies inconnues, contre l’alcool et le tabac, projet, affaires... 
réussit là où les autres ont échoué.
Résultat garanti 3 jours. Reçoit tous les jours sur rendez-vous.

Déplacement possible ou par correspondance.

jeudi 30 septembre
AUTEUIL

Terrain: très souple (4,1)

1re  Prix Guillaume de Pracomtal
CL. Nº CHEVAL JOCKEY PDS.

1 1 COLBERT DU BERLAIS.................. L. Philipperon. 70
2 9 MARTIN SPIRIT (IRE).......................... A. Zuliani............... 64,5
3 11 GOLDEN WITCH................................... M. Farcinade..... 64,5
4 16 HERVÉ DU SEUIL................................ T. Chevillard...... 63
5 4 ANNELORALAS GB.............................. C. Lefebvre ......... 68

4'22"92 (1'13"03)  F2, tête, 2 1/2, 1 3/4  F16 part.
JEU SIMPLE  (pour 1 €) Gag. (1): 8,50 € - Pl. (1): 3,00 € - (9):
3,20 € - (11): 7,90 €.

2e Prix Bayonnet
1 8 SEL JEM..................................................... J. Charron............ 67
2 6 NIKO HAS.................................................. B. Lestrade ........ 68
3 7 MARGARET'S LEGACY .................. A. Merienne....... 67

Non partants : 1 Historien, 5 Saint Patis.
5'47"06 (1'18"88)  F1 3/4, 3/4  F6 part.
JEU SIMPLE  (pour 1 €) Gag. (8): 3,70 € - Pl. (8): 1,50 € - (6):
1,40 € - (7): 2,30 €.
COUPLÉS  (pour 1 €): Gag. (8-6): 4,60 € - Pl. (8-6): 2,40 € -
(8-7): 3,70 € - (6-7): 3,70 €. Rapports spéciaux (1 et 5 non
partants) Gag. (8): 1,90 € - Pl. (8): 1,40 € - (6): 1,40 € - (7):
1,70 €.
TRIO  (8-6-7) (pour 1 €): 11,50 €. Rapports spéciaux (1 et 5 non
partants) Gag.(8-6): 4,50 €.
SUPER 4  (8-6-7-2) (pour 1 €): 164,90 €.(8-6-7-NP) 59,10 €.

3e Prix Pride of Kildare
1 7 SAINT LANGIS...................................... M. Regairaz........ 66
2 6 SI ELÉGANT............................................ J. Da Silva............ 66
3 9 TRAPRAIN LAW ................................... F. de Giles.............. 66

Non partant : 14 Le Chat Noir.
4'26"80 (1'14"11)  F1 1/4, 1 1/2  F13 part.
JEU SIMPLE  (pour 1 €) Gag. (7): 17,80 € - Pl. (7): 4,10 € - (6):
4,20 € - (9): 2,10 €.
COUPLÉS  (pour 1 €): Gag. (7-6): 98,30 € - Pl. (7-6): 23,00 € -
(7-9): 13,80 € - (6-9): 15,70 €. Rapports spéciaux (14 non
partant) Gag. (7): 24,40 € - Pl. (7): 4,90 € - (6): 5,50 € - (9):
4,00 €.
TRIO  (7-6-9) (pour 1 €): 215,20 €. Rapports spéciaux (14 non
partant) Gag.(7-6): 125,90 €.
2sur4  (7-6-9-1) (pour 3 €): 34,20 €. Rapports spéciaux (14 non
partant) : 10,50 €.
MULTI  (7-6-9-1) (pour 3 €). En 4: 1.323,00 €, en 5: 264,60 €,
en 6: 88,20 €, en 7: 37,80 €.

4e Prix Fezensac
1 8 HONNEUR À ESTIVAUX................. Mlle N. Desout. 63
2 6 HE LA VOILÀ.......................................... C. Smeulders... 66
3 4 HOSAVILLE.............................................. C. Lefebvre ......... 68

4'42"05 (1'20"59)  F6, 1 1/2  F8 part.
JEU SIMPLE  (pour 1 €) Gag. (8): 4,20 € - Pl. (8): 1,60 € - (6):
3,30 € - (4): 1,50 €.
COUPLÉS  (pour 1 €): Gag. (8-6): 58,30 € - Pl. (8-6): 11,60 € -
(8-4): 3,60 € - (6-4): 8,50 €.
TRIO  (8-6-4) (pour 1 €): 46,70 €.
SUPER 4  (8-6-4-2) (pour 1 €): 1.544,60 €.

5e Prix de Nantes
1 2 VILLA BIANCA...................................... B. Lestrade ........ 68
2 4 COSMOS HARMONY ........................ B. Bourez .............. 66
3 8 DE BONNE GRÂCE............................. L. Zuliani ............... 64

4'25"15 (1'15"76)  F1, 1 1/4  F10 part.
JEU SIMPLE  (pour 1 €) Gag. (2): 9,00 € - Pl. (2): 2,80 € - (4):
3,80 € - (8): 2,30 €.
COUPLÉS  (pour 1 €): Gag. (2-4): 38,00 € - Pl. (2-4): 9,50 € -
(2-8): 6,40 € - (4-8): 8,40 €.
TRIO  (2-4-8) (pour 1 €): 48,10 €.
2sur4  (2-4-8-5) (pour 3 €): 10,20 €.
MINI MULTI  (2-4-8-5) (pour 3 €). En 4: 189,00 €, en 5: 37,80 €,
en 6: 12,60 €.

6e Prix Ucello II
1 3 SRELIGHONN......................................... L. Zuliani ............... 69
2 4 ECHO DE CHAMPDOUX................. O. Jouin................... 69
3 7 THE REVENANT................................... T. Chevillard...... 67

Non partant : 5 King Elvis.
4'28"30 (1'16"66)  F1 3/4, 1  F6 part.
JEU SIMPLE  (pour 1 €) Gag. (3): 3,80 € - Pl. (3): 2,00 € - (4):
2,30 €.
COUPLÉ ORDRE  (pour 1 €) : (3-4): 10,40 €.
TRIO ORDRE  (3-4-7) (pour 1 €): 23,80 €.
SUPER 4  (3-4-7-2) (pour 1 €): 61,00 €.

7e Prix Hipparque
1 4 DINOZAURE............................................ L. Philipperon. 70
2 11 TERRE ETOILÉE .................................. T. Andrieux......... 65
3 7 BARBADIN (GB)...................................... Mlle M. D.-Barb. 65,5

4'25"03 (1'13"62)  F6, 2  F18 part.
JEU SIMPLE  (pour 1 €) Gag. (4): 21,40 € - Pl. (4): 5,50 € - (11):
2,10 € - (7): 3,70 €.
COUPLÉS  (pour 1 €): Gag. (4-11): 60,80 € - Pl. (4-11): 20,10 € -
(4-7): 28,50 € - (11-7): 15,50 €.
TRIO  (4-11-7) (pour 1 €): 143,50 €.
2sur4  (4-11-7-6) (pour 3 €): 19,50 €.
MULTI  (4-11-7-6) (pour 3 €). En 4: 1.701,00 €, en 5: 340,20 €,
en 6: 113,40 €, en 7: 48,60 €.
PICK5  (4-11-7-6-15) (pour 1 €): 1.134,20 €; 64 mises gagnantes.

8e Prix Grandlieu
1 2 YEIAYEL..................................................... O. Jouin................... 68
2 4 GLORICE.................................................... A. Zuliani............... 67
3 5 GRAND ONCLE..................................... J. Charron............ 67

4'44"03 (1'12"83)  F2, 3  F5 part.
JEU SIMPLE  (pour 1 €) Gag. (2): 8,00 € - Pl. (2): 3,10 € - (4):
2,30 €.
COUPLÉ ORDRE  (pour 1 €) : (2-4): 31,50 €.
TRIO ORDRE  (2-4-5) (pour 1 €): 69,40 €.
SUPER 4  (2-4-5-1) (pour 1 €): 221,80 €.

Le Quinté +      Jeudi 30 septembre, Auteuil

1 9 11 16 4
TIERCÉ (POUR 1 €)

G Ordre exact 667,90 €
Nombre des gagnants dans l'ordre 322
G Ordre différent 114,90 €

QUARTÉ+ (POUR 1,30 €)

G Ordre exact 6.532,76 €
Nombre des gagnants dans l'ordre 16
G Ordre différent 556,27 €
G Bonus 40,95 €

QUINTÉ+ (POUR 2 €)

G Ordre exact + numéro gagnant
G Ordre exact 116.792,60 €
Nombre des gagnants dans l'ordre 5
G Ordre différent 1.694,60 €
G Bonus 4 76,60 €
G Bonus 4 sur 5
G Bonus 3 15,40 €

2SUR4 (POUR 3 €)

38,70 €

COUPLÉS (POUR 1 €)

GGagnant: 1 - 9 22,90 €
GPlacé      : 1 - 9 11,20 €
GPlacé      : 1 - 11 30,80 €
GPlacé      : 9 - 11 37,70 €

MULTIS (POUR 3 €)

GMulti en 4 4.284,00 €
GMulti en 5 856,80 €
GMulti en 6 285,60 €
GMulti en 7 122,40 €

La Course ___________________________________________________________________________________________
1er 1 COLBERT DU BERLAIS.............................. L. Philipperon................................... 4'22"92 8.5
2e 9 MARTIN SPIRIT (IRE)...................................... A. Zuliani................................................. 2 long 8.2
3e 11 GOLDEN WITCH............................................... M. Farcinade....................................... tête 36
4e 16 HERVÉ DU SEUIL ........................................... T. Chevillard........................................ 2 H long 21
5e 4 ANNELORALAS GB c .................................. C. Lefebvre ........................................... 1 J long 15
6e 6 BARONNE DU BERLAIS............................ F. de Giles................................................ cte enc. 12
7e 5 SINNETIC.............................................................. D. Salmon ............................................... 3/4 long 21
8e 12 MALBEC DU MATHAND.......................... P. Dubourg............................................. 3 long 6.5
9e 15 FLAMME ROUGE ............................................ D. Ubeda ................................................... 6 long 37

10e 13 SAINT MARTIN ................................................ E. Capdet................................................. 15 long 88
11e 8 HASMAR BÉRÉ................................................. A. Lotout ................................................. cte enc. 104
12e 2 INSIDE MONTLIOUX.................................... G. Masure ............................................... 3 H long 30
13e 3 ENJOY YOUR LIFE........................................ Mlle N. Desoutter .......................... loin 12

jeudi 30 septembre
FONTAINEBLEAU

Terrain: bon souple (3,3)

1re  Prix des Charmilles
CL. Nº CHEVAL TR JOCKEY PDS.

1 2 TRIMLIGHT........................................ 12 L. Rousseau....... 55,5
2 6 DALVINI.................................................. 8 E. Verhestraet. 54
3 4 GONERIL.............................................. 10 E. Crublet.............. 55,5

2'03"94 (1'01"97)  F1/2, encol.  F7 part.
JEU SIMPLE  (pour 1 €) Gag. (2): 4,30 € - Pl. (2): 2,80 € - (6):
6,00 €.
COUPLÉ ORDRE  (pour 1 €) : (2-6): 57,40 €.
TRIO ORDRE  (2-6-4) (pour 1 €): 206,60 €.
SUPER 4  (2-6-4-3) (pour 1 €): 669,80 €.

2e Prix du Bourbonnais
1 4 IRIS DE MONTMARTRE.................. M. Guyon................ 60,5
2 2 IL EST DIVIN........................................... C. Grosbois ......... 62
3 5 ITIALENE................................................... C. Soumillon...... 60,5

2'50"21 (1'05"47)  F1 1/2, 1 1/2  F6 part.
JEU SIMPLE  (pour 1 €) Gag. (4): 4,40 € - Pl. (4): 2,30 € - (2):
2,10 €.
COUPLÉ ORDRE  (pour 1 €) : (4-2): 17,50 €.
TRIO ORDRE  (4-2-5) (pour 1 €): 75,20 €.
SUPER 4  (4-2-5-1) (pour 1 €): 269,80 €.

3e Prix des Bosquets
1 6 FREE BIRD................................................ G. Congiu................ 57
2 1 RAVEN'S SPIRIT.................................. E. Etienne ............. 59
3 3 RED NUDE ROUGE (GB).................... Mlle L. Grosso.... 57

1'29"05 (1'03"61)  F1, tête  F8 part.
JEU SIMPLE  (pour 1 €) Gag. (6): 17,20 € - Pl. (6): 3,40 € - (1):
1,90 € - (3): 1,40 €.
COUPLÉS  (pour 1 €): Gag. (6-1): 44,10 € - Pl. (6-1): 10,10 € -
(6-3): 8,40 € - (1-3): 4,20 €.
TRIO  (6-1-3) (pour 1 €): 49,80 €.
SUPER 4  (6-1-3-5) (pour 1 €): 1.707,20 €.

4e Prix des Acacias
1 1 SAMEDI RIEN IRE.......................... 36 M. Guyon................ 59,5
2 8 I DARE.................................................. 28 M. Barzalona.... 56
3 7 PINK VALENTINE........................ 28 Gér. Mossé ........... 56

1'10"01 (0'58"34)  F1 3/4, cte encol.  F10 part.
JEU SIMPLE  (pour 1 €) Gag. (1): 3,00 € - Pl. (1): 1,50 € - (8):
2,70 € - (7): 3,10 €.
COUPLÉS  (pour 1 €): Gag. (1-8): 15,50 € - Pl. (1-8): 6,80 € -
(1-7): 8,10 € - (8-7): 12,10 €.
TRIO  (1-8-7) (pour 1 €): 60,20 €.
2sur4  (1-8-7-10) (pour 3 €): 16,80 €.
MINI MULTI  (1-8-7-10) (pour 3 €). En 4: 364,50 €, en 5: 72,90 €,
en 6: 24,30 €.

5e Prix de la Mare aux Evées
1 10 NADETTE................................................... C. Soumillon...... 56,5
2 8 OTTILIEN ................................................... O. Peslier ............... 56,5
3 5 LORENZO DE MÉDICI...................... I. Mendizabal ... 58

Non partant : 1 Rock of Spirit.
1'40"62 (1'02"89)  F3/4, 1 1/2  F12 part.
JEU SIMPLE  (pour 1 €) Gag. (10): 3,30 € - Pl. (10): 1,90 € - (8):
3,50 € - (5): 5,40 €.
COUPLÉS  (pour 1 €): Gag. (10-8): 17,60 € - Pl. (10-8): 6,90 € -
(10-5): 8,70 € - (8-5): 12,90 €. Rapports spéciaux (1 non
partant) Gag. (10): 5,10 € - Pl. (10): 2,50 € - (8): 2,80 € - (5):
3,50 €.
TRIO  (10-8-5) (pour 1 €): 53,70 €.
2sur4  (10-8-5-13) (pour 3 €): 22,80 €.
MINI MULTI  (10-8-5-13) (pour 3 €). En 4: 670,50 €, en 5:
134,10 €, en 6: 44,70 €.

6e Prix de Vichy
1 9 LORD SPIRIT........................................... C. Demuro ............ 55,5
2 2 CORAL BOY.............................................. M. Barzalona.... 59,5
3 8 BELEAVE YOU........................................ A. Crastus............ 55,5

Non partant : 5 Oker Bane.
2'18"98 (1'03"17)  F4, encol.  F13 part.
JEU SIMPLE  (pour 1 €) Gag. (9): 8,40 € - Pl. (9): 2,30 € - (2):
1,50 € - (8): 2,20 €.
COUPLÉS  (pour 1 €): Gag. (9-2): 14,10 € - Pl. (9-2): 5,00 € -
(9-8): 7,10 € - (2-8): 5,50 €.
TRIO  (9-2-8) (pour 1 €): 24,40 €.
2sur4  (9-2-8-1) (pour 3 €): 7,50 €.
MULTI  (9-2-8-1) (pour 3 €). En 4: 157,50 €, en 5: 31,50 €, en 6:
10,50 €, en 7: 4,50 €.

7e Prix de la Porte Nadon
1 10 CLASSIC ARCHI GB............................. R. Mangione ...... 54,5
2 4 THE NATURAL....................................... C. Soumillon...... 58
3 9 SENTIMENTAL MAMBO GB........... F. Satalia ................ 53

Non partante : 6 Thea Al Gunay.
1'52"01 (1'02"23)  Fencol., 2  F10 part.
JEU SIMPLE  (pour 1 €) Gag. (10): 40,50 € - Pl. (10): 4,50 € -
(4): 1,70 € - (9): 1,30 €.
COUPLÉS  (pour 1 €): Gag. (10-4): 112,60 € - Pl. (10-4): 18,10 € -
(10-9): 10,90 € - (4-9): 3,30 €. Rapports spéciaux (6 non
partante) Pl. (9): 1,70 €.
TRIO  (10-4-9) (pour 1 €): 64,70 €.
2sur4  (10-4-9-5) (pour 3 €): 4,80 €.
MINI MULTI  (10-4-9-5) (pour 3 €). En 4: 171,00 €, en 5: 34,20 €,
en 6: 11,40 €.

8e Prix d'Evry
1 1 FOUR GENERATIONS....................... S. Pasquier ......... 60
2 2 MAKTAVA................................................... C. Demuro ............ 60
3 3 WELLINGTON ROSE.......................... Mlle A. Molins .... 58,5

2'22"01 (1'04"55)  F1 1/2, 3/4  F15 part.
JEU SIMPLE  (pour 1 €) Gag. (1): 6,10 € - Pl. (1): 2,40 € - (2):
2,70 € - (3): 3,30 €.
COUPLÉS  (pour 1 €): Gag. (1-2): 26,70 € - Pl. (1-2): 11,80 € -
(1-3): 13,00 € - (2-3): 14,50 €.
TRIO  (1-2-3) (pour 1 €): 47,20 €.
2sur4  (1-2-3-9) (pour 3 €): 17,40 €.
MULTI  (1-2-3-9) (pour 3 €). En 4: 378,00 €, en 5: 75,60 €, en 6:
25,20 €, en 7: 10,80 €.

Résultats des courses d'hier




